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Avant-propos

Ce livre a pour objectif de présenter la ville canadienne de la fin du XVIIe siècle et de la première moitié du XVIIIe. Dans ce but, et afin de percevoir ce monde urbain, de le voir, de le sentir, de le respirer, je me suis promené dans les rues des vieux quartiers de Québec, de Trois-Rivières et de Montréal, qui constituent les trois seules villes de la vallée laurentienne sous le Régime français. Le cadre topographique et quelques vieilles rues épargnées par les métamorphoses du temps témoignent encore avec une certaine fidélité de ce passé urbain. Ce sont ces marques visuelles, cette architecture et cet habitat encore accessibles, qui m’ont d’abord sollicité. Puis, je me suis imaginé en train de déambuler dans la ville au XVIIIe siècle. Des images ont alors surgi à mon esprit. J’ai pu ainsi appréhender des bribes de ce passé urbain et ébaucher à grands coups de crayon le visage de la ville à cette époque.

Mais il était nécessaire d’être plus précis, alors j’ai consulté les archives. Mes enquêtes dans ces fonds ainsi que d’heureuses trouvailles dans les annales judiciaires m’ont permis d’en savoir davantage. Pour compléter ces connaissances partielles, je me suis référé aux études menées par mes collègues historiens et historiennes depuis une vingtaine d’années.

Un ouvrage comme celui-ci n’aurait pu voir le jour sans la collaboration de nombreux organismes qui, à un moment ou à un autre, m’ont ouvert leurs archives, en particulier les Archives nationales du Québec, à Québec et à Montréal, les Archives publiques du Canada et Parcs Canada: qu’ils reçoivent ici ma plus sincère gratitude. Aussi, je ne veux pas oublier les membres de l’équipe des éditions Libre Expression et en particulier la directrice, Johanne Guay, sans lesquels ce livre n’aurait pas été ce qu’il est. Enfin, à ma fidèle et attentive première lectrice, Louisette, j’exprime toute ma reconnaissance.

André Lachance


Équivalences

MONNAIE

1 écu = 3 livres

1 livre = 20 sols

1 sol = 12 deniers

SALAIRES

Même si la rémunération a tendance à varier beaucoup, selon les historiens Louise Dechêne, Richard Colebrook Harris et Marcel Trudel, au XVIIIe siècle:

– un homme engagé gagne de 120 à 150 livres par année, ou de 12 à 15 livres par mois;

–  un artisan, de 300 à 450 livres par année, selon le métier exercé;

–  un fonctionnaire du roi, de 300 à 4 300 livres par année;

–  l’intendant, 22 000 livres environ;

–  le gouverneur général, 40 000 livres environ.

PRIX DE CERTAINES DENRÉES AU XVIIIE  SIÈCLE

Pain d’une livre et demie: 4 sols environ

Un chapon: 15 sols

Un porc: de 10 à 12 livres

Une vache: de 40 à 50 livres

Un bœuf: de 100 à 110 livres

Un cheval: de 100 à 125 livres


Introduction

Il n’est pas facile de se représenter clairement la ville canadienne dans la première moitié du XVIIIe siècle. Il y a un grand dépaysement à effectuer entre ce que nous vivons aujourd’hui quotidiennement et ce que nos ancêtres ont connu à cette époque. Ne serait-ce que dans le soin que l’on prenait de sa personne alors, comparé à nos habitudes d’aujourd’hui. Il existe d’énormes différences entre notre vécu en ce début du XXIe siècle et celui de nos ancêtres, notamment en ce qui a trait à l’éclairage, au chauffage, au confort, à l’alimentation, au soin des malades, aux médicaments, aux connaissances. Heureusement, sur le plan physique, on peut se faire une idée de ce qu’a pu être la cité coloniale de la Nouvelle-France grâce à quelques reconstitutions historiques comme la place Royale à Québec et la ville de Louisbourg en Nouvelle-Écosse, et grâce à quelques vieilles rues de Montréal. Cependant, l’extension de l’espace bâti, au fur et à mesure que la population urbaine prenait de l’ampleur au XIXe et au XXe siècle, de même que les modifications imposées par le développement et l’industrialisation des villes de la vallée laurentienne ont eu pour effet d’atténuer considérablement les marques du passé dans le décor urbain. Il est donc nécessaire, pour faire ce voyage au cœur de la ville du Régime français, de «se déprendre de nos réalités ambiantes», comme l’écrivait en 1979 Fernand Braudel dans Les structures du quotidien: le possible et l’impossible. Civilisation matérielle, économie et capitalisme.

Si, de nos jours, la ville se définit par contraste avec la campagne qui l’entoure, celle d’il y a trois siècles est au contraire bien intégrée au paysage rural. Sur les cartes de l’époque, elle n’est qu’un petit rectangle au milieu d’une vaste campagne. D’ailleurs, la ville possède, comme par osmose, certains traits particuliers de la campagne. À Québec, par exemple, en 1688, les citadins gardent, à l’intérieur de la palissade, 244 bêtes à cornes, 300 moutons et une centaine de cochons en plus d’avoir 565 arpents en culture. Au XVIIIe siècle, il y a, près des maisons, de nombreux potagers de dimensions variées, et ce, tant à Québec qu’à Montréal. Un lien étroit unit ainsi ville et campagne sous l’Ancien Régime. Seuls le genre de vie et les fonctions respectives des citadins et des ruraux les différencient. Les citadins sont peu attachés au travail de la terre, vivant principalement du commerce et de la fabrication de divers produits artisanaux destinés à satisfaire des besoins locaux.

Les urbains constituent un groupe fortement minoritaire au sein de la population. Entre 25 % (en 1698) et 15 % (en 1760) de toute la population seulement demeure à la ville. Mais l’importance du fait urbain n’est pas proportionnelle au petit nombre de ses habitants par rapport à la population rurale. Au contraire, cette minorité domine dans la colonie, car c’est à la ville que se concentrent le pouvoir et la richesse. En effet, c’est à la ville que résident les autorités coloniales, de même que les gens les plus influents sur les plans politique, économique, social et culturel. Tout ce qui brille, tout ce qui compte y habite.

Sur le plan économique, la ville canadienne s’organise et se développe autour de la place du marché, où les ruraux viennent vendre leurs surplus agricoles. La ville est le principal lieu d’échanges des produits locaux et métropolitains. Centre politique, administratif et social d’une région administrative appelée « gouvernement », elle dispense d’importants services sociaux et administratifs comme l’assistance aux démunis, le soin des malades, la justice et la défense. Sur le plan social, elle abrite les groupes sociaux dominants. Centre culturel, elle regroupe les principales maisons d’enseignement et les institutions religieuses. En fait, c’est par la ville que la civilisation française s’est répandue dans la colonie. Premier foyer de la vie culturelle, elle permet à l’art de prendre forme et de se développer. Seul le citadin possède une bibliothèque. À l’intérieur de sa maison, les murs peuvent être ornés de peintures, de dessins et de tapisseries. Quelques-uns ont un instrument de musique et un ameublement luxueux.

Au XVIIIe siècle, lorsqu’on parle des villes canadiennes, on comprend qu’il s’agit de Québec, Montréal et Trois-Rivières. Ville de l’intérieur, Montréal est située à environ cinq ou six jours de voyage de Québec, dont elle dépend pour ses relations avec la France. Toutefois, sa situation géographique aux confluents de plusieurs voies d’eau lui permet de contrôler l’accès au pays riche en fourrures, la région des Grands Lacs, et de jouer un rôle primordial sur le plan commercial. Le commerce étant sa principale activité, Montréal regroupe des marchands bourgeois dynamiques, entreprenants et prospères. Trois-Rivières n’est qu’une petite ville de passage, un relais entre Québec et Montréal, une place de marché et un centre de services pour les ruraux des environs. Enfin Québec, capitale de la Nouvelle-France, est la plus grande des trois villes. C’est là que demeurent les grands personnages politiques et les principaux fonctionnaires du roi. Cette ville est le principal port de mer de la colonie et un centre politique et administratif important. La société la plus brillante de la Nouvelle-France se trouve à Québec. En 1720, le jésuite François-Xavier de Charlevoix écrit à ce propos:

On ne compte guère à Québec que sept mille âmes, mais on y trouve un petit monde choisi où il ne manque rien de ce qui peut former une société agréable.

J’avais publié en 1987 une première synthèse sur la ville. J’ai voulu, dans ce volume, la reprendre, la compléter et aller plus loin dans l’étude des structures sociales et matérielles de la ville, mon but étant de faire revivre la vie urbaine de ces agglomérations entre les années 1680 et 1760, telle que les documents d’archives et les études ont pu me la présenter. Le cadre dans lequel les citadins vivent, les besoins auxquels la ville répond, les groupes sociaux qui y demeurent et la vie sociale et culturelle des citadins constituent quelques-uns des aspects les plus caractéristiques abordés.


CHAPITRE 1

Vivre dans la ville




 

Reculons dans le temps et demandons-nous comment, il y a trois cents ans, se présentait la ville canadienne pour le visiteur qui y entrait pour la première fois.

L’agglomération urbaine des XVIIe et XVIIIe siècles ressemble très peu à celle du XXIe siècle. Cependant, elle se compare assez bien à une petite ville de province de la France de l’Ancien Régime. Mais les problèmes classiques de ces petites cités françaises, comme l’entassement des bâtiments et de la population dans un espace réduit, se retrouvent-ils en Nouvelle-France?

La démographie

Notre visiteur pénètre dans une ville dont la population en nombre absolu est beaucoup moins importante que celle des villes des colonies américaines ou des provinces françaises de l’époque. En 1760, par exemple, Philadelphie compte 23 750 habitants, New York, 18 000 et Boston, 15 600. À la même période en France, des villes comme Rouen et Nîmes ont respectivement des populations de 60 000 et 36 000 personnes. Pour sa part, la ville la plus populeuse de la Nouvelle-France, Québec, n’a que 7 215 habitants en 1755, Montréal n’atteint même pas les 5 000 âmes et Trois-Rivières n’est qu’un petit bourg de moins de 700 personnes.

Parmi les trois agglomérations de la vallée laurentienne, Trois-Rivières est donc la plus petite. Jamais ses dimensions ne dépassent celles d’un village. Cette situation amènera le baron de Lahontan, à la fin du XVIIe siècle, à qualifier Trois-Rivières de «bicoque». Il écrit: «[...] quand je donne le nom de bicoque à la ville de Trois-Rivières, j’entends son peu d’étendue et le petit nombre de ses habitants». La ville connaîtra une faible croissance de sa population au XVIIIe siècle, passant de 403 personnes en 1700 à 652 en 1760. Pourtant, jusque vers 1670, Trois-Rivières prospérait, car les Amérindiens s’y rendaient en grand nombre pour y échanger leurs fourrures, ce qui y attirait beaucoup de traiteurs et de marchands. Par la suite, cependant, les autochtones l’ont délaissée au profit de Québec, de Montréal et de la ville d’Albany dans les colonies anglaises. La population trifluvienne, qui a jusqu’alors très bien vécu de la traite des fourrures, doit se tourner vers l’agriculture. Or la piètre qualité des sols sablonneux du bourg et de ses alentours permet difficilement à ses habitants d’en vivre, ce qui explique sans doute pourquoi une bonne partie d’entre eux n’y demeurent que quelques années avant de se diriger vers les seigneuries environnantes ou les villes de Montréal ou de Québec. Située à mi-chemin entre ces villes, sur les rives du fleuve Saint-Laurent, Trois-Rivières ne constitue qu’une ville de passage, un poste de relais entre les deux principales agglomérations de la colonie canadienne et un petit centre de services pour les ruraux des régions avoisinantes.

Quant à la population de Québec, elle dépasse de plus de 2 000 habitants celle de Montréal vers 1755, au point qu’on commence à être à l’étroit à l’intérieur des murs. Les petits artisans et les journaliers n’ayant pas les moyens de construire leurs maisons en pierre comme l’exige la réglementation urbaine doivent aller s’établir en dehors des murs, dans le faubourg Saint-Roch qui prend naissance à ce moment.

De son côté, au début du XVIIIe siècle, Montréal connaît une croissance aussi dynamique que Québec, si bien que les sulpiciens, seigneurs de l’île de Montréal, se voient obligés de tracer de nouvelles rues pour accueillir le grand nombre de gens qui viennent s’y fixer. Un tel développement est dû aussi bien au nombre important de soldats démobilisés qui s’installent à l’intérieur de l’enclos urbain qu’aux artisans et manœuvres venus en grand nombre de Trois-Rivières et de Québec pour travailler à l’édification des murs de la ville, dont la construction commence alors. Comme à Québec, ces artisans et journaliers, trop pauvres pour bâtir des habitations en pierre à l’intérieur de l’enceinte urbaine, s’installent à l’extérieur des murs, dans les faubourgs Saint-Joseph (appelé aussi «des Récollets») et Saint-Laurent où, en 1754, vit près du quart des quelque 5 000 habitants de Montréal.

À l’exemple des villes européennes, les trois villes canadiennes sont divisées en haute et basse ville. Les institutions religieuses et sociales (églises, couvents, écoles, hôpitaux) de même que la résidence du gouverneur se trouvent habituellement dans la haute ville, sur la colline fortifiée, alors que l’activité commerciale se déroule dans la basse ville, près du fleuve, où se tient le marché et où ont été construites les demeures des marchands et commerçants.

En 1744, les 5 000 habitants de la ville de Québec sont répartis dans ces deux quartiers: la basse ville, formée par une bande de terre longue et étroite contournant le pied de la falaise, et, cent mètres au-dessus, juchée sur un plateau, la haute ville, retranchée de la campagne par des murailles. Deux côtes abruptes, la côte de la Montagne et la côte de la Canoterie, relient les deux quartiers. La basse ville et son prolongement de la rue Champlain abritent alors 500 ménages. C’est là, proche du port, près de ce qui constitue l’entrée de la colonie, que résident les principaux marchands de la ville. La haute ville renferme les grandes propriétés religieuses et plus de 456 familles. Elle est couverte de jardins, de prés et de terrains vagues. Et même si les autorités ont obligé les communautés à lotir une partie de leurs terrains, le nombre de maisons, soit environ 800, n’augmente pas au rythme de la croissance démographique que connaît la ville, dont la population double de 1716 à 1744, passant de 2 276 habitants à 5 004. Certes, les lots établis dans l’enclos du séminaire ont absorbé une bonne partie de cette croissance démographique; cependant, les terrains disponibles pour le lotissement continuent à être rares, car il y a encore trop d’espaces verts que les communautés conservent pour elles et où leurs membres peuvent se promener en toute liberté et «faire provision de santé» sans être dérangés par les autres citadins. Pour sa part, la basse ville manque d’espace pour loger ses habitants. Déjà en 1709, le jésuite Antoine Silvy remarque que la basse ville est «toute remplie de maisons» et n’offre plus de terrains d’expansion. La seule solution est de construire les maisons en hauteur, serrées les unes contre les autres.

En 1741, à Montréal, 2 960 habitants, soit environ 440 ménages, vivent à l’intérieur de l’enceinte urbaine, qui contient 387 maisons réparties sur une superficie de 37,6 hectares qui couvre à peu près le territoire compris aujourd’hui entre le fleuve au sud et la rue Saint-Antoine au nord d’une part et, d’autre part, entre les rues McGill à l’est et Berri à l’ouest. Comme dans la haute ville à Québec, les jardins potagers et les vergers occupent beaucoup d’espace. Les propriétés des communautés religieuses, de la paroisse et du gouvernement créent également de larges espaces vides. Toutefois, leur présence ne semble pas étrangler la ville, dont le plan est régulier et aéré. Partout, sauf dans la rue Saint-Paul, les maisons sont détachées les unes des autres. Cependant, comme à Québec, à cause du grand nombre de jardins et des dimensions étendues des concessions, il n’y a pas suffisamment d’emplacements disponibles pour la construction domiciliaire à l’intérieur des murs.

Contrairement aux deux autres villes, vers 1750 le petit bourg de Trois-Rivières est situé sur un terrain sablonneux un peu surélevé de 402 mètres de long sur 229 de large, couvrant une superficie de 9,2 hectares. Il dispose encore de plusieurs terrains vacants pour le lotissement dans l’enceinte urbaine. À cette époque, 114 maisons disséminées ici et là et isolées les unes des autres, deux églises, un couvent et un hôpital s’y élèvent et se partagent l’espace. Une quarantaine de ces habitations se trouvent à l’intérieur du premier bourg fortifié; les autres ont été construites le long du rivage, dans la rue Notre-Dame, et, au nord, sur le chemin conduisant aux Forges du Saint-Maurice.

L’aménagement

Ces villes coloniales canadiennes ne se développent pas suivant des plans d’aménagement bien structurés. Tout comme dans la plupart des agglomérations urbaines de l’Ancien Régime, c’est dans un désordre relatif que s’entremêlent les places et les rues.

LES PLACES PUBLIQUES

Aux XVIIe et XVIIIe siècles, rares sont les villes sans place publique. Québec en possède trois. Après l’installation d’un buste du roi Louis XIV en 1686, celle de la basse ville est appelée place Royale pendant une quinzaine d’années, puis place du Marché (actuelle place Royale). Ce lieu public de forme plutôt irrégulière se trouve en face de la petite église Notre-Dame-des-Victoires et est entouré trois côtés sur quatre par les maisons des marchands. Dans la haute ville, en face de la cathédrale, il y a la «Grande Place», nommée aussi place Notre-Dame, bordée d’édifices imposants comme la cathédrale, le collège et l’église des jésuites. Non loin de là, tout près du palais épiscopal, en face du château Saint-Louis, résidence du gouverneur général de la Nouvelle-France, se trouve la place d’Armes (qui porte toujours ce nom de nos jours), dotée d’un plus grand espace que la Grande Place. De belles maisons en pierre bordent un côté du terrain rectangulaire et, du côté ouest, la place est bornée par le couvent et l’église des récollets. C’est sur cette place que la garnison se rassemble pour le service quotidien de la défense de la ville et que se déroulent les exercices militaires.

À Montréal, depuis 1676, la place du Marché (aujourd’hui la place Royale) sert aussi de place d’Armes. C’est à cet endroit que les militaires feront d’abord leurs manœuvres même si cela ne semble pas leur plaire puisque, le mardi et le vendredi, ils doivent partager ce lieu avec les marchands. Située entre les rues Saint-François-Xavier, Saint-Paul, Saint-Sulpice et de la Commune, non loin de la berge du fleuve, la place est bordée par les résidences et les boutiques des principaux habitants et n’occupe qu’une superficie de 20 toises carrées (2,4 ares). Ce petit terrain laissant peu de place aux soldats pour faire leurs exercices lorsqu’on y dresse les étals des marchands, le major responsable décide, en 1721, de déplacer les étals. Les cultivateurs chassés sont furieux et protestent auprès des autorités. Finalement, le lieutenant de police décrète que le marché ne se tiendra qu’une fois la semaine, le vendredi, au lieu de deux fois comme à Québec. Il en sera ainsi jusqu’à la Conquête. Toutefois, à la suite des réaménagements effectués autour de la place du Marché après l’incendie ayant ravagé une partie de la ville en 1721, le site des exercices militaires est déplacé vers la «place de la Fabrique» que les sulpiciens avaient établie dès 1693 sur un terrain situé au nord de l’église Notre-Dame. Sise dans la haute ville (rues Sainte-Geneviève et Notre-Dame), cette place occupe une superficie de 45 toises de front sur 30 de profondeur (46 ares environ), soit une surface presque vingt fois plus grande que celle du marché. Avec l’arrivée des soldats, la place de la Fabrique change de nom et devient la place d’Armes, nom qu’elle porte encore aujourd’hui.

Les habitants qui viennent vendre leurs denrées à la ville et les militaires ont ainsi plus d’espace. Mais les soldats continuent de maugréer puisqu’ils doivent toujours partager la place avec les habitants, même si ce n’est qu’une fois par semaine. Ce n’est que vers la fin du Régime français qu’on leur donnera satisfaction en aménageant une place d’Armes exclusivement pour eux: le Champ-de-Mars. Ce lieu de rassemblement et d’exercices pour les soldats se trouve le long de la rue Notre-Dame, entre la propriété des jésuites et les fortifications plus au nord.

Quant à la ville de Trois-Rivières, elle ne se dote d’une place du Marché qu’en 1722, à la suite d’une ordonnance de l’intendant Michel Bégon. Établie sur le bord du fleuve, elle se situe au bout de la rue Saint-Louis qui aujourd’hui côtoie la petite place d’Armes et débouche sur le fleuve. Comme à Montréal, c’est à cet endroit que les militaires exécutent leurs exercices, mais il ne semble pas qu’ils se soient plaints d’avoir à partager la place avec les marchands. Il faut noter que le marché n’avait lieu qu’une fois la semaine, le vendredi.

Ces lieux publics sont le cœur de la ville. Alors qu’ils jouent un rôle essentiel dans la vie commerciale et sociale, ils n’ont toutefois qu’une utilité secondaire sur le plan militaire. En principe, les soldats doivent s’assembler trois fois par semaine sur la place d’Armes pour s’exercer au maniement des armes (exercices de mousquet et de grenade). Cependant, selon l’historien René Chartrand, il semble que les officiers négligent cet exercice, ne le jugeant pas très utile pour le genre de guerre menée au Canada. Par ailleurs, c’est sur cette place que se tiennent les revues trimestrielles.

Si le rôle des places publiques est négligeable sur le plan militaire, il est très important sur le plan économique, une part essentielle de la vitalité et des ressources urbaines étant liée aux activités commerciales. La place du Marché, sise la plupart du temps en bordure de la grève et entourée en partie par les maisons des principaux marchands de la ville, est un lieu d’activité commerciale intense. Elle joue un rôle primordial dans l’approvisionnement de la ville. C’est là que les paysans apportent, une ou deux fois la semaine, les produits de leur élevage, de leur chasse et de leur agriculture: grains, œufs, volailles, gibier, légumes et fruits de leurs potagers et vergers. Étalées sur la place, ces denrées doivent y demeurer en vente depuis l’aube jusqu’à 11 heures, moment où la cloche de l’église «sonne en branle» pour indiquer aux cultivateurs qu’ils ont le droit d’aller vendre aux citadins, de porte en porte, ce qui leur reste. De plus, les cabaretiers, aubergistes, revendeurs ou regrattiers ne peuvent rien acheter au marché avant huit heures du matin en été et neuf heures en hiver, cela afin de donner le temps aux bourgeois de s’approvisionner.

Les jours de marché, l’animation est grande. À Québec, vendeurs et vendeuses se querellent pour avoir les meilleurs endroits et s’installent un peu partout, jusque sur le parvis de l’église Notre-Dame-des-Victoires, si bien qu’en 1708 l’intendant Jacques Raudot doit publier une ordonnance:

Ayant été informé que les hommes et les femmes qui tiennent le marché dans la place de la Basse-Ville, causent un scandale qui fait peine à tout le monde, en se mettant à la porte de l’église, et en faisant un bruit, par les disputes qu’ils ont avec ceux qui leur achètent, ce qui trouble le service divin; puisque la sainteté de ce lieu, qui devrait imprimer du respect à tout le monde, n’empêche point ce désordre; pour y parvenir: Nous faisons défenses à toutes personnes d’étaler leurs marchandises à la porte de la dite église et particulièrement pendant le service divin, pendant lequel leur faisons aussi défenses de parler assez haut pour causer du scandale à ceux qui y assisteront; leur ordonnons de se mettre au milieu de la place ou dans les côtés d’icelle, en laissant un passage le long des maisons; le tout à peine de dix livres d’amende contre chacun des contrevenants: la dite amende applicable à la dite église.

En plus, l’intendant défend aux habitants qui vendent du poisson de «l’étaler le long et proche des maisons». Un citadin, membre du Conseil supérieur, s’était plaint des odeurs dégagées par les poissons exposés devant la clôture de sa maison. D’ailleurs, les jours de marché, le lieutenant de police circule au milieu de la foule des vendeurs et des acheteurs, observant les uns et les autres, veillant à ce que les habitants respectent les ordonnances, donnent bon poids, bonne mesure et se gardent de surévaluer leurs denrées.

Mais même les autres jours, alors qu’il ne s’y fait pas de commerce, la place est un lieu de rassemblement important. C’est là que l’essentiel de la vie collective se déroule. Les flâneurs s’y rencontrent, y échangent les nouvelles et colportent les potins du jour; les autorités y affichent les ordonnances et les édits royaux et y font entendre les annonces publiques au son du tambour. C’est ainsi qu’à Trois-Rivières, par exemple, le 9 novembre 1739, l’huissier royal, Hyacinthe-Olivier Pressé, accompagné du tambour Louis Perrin dit Sabre-en-main, s’est rendu à la place d’Armes où, après avoir demandé au tambour de «battre un banc» avec sa caisse, il a assigné «à haute et intelligible voix, par un cri public», Jean Brissard dit Saint-Jean, goujat aux Forges du Saint-Maurice, soupçonné de meurtre, à comparaître dans huit jours devant le procureur du roi de la juridiction royale de Trois-Rivières «pour se mettre en état dans les prisons du dit lieux et satisfaire au décret de prise de corps [arrestation]».

C’est également sur cette place que la justice s’accomplit. En effet, c’est à cet endroit que le bourreau applique les peines corporelles auxquelles les autorités judiciaires ont condamné des criminels. Par exemple, les personnes condamnées au carcan ou au poteau public y sont attachées un jour de marché avec sur la poitrine et dans le dos des écriteaux précisant la nature de leur délit. C’est ce qui arrive à Pierre Liégeois, «homme sans aveu et vagabond», et à la femme de Pierre Deniort dit Jolicœur, Marguerite Lemoine, reconnus coupables, le 30 août 1735, d’avoir fait la traite de l’eau-de-vie aux Amérindiens. Ils ont donc été conduits par les archers de la maréchaussée sur la place du Marché de Montréal et exposés à la vue des passants pendant deux heures portant un écriteau «devant et derrière» où l’on pouvait lire: «Traiteur, Traiteuse d’eau-de-vie aux Sauvages». C’est là également que les criminels sont fouettés et marqués au fer rouge. Toutefois, on ne recourt pas souvent à ces peines, le maître des hautes œuvres ne les appliquant généralement que deux ou trois fois par année pour ce qui est des châtiments corporels et, en ce qui concerne la peine capitale, qu’une seule fois par année.

Comme la justice veut être exemplaire, les autorités judiciaires tiennent à terrifier les spectateurs en condamnant les coupables à des peines corporelles comme le fouet, la flétrissure (marquage au fer rouge), la pendaison ou le supplice de la roue. De plus, elles s’assurent qu’il y ait le plus de monde possible lors de l’application publique de la peine, et, s’il le faut, elles déplaceront le lieu de son exécution pour que l’exemple atteigne encore un plus grand nombre. C’est la principale raison invoquée par le procureur général du roi Mathieu-Benoît Collet, en 1714, pour convaincre le Conseil supérieur de Québec de faire appliquer dans cette ville plutôt qu’à Montréal la peine du soldat Pierre-Richard dit Bonvouloir, condamné au fouet et à être marqué au fer rouge d’une fleur de lys sur l’épaule droite à la suite d’un vol avec effraction chez le tonnelier montréalais Lafleur. La justice n’ayant en vue que l’exemple, écrit Collet, «il serait plus utile au bien public que cette exécution fût faite en cette ville [Québec], parce qu’il s’y trouve présentement beaucoup plus de troupes qu’il n’y en a à Montréal et qu’à cause du temps des vaisseaux, il s’y trouve aussi beaucoup d’étrangers et d’habitants tant de Montréal que des Trois-Rivières et autres lieux de ce pays». Le Conseil se rendit à ces arguments et la peine fut exécutée à Québec, sur la place du Marché dans la basse ville, le 14 septembre 1714.

En général, le spectacle de ces exécutions publiques attire beaucoup de monde. Hommes et femmes, jeunes et adultes, citadins et même ruraux, gens du commun, artisans, apprentis, domestiques, commerçants, bourgeois et membres de l’élite se pressent autour du poteau public ou de l’échafaud pour assister à l’événement. Les préparatifs, les divers supplices: fouet, marquage au fer rouge, l’agonie du supplicié dont les membres sont rompus, le saut dans le vide de la personne condamnée à la pendaison sont des moments patiemment attendus par la foule. L’historien français Robert Mandrou voit dans ce goût des émotions fortes, dans la curiosité «morbide ou sadique» du public, la violence intrinsèque qui dort en chaque être et la faiblesse des moyens techniques et intellectuels dont on dispose à l’époque pour dominer la nature souvent hostile. Aussi le peuple assiste-t-il en grand nombre à l’exécution, selon l’historien Michel Bée, parce qu’il veut savoir et entendre dire le plus de choses possible sur le crime et le criminel. Il faut se rappeler que les procès ont lieu en privé et qu’il n’existe pas, au Canada, de petits journaux illustrés comme on en trouve en France, où une gravure de la scène ou un portrait du criminel accompagne la description du crime commis. C’est pourquoi le public prête une grande attention à la lecture du jugement et, dans le cas d’une exécution capitale, à l’amende honorable du condamné. Il est très important pour lui de participer et, ainsi, de cautionner ou non le jugement rendu hors de sa présence par les juges. En effet, le peuple prend parti, injuriant la personne condamnée ou, au contraire, implorant qu’on l’épargne et allant même parfois jusqu’à l’aider à se libérer de ses liens. Dans certains cas, estimant le jugement mal fondé ou la peine trop lourde, la foule va entraver le travail des archers de la maréchaussée afin de permettre au criminel de s’enfuir. C’est ce qui se produit  en février 1741, sur la place du Marché à Montréal, lors de l’application de la peine du fouet et de la flétrissure aux faux-monnayeurs Jean Bontemps dit Bontemps et Jean Dupont dit Printemps. La foule, nombreuse, selon l’exempt de la maréchaussée, le sieur de La Janière, aide le soldat Bontemps à se sauver. Dans un autre cas, en 1730, les spectateurs iront même jusqu’à enlever la potence et l’échafaud plantés sur la place publique.

La justice sous le Régime français est non seulement exemplaire mais rigoureuse, au point d’exposer à la vue de tous sur la place publique le cadavre d’une personne qui s’est enlevé la vie. Le corps du suicidé, après avoir été attaché derrière une charrette et traîné sur une claie le visage contre terre dans les rues de la ville, est pendu par les pieds à une potence pendant vingt-quatre heures. «Les lois sont furieuses contre ceux qui se tuent eux-mêmes», écrit Montesquieu dans les Lettres persanes.

Si l’on tient à des exécutions de peines publiques, c’est que, pense-t-on à l’époque, de la crainte devant les châtiments s’ensuivra plus de vertu. Mais encore faut-il, pour que ces peines soient appliquées, que quelqu’un ait accepté de fabriquer les instruments de torture: poteau, potence, carcan, échafaud, roue de charrette, croix de Saint-André, et les ait «dressés» sur la place publique. Cette tâche est confiée aux charpentiers du roi. Or il arrive que certains montrent beaucoup de réticence à faire ce travail, si bien que, pour qu’ils obéissent aux ordres du prévôt de la maréchaussée, le procureur général du roi Mathieu-Benoît Collet écrit au Conseil supérieur de Québec le 10 septembre 1714:

Il se trouve obligé de lui représenter que [...], spécialement l’application de la fleur de lys, ne peut être faite qu’il n’y ait un poteau planté dans la place publique pour y attacher ou lier le criminel. Et qu’il a appris que les charpentiers du roi ont fait des difficultés de satisfaire à cette partie de leur emploi, toutes les fois que l’occasion s’en est présentée, quoique c’était pour eux un devoir indispensable et qu’il s’en est même trouvé qui ont mieux aimé quitter l’emploi. Et comme il est d’une conséquence extrême pour la sûreté et tranquillité publiques non seulement que les criminels soient punis mais encore que les exécutions ne soient pas retardées par un pareil caprice. Il requiert qu’il soit ordonné [...] qu’à cet effet le sieur Guillot, charpentier du roi, sera tenu de planter ou faire planter un poteau dans le milieu de la place de la basse ville [de Québec], le dit jour [de l’exécution] dès sept heures du matin, à peine d’être privé de son emploi et de restituer tous les gages qu’il a reçus depuis qu’il l’exerce; lesquels emploi et gages seront donnés au charpentier qui plantera ou fera planter le dit poteau [...]. Et qu’à l’avenir, il sera tenu, et ses successeurs au dit emploi, de faire ou faire faire et planter tous les gibets qui pourront être nécessaires.

Les instruments de torture seront par la suite toujours élevés à temps pour les exécutions sur la place publique.

LES RUES ET LES RUELLES

Au-delà des places, lieux de résidence des principaux marchands, se rencontrent les rues habitées par les membres de l’élite, les artisans, les compagnons et les journaliers. Il peut arriver que dans une même rue vivent les uns à côté des autres, indépendamment de leur condition sociale, des membres de l’élite et des petits ouvriers. Cependant, en général, on se regroupe par quartier selon un secteur d’activité: à Québec, par exemple, les navigateurs et les marchands habitent la basse ville alors que les religieux, religieuses, prêtres et officiers du roi logent à la haute ville.

Les plans des principales villes canadiennes à cette époque font état de plusieurs rues tracées par les ingénieurs  du roi. Selon les directives écrites, les voies publiques longitudinales doivent avoir huit mètres de large, et les rues transversales environ six mètres. En théorie, la plupart des rues respectent ces critères et quelques-unes, même, les dépassent. C’est le cas des principales artères conduisant aux portes de la ville de Québec; les rues Saint-Louis et Saint-Jean ont en effet 12 mètres de largeur. En pratique toutefois, la largeur des rues varie de 3 à 10 mètres, et quelques-unes sont tortueuses, leurs dimensions permettant difficilement le passage de deux voitures de front. Par exemple, à Québec, les ruelles Sous-le-Cap, du Porche et Nécessaire mesurent moins de trois mètres de large; la ruelle Sous-le-Cap, adossée à la falaise, n’est qu’un «chemin de pied», large de 1,5 mètre. À Montréal, selon l’aveu et dénombrement de 1731, la petite rue Outaouaise n’a que trois mètres de large, la rue Saint-Pierre six mètres, et la rue Saint-Joseph huit. Toutefois, la majorité des voies publiques sont suffisamment larges et correspondent aux critères des ingénieurs du roi.

Cependant, ce qui compromet leur belle ordonnance telle qu’elle apparaît sur les cartes de l’époque, ce sont les divers obstacles qui s’y dressent. Ils en infléchissent la perspective et viennent compliquer la circulation, comme ces angles de maisons mal alignées, ces boutiques qui avancent dans la rue, ces galeries, établis et comptoirs. Aussi, il arrive aux citadins de laisser devant leur maison des matériaux de construction, des tas de terre, leurs réserves de bois de chauffage, etc. Enfin, ils élèvent tellement au-dessus de la chaussée le seuil de porte de leur habitation que, pour pouvoir y entrer, ils doivent construire de grands escaliers, des perrons et autres avancées qui empiètent sur la voie publique. C’est ainsi qu’à Montréal, par exemple, selon l’historienne Louise Dechêne, «les rues ne sont pas propres à la circulation et les bourgeois ne gardent pas d’équipage pour les promenades. Même les charrettes ont peine à circuler dans ces rues encombrées». C’est la même chose à Québec où il est difficile de se promener en voiture car les rues ne sont pas régulières et font par endroits des crochets et se croisent à divers angles. Alors, comme ces villes sont petites et les chemins rarement praticables, on y circule plus souvent à pied qu’en voiture.

Parmi les encombrements de la rue figurent les enseignes suspendues qu’arborent les portes d’entrée. Celles-ci jouent un grand rôle dans la vie commerciale de la ville car elles indiquent aux passants le genre de commerce ou de profession pratiqué au logis. Les marchands et les artisans donnent libre cours à leur fantaisie et déploient leur imagination pour s’annoncer. Pour attirer les passants, dont une bonne partie est analphabète, ils font abondamment appel à l’image, à la forme découpée ou en ronde-bosse et aux couleurs bleu vert, blanc ivoire, ocre rouge et noir. Malheureusement, nous ne disposons que de peu de documents touchant les procédés auxquels on a recours pour fabriquer les enseignes. En France, les gens de métier suspendent au-dessus de leur porte leurs principaux outils. À Paris, par exemple, un violon sert d’enseigne aux maîtres à danser, un mortier aux apothicaires et un pot d’étain aux cabaretiers. À Québec, à la fin du XVIIe siècle, le cordonnier André Spénard obtient la permission des autorités de suspendre son enseigne Au bien chaussé à un poteau de bois planté devant sa porte, rue Sainte-Anne. Au siècle suivant, la boutique du maître chapelier montréalais Joseph Huppé se nomme Au Chapeau Royal, et celle de l’aubergiste montréalais Pierre Busson, Le Grand Amiral de France. En Nouvelle-France, les noms des enseignes sont souvent semblables à ceux que l’on peut apercevoir dans les rues de Paris à l’époque. En 1668, Jean Maheu tient commerce dans  la rue Sous-le-Fort à Québec et son auberge se nomme La Ville de La Rochelle, du nom d’un port de France familier aux marchands, marins et immigrants. Et comme à Paris, on trouve à Québec, en 1716, une auberge qui s’appelle Aux trois pigeons, soit celle de la veuve Lefebvre, rue du Cul-de-Sac; une autre, rue Saint-Pierre, propriété de Laurent Normandin dit Sauvage, a pour nom Le Signe de la croix. Dans les années 1750, toujours à Québec, le cabaret de Pierre Chopin dit Lajoie, rue Saint-Jean, se nomme Lion d’or; celui de Charles Pouliot, rue Mont-Carmel, Le Roi David; et un autre, La Reine Blanche.

Toutes ces enseignes suspendues encombrent la rue et risquent de tomber sur la tête des passants si par malheur une voiture trop haut chargée les accroche. «Enseignes, panneaux et autres saillies embarrassent et défigurent la ville [de Québec]», note François-Joseph Cugnet dans son Traité de la Police publié en 1775.

Continuellement, la circulation est entravée ou gênée par toutes ces barrières, auxquelles en hiver s’ajoute la neige que les citadins repoussent au milieu de la voie publique. Les jours et les lendemains de tempête, toute circulation est interrompue. Le 14 janvier 1747, le lieutenant général civil et criminel de la juridiction royale de Montréal, Jacques-Joseph Guiton de Monrepos, écrit que, en raison des «neiges qui sont tombées avec une abondance extraordinaire depuis quelques jours», les rues de la ville sont presque impraticables tellement elles sont encombrées de «buttes et hauteurs formées par les neiges». On ordonne donc aux citadins, sous peine d’amende, «d’abattre ou de faire abattre» ces tas de neige qui se sont amoncelés devant leur maison afin de «rendre les rues de niveau». En novembre 1713, l’ingénieur du roi Josué Dubois Boisberthelot de Beaucours écrit en France que la neige dans les rues de la basse ville de Québec atteint «ordinairement six ou sept pieds [deux mètres environ] de haut ce qui fait qu’il ne reste qu’un fort petit passage le long des maisons pour pouvoir y entrer et voir par les fenêtres». La circulation n’est pas meilleure pendant les autres saisons. Le 2 décembre 1748, Élisabeth Bégon écrit à son «cher fils»: «Après avoir eu bien froid, cher fils, nous avons des temps si doux que toute la neige est fondue et nous sommes dans la boue par-dessus la tête.» Peu de rues sont pavées et la terre battue constitue le matériau de fond de la majorité. Seul est dallé le devant de certaines maisons de bourgeois. À Québec en 1750, l’intendant Bigot fait carreler la côte de la Fabrique avec du grès de L’Ange-Gardien. Celle-ci demeurera la seule entièrement pavée pendant tout le Régime français. Pourtant les rues auraient eu grand besoin de pavage, car tous, tant les administrateurs que les voyageurs de passage, se plaignent de leur état déplorable. À Québec, les rues de la basse ville sont toujours mouillées et régulièrement couvertes de boue et de détritus, car, à l’occasion de grandes pluies et à la fonte des neiges au printemps, il arrive que les puits royaux de la place d’Armes et certaines fontaines publiques de la haute ville débordent et envahissent les rues, formant des ruisseaux qui déferlent du promontoire vers la basse ville par la côte de la Montagne. «Les eaux y descendent avec tant de rapidité, écrivent les habitants de la ville en 1684, que l’on serait allé aisément en canot.»

Au printemps et à l’automne, que ce soit à Québec, à Trois-Rivières ou à Montréal, les voies publiques deviennent de véritables bourbiers et sont impraticables. Le gouverneur général Louis Buade, comte de Frontenac, en fait la remarque dès 1673. On souffre d’une «grande incommodité», écrit-il, «en marchant dans les rues de la dite ville [Québec] à cause de la quantité des boues que la fonte des neiges y produit et le peu de pente que les eaux ont pour s’écouler». Presque soixante ans plus tard, en 1732, l’intendant Gilles Hocquart peut encore noter que «plusieurs rues [de Québec], et particulièrement la Grand’Côte, devenaient de plus en plus impraticables par les inégalités et les bourbiers qui s’y forment». À Montréal, ce n’est guère mieux. Là aussi, comme l’écrit l’intendant Jacques Raudot en 1706, les rues sont «quasi impraticables dans toutes les saisons, non seulement aux gens de pied, mais même aux carrosses et charrois, et ce à cause des bourbiers qui se trouvent dans les dites rues qui proviennent tant de la mauvaise nature et inégalité du terrain que des immondices que les habitants y jettent chaque jour». Son successeur, l’intendant Michel Bégon, relève le même état de choses à Trois-Rivières: «Sur ce qui nous a été représenté que pendant le printemps, à cause de la fonte des neiges, et pendant l’automne à cause des fréquentes pluies, les rues de la ville de Trois-Rivières sont presque impraticables.»

Il n’est donc pas surprenant de voir des piétons, se frayant tant bien que mal un chemin à travers ces bourbiers, être victimes de glissades malencontreuses dans la boue. Et malheur à qui ose s’en moquer! En 1733, la servante Marianne Proulx l’a appris à ses dépens lorsqu’elle a ri de Pierre Bastien dit Pasquin, serrurier et ferblantier de la ville de Québec, qui venait de tomber face la première dans la boue. Bastien, dont l’honneur avait été blessé, se releva rapidement et donna des coups de canne à la trop joyeuse domestique.

En raison de cette difficulté à se déplacer dans les rues, les autorités ordonnent à chaque propriétaire, tant à Québec qu’à Montréal, de border sa demeure d’un trottoir en bois, appelé «banquette», afin de «donner une commodité aux habitants pour aller dans toutes les rues, dans toutes sortes de temps». Ces banquettes, prescrit Jacques Raudot en 1706, «seront de trois pieds de large [environ un mètre] et de niveau, huit pouces [environ 20 centimètres] de hauteur [...], lesquelles seront garnies de pierrotage et déchet de chaux dans le terrain qui se trouvera entre les dites pièces qui formeront les dites banquettes et les murs des maisons». Quant aux Trifluviens, à la suite d’une ordonnance de l’intendant Michel Bégon en 1713, ils doivent au printemps et à l’automne placer devant leur maison «des pièces de bois équarries sur lesquelles on puisse aller et venir facilement». Les citadins des trois villes se plient avec beaucoup de réticence à cette obligation, malgré les ordonnances et les amendes imposées. Non seulement les propriétaires doivent-ils construire ces trottoirs, mais ils sont tenus de les entretenir. Or, à Québec et à Montréal, ces banquettes de bois baignent dans l’eau et la boue six ou sept mois par année et sont vouées rapidement à la pourriture. Aussi faut-il périodiquement remplacer les pièces de bois détériorées, ce qui ne s’effectue pas toujours avec le plus grand empressement. Cette situation n’est pas sans causer certains désagréments et même quelques blessures, comme des chevilles tordues et des jambes cassées, quand les pieds des piétons passent au travers des planches pourries.

De plus, ces trottoirs constituent un obstacle supplémentaire à la libre circulation des voitures et attelages, si bien que les véhicules peuvent difficilement se croiser sans monter sur les banquettes, ce qui ne plaît pas trop aux autorités. L’ingénieur du roi Josué Dubois Berthelot de Beaucours note en 1713 que l’étroitesse des rues de Québec représente un problème majeur pour le voiturage. Les attelages ont beaucoup de difficulté à y circuler. Comment, en effet, deux grandes charrettes de sept mètres de long sur trois de large peuvent-elles se rencontrer et même tourner commodément quand il y a si peu d’espace?

En dépit de tous ces embarras, les citadins et surtout les ruraux réussissent à conduire leurs voitures à vive allure dans la ville, au point d’obliger les passants, qui craignent d’être renversés, «à se jeter jusqu’au ventre dans l’eau ou dans la neige» et de causer des accidents. En 1730, Charles Le Moyne, baron de Longueuil, écrit au ministre de la Marine:

Dans la ville de Montréal, tous ceux qui conduisent des voitures ou équipages, officiers comme tous les autres, se font une gloire d’aller toujours le grand galop dans les rues. Il en est arrivé cet hiver plusieurs accidents, comme de jambes cassées aux uns et d’autres blessures et même de tuer sur la place [de l’église paroissiale]. De plus presque tous, cabaretiers et habitants mènent leurs chevaux sans guide et se trouvent hors d’état de les arrêter dans les rues quand ils les ont animés à courir. [...] La plupart de ces fanfarons d’habitants amènent leurs chevaux en ville sans être domptés pour leur faire faire des haut-le-corps et des courses à écraser tout ce qui se rencontre dans les rues.

Beaucoup plus qu’une simple voie de circulation, la rue constitue un lieu de sociabilité où jeunes et vieux, riches et pauvres, nobles et bourgeois, marchands et domestiques, maîtres et apprentis, se rencontrent. Les dures conditions de la vie en Nouvelle-France, l’inquiétude par rapport au lendemain et la monotonie du quotidien sont autant de raisons pour profiter de ces rencontres entre passants, entre voisins, pour s’évader de ce quotidien plutôt morose et banal. Toutes les occasions sont bonnes pour «socialiser», plaisanter, se divertir. La rue devient le lieu des échanges d’informations, des conversations entre voisins ou passants. C’est là qu’on se parle des événements qui «font la manchette», comme la naissance du dauphin, le mariage du roi, etc. Ainsi, à la fin de 1735, la guerre des Renards occupe les esprits; commerçants et administrateurs sont préoccupés. Les marchands montréalais Julien Trottier Desrivières et René Godefroy de Linctot en discutent, lorsque les choses s’enveniment entre eux. Ils commencent à se traiter l’un et l’autre de «sot» et de «chien», puis en viennent aux coups.

On s’amuse aisément de tout et de rien. Un bourgeois qui tombe dans la boue devant une servante, un piéton qui s’arrête dans la rue pour satisfaire ses besoins naturels: voilà autant d’occasions de rire, de se moquer. C’est ce que fait le cordonnier montréalais Michel Barré, le 5 février 1731, en voyant, alors qu’il se tient sur le pas de sa porte, le maçon Charles Pépin s’arrêter devant chez lui pour uriner. Devant ce spectacle, Barré dit, pour plaisanter: «Oh! que voilà un joli bougre qui pisse bien!» Le maçon, qui revient de noces où il a pris beaucoup de vin, n’apprécie pas du tout la plaisanterie et traite le cordonnier de «bougre de cochon». Aussi, la coutume veut qu’on soulève son chapeau et qu’on salue tous ceux et celles que l’on croise sur la voie publique. Ne pas se plier à cette règle, c’est faire preuve d’un manque de respect et peut attirer des désagréments à la personne qui l’oublie. Le 1er août 1728, le cordonnier Bernard Dumouchel discute avec des gens devant sa porte lorsque passe devant eux le soldat François Dumontier dit Brillant en omettant de soulever son chapeau. Aussitôt, on entoure le soldat et, pour le taquiner, on lui enlève son chapeau en lui rappelant par quelques bousculades ce qu’il doit faire. Dans la société de l’époque, le geste constitue un moyen d’expression très important, une forme de communication essentielle qu’on ne peut oublier, sinon on se le fait rappeler.

La nuit, lorsqu’on se promène dans la ville, il faut faire attention pour ne pas buter contre les nombreux obstacles qui encombrent la voie publique, car les rues de la Nouvelle-France n’ont jamais été éclairées, si ce n’est par la lune, même si, dans un édit de 1697, le roi avait demandé qu’on éclaire les rues de toutes les villes du royaume. Il ne faut pas non plus raser les murs des maisons, mais plutôt s’en tenir loin, si l’on ne veut pas recevoir les «eaux» des pots de chambre que les citadins vident à l’occasion dans la rue, le soir, avant de se coucher. C’est le sort que subit un garde de la compagnie des Indes, Jean Chaussé dit Lemaine, lorsque, en 1733, vers neuf heures du soir, en faisant sa ronde près de la place du Marché à Québec, il passe devant la demeure du navigateur Charles Turgeon. Du haut de sa galerie, celui-ci lui vide sur la tête le contenu de son pot de chambre.

Lorsque les circonstances s’y prêtent, la voie publique est aussi un terrain de jeu pour les enfants et les adultes. L’été, il arrive que, devant les portes des maisons, on joue aux quilles, qu’on renverse avec une boule comme de nos jours. Nous savons, par exemple, qu’à Montréal le 2 juillet 1736, à la brunante, le maçon Charles Guilbaut était en train de jouer aux quilles avec quelques autres personnes lorsqu’une querelle éclata entre le maçon et un spectateur, le menuisier Antoine Dufaut, à propos d’un conseil formulé par ce dernier sur la façon de lancer la boule. L’hiver, les enfants et même les adultes s’amusent à glisser sur les bancs de neige formés par les vents sur la voie publique ou dans les différentes côtes de la ville. À Québec où les côtes sont nombreuses, la rue se convertit en glissoire ou en patinoire: enfants et adultes descendent ces côtes «en traînes, en patins ou autrement», et ce, malgré les ordonnances de la police qui défendent ces jeux à cause du danger d’accidents.

En été, il est fréquent de voir, à la brunante, les citadins sortir de leur maison et venir s’asseoir sur un banc à côté de leur porte pour prendre le frais, converser entre eux et observer les jeunes hommes et les jeunes filles qui déambulent devant eux dans les rues bras dessus, bras dessous en se faisant la cour. En 1699 à Trois-Rivères, Pierre Pépin dit Laforce déclare à deux jeunes gens qu’il voit passer et repasser jour après jour devant sa maison en ne cessant de se caresser «qu’ils devraient se marier plutôt que de [se] faire si souvent des caresses l’un à l’autre».

Les jeunes gens animent les rues de leurs rires et, la nuit venue, de leurs tours. Ils profitent de l’obscurité pour faire de la voie publique leur royaume. Les adultes qui s’y aventurent alors deviennent leurs têtes de Turc. Ces «coureurs de nuit», comme les appelle le baron de Longueuil, vont ici et là dans la ville un bâton à la main pour se défendre contre les chiens errants. Ils se livrent à diverses «folies», comme démonter les bancs de bois installés près des portes des maisons et démolir les étals des marchands sur la place du Marché. Parfois, ils «empruntent» une échelle pour s’emparer d’un vase de fleurs qui orne une fenêtre, ou encore ils obstruent une rue en y mettant des charrettes de travers. À d’autres occasions, ils creusent des trous au milieu de la voie publique ou devant les portes des maisons pour y faire tomber les passants qui s’attardent dehors la nuit. Il leur arrive aussi de pousser des cris et des hurlements effroyables tout en frappant à grands coups de pied dans les portes des bourgeois pour leur faire peur. D’autres fois, ils vident des ordures ménagères devant les portes, remplissent de déchets les loquets et fixent en travers des entrées des morceaux de bois contre lesquels les habitants se heurteront et tomberont en sortant de chez eux. Ils lancent aussi des pierres sur les maisons, cassant les vitres et abîmant les toitures. À Québec, pendant le jour, ces jeunes gens se divertissent en jetant des pierres sur les passants dans la rue du Sault-au-Matelot depuis les fortifications de la haute ville. L’hiver, ils s’amusent à lancer des boules de neige aux piétons ou, après avoir passé une partie de la veillée à boire chez un cabaretier, ils «courent les rues» en cassant des vitres avec des pelotes de neige. L’été, ils sautent les clôtures et volent des légumes dans les jardins potagers et des poules dans les basses-cours.

Les adultes semblent tolérer toutes ces frasques sans trop maugréer, du moment qu’elles ne dépassent pas certaines limites. Sinon, ils sévissent en arrêtant les jeunes gens, mais en les relâchant peu après en leur faisant jurer de ne pas recommencer. Ils se disent qu’il faut bien que jeunesse se passe. Mais certains, comme Charles Le Moyne, baron de Longueuil, estiment qu’ils troublent beaucoup trop la paix publique et qu’on devrait augmenter les patrouilles de nuit pour les arrêter, car, selon Le Moyne, ils auraient «la jambe si bonne qu’ils évitent les patrouilles» qui font déjà des rondes de surveillance. Malgré tout, on ne donnera pas suite à cette requête.

Souvent, des Amérindiens, venus à la ville pour vendre leurs fourrures, traînent par les rues en quête de compagnie et de distractions avant de regagner les bois. Ils s’arrêtent pour boire un «coup d’eau-de-vie» dans un des cabarets qui leur sont réservés. À Montréal, il y en a neuf, mais on ne peut leur donner à boire que de la bière, si bien que, pour s’enivrer, ils doivent chercher ailleurs l’eau-de-vie. C’est pourquoi ils se rendent chez certains particuliers bien connus qui leur offrent à boire dans un hangar ou versent l’alcool dans un petit contenant qu’ils portent toujours sur eux. «Nous bûmes du cidre chez Laverdure, de la bière chez Crespeau, après quoi nous fîmes plusieurs maisons pour faire nos adieux avant l’hivernement», déclarent trois Amérindiens du Sault-au-Récollet devant le bailliage de Montréal, le 7 septembre 1713. Après avoir tant bu, plus d’un a l’ivresse bruyante et cherche la querelle. Ces Amérindiens ivres continuent d’errer dans les rues en chantant si fort que les autorités sont obligées de les emprisonner ou de les faire expulser de la ville par les archers. Plusieurs s’en retournent alors chez eux en attaquant dans les côtes toutes les personnes qu’ils croisent sur leur chemin, les blessant, les violant ou les tuant même de façon tout à fait gratuite. Cela suscite chez les habitants un vif sentiment de crainte, mais aussi de l’indignation vis-à-vis de ces Amérindiens qui refusent la responsabilité de ces crimes commis en état d’ivresse en l’attribuant plutôt au manitou qui s’est emparé d’eux alors. Les autorités françaises, quant à elles, hésitent à les poursuivre en justice de peur de mettre en péril les alliances conclues avec les autochtones. D’ailleurs, plusieurs de ces affaires qui se rendent devant la justice française se terminent par un non-lieu.

Il n’y a pas seulement les gens et les voitures qui empruntent les rues, mais également des animaux, en particulier des porcs, et aussi quelques vaches qui errent librement dans la ville. Ces animaux se rencontrent un peu partout: dans le jardin d’un voisin, en train de manger sa salade; dans la cave d’un citadin, en train de s’en prendre à sa barrique d’eau-de-vie; dans les mares de boue au milieu des rues, etc. Ils constituent une nuisance publique et sont la cause d’un bon nombre d’accidents de la circulation. Malgré de nombreuses ordonnances demandant aux citadins de garder leurs bêtes chez eux, jamais les autorités n’ont réussi à enrayer ce fléau. Encore au XIXe siècle, on se plaindra de l’errance des cochons dans les rues des villes de Québec et de Montréal et des dégâts qu’ils causent.

LES ÉDIFICES PUBLICS

Les agglomérations canadiennes comptent un grand nombre d’édifices publics civils et religieux. Certains voyageurs de passage dans la colonie n’ont pas manqué de décrire ces bâtiments qu’on peut apercevoir sur la plupart des croquis du XVIIIe siècle des villes canadiennes.

La ville de Québec, capitale de la Nouvelle France, est pourvue de plusieurs édifices publics et conventuels. À l’entrée de la haute ville, au sommet de la côte de la Montagne, sur l’emplacement actuel du parc Montmorency, s’élève le palais épiscopal, un édifice majestueux et impressionnant que le contrôleur de la marine et des fortifications Claude-Charles Le Roy dit Bacqueville de La Potherie décrit en 1700 comme «un grand bâtiment de pierre de taille» dont le principal corps de logis et la chapelle forment le milieu, auquel s’ajoutent une aile d’environ 24 mètres de longueur et un pavillon. Peu de palais épiscopaux en France pourraient l’égaler en beauté s’il était complètement terminé, affirme La Potherie. Mais le palais n’eut jamais plus qu’une aile et la chapelle ne fut jamais intégrée à l’ensemble. Tout près du palais de l’évêque, «à main droite lorsqu’on arrive de la basse ville vers la haute ville», se trouve la cathédrale qui, vers 1749, a deux clochers ronds, un petit du côté est et un plus grand, «fort haut», garni de cloches dans sa partie inférieure, du côté ouest. Peu de visiteurs sont impressionnés par l’architecture de cette église paroissiale que l’on trouve indigne d’un évêché. À côté de la cathédrale est érigé, sur le fief du Sault-au-Matelot, le séminaire de Québec. Il est formé de plusieurs bâtiments, dont un édifice d’un étage appelé «petit séminaire» et servant à loger les pensionnaires, et un grand corps de logis de 70 mètres de façade s’élevant sur deux, trois ou quatre étages. Le jésuite Pierre-François-Xavier de Charlevoix décrit l’ensemble comme un «grand carré [...] bien construit». En face de la cathédrale, de l’autre côté de la «Grande Place», à peu près là où se trouve aujourd’hui l’hôtel de ville de Québec, s’élèvent l’église, le collège et le monastère des jésuites. L’église a un clocher doté de la seule « horloge à aiguilles » de la haute ville. L’ensemble architectural est à ce point magnifique que le voyageur suédois Pehr Kalm le compare à «un vrai palais». Il s’agit d’une vaste construction en pierre de trois étages entourant une cour intérieure carrée. La place d’Armes est commandée par la résidence du gouverneur général, le château Saint-Louis, situé à peu près où s’élèvent de nos jours le Château Frontenac et la terrasse Dufferin. «La maison du gouverneur général, écrit Bacqueville de La Potherie en 1700, est de 120 pieds de long [40 mètres environ], au devant de laquelle est une terrasse de quatre-vingts pieds [27 mètres] qui a la vue sur la basse ville et sur le canal. Ce bâtiment est fort agréable, tant pour ses dedans que pour ses dehors, à cause de pavillons qui forment des avant et des arrière-corps. Il est à deux étages; il y manque encore un pavillon de trente-trois pieds [11 mètres environ] de long.» À l’arrière de cet édifice, du côté du fleuve, une terrasse permet aux visiteurs d’avoir «la plus belle perspective que l’on puisse souhaiter du Saint-Laurent et des environs», selon Pehr Kalm. L’établissement des récollets, formé par le couvent et l’église qui y est contiguë, borne la place d’Armes. Cette construction demeure modeste comparée à celle des jésuites. Le Suédois Kalm écrit que «l’église des moines déchaux ou Récollets est assez jolie; elle possède une tour à flèche assez élevée, dont la partie inférieure est garnie de cloches. Un coq est placé au sommet de la croix». Non loin des récollets, entre les rues Saint-Louis et Sainte-Anne, se trouve le monastère des ursulines. Les bâtiments principaux sont en pierre de taille et consistent en un corps de logis à deux ailes de deux et trois étages auquel s’ajoutent une aile des parloirs et une chapelle extérieure. À l’extrémité nord-ouest de la haute ville s’élèvent les deux grands corps de logis du monastère des hospitalières et de l’Hôtel-Dieu. Ces deux corps de logis sont longs de 54 mètres, et peu profonds, environ 10 mètres. Ils forment un plan carré avec une cour intérieure au centre. Il s’agit d’une architecture semblable à celle des bâtiments des jésuites, des récollets et des ursulines.

Au bas de la rue des Pauvres a été érigée la demeure de l’intendant, une construction en maçonnerie à deux étages couronnée d’un toit à mansardes et flanquée de deux pavillons. En plus d’un campanile central comprenant une horloge, ce palais possède une entrée monumentale avec un perron et des escaliers imposants. Dans ce somptueux hôtel urbain entre cour et jardin ouvrant sur le fleuve logent l’intendant et sa suite. C’est là aussi que siègent, dans des salles aménagées à cet effet, le Conseil supérieur et la prévôté de Québec. Près du palais, dans l’enclos, on peut apercevoir plusieurs bâtiments, dont les magasins du roi, des écuries, des hangars et divers entrepôts.

Pour sa part, la ville de Montréal, en 1731, peut s’enorgueillir de cinq couvents, d’autant d’églises et de chapelles de même que de deux écoles, d’un tribunal, d’une prison et d’un corps de garde. Les grands édifices conventuels possèdent des façades en pierre de taille qui les définissent bien. Ils sont entourés de grands jardins clos qui, tout en étant des espaces de contemplation et de détente pour les religieux et religieuses, servent aussi de jardins de plantes potagères et, à l’Hôtel-Dieu, d’herbes médicinales. L’église paroissiale située rue Notre-Dame, de même que la chapelle du Bon-Secours, à l’est de la ville, sont des lieux de culte fréquentés quotidiennement par la population. Les édifices gouvernementaux, peu nombreux comparativement à ceux de Québec, se trouvent près de la porte de Québec à l’extrémité est des fortifications. Dans cette partie de la ville, avoisinant le fleuve, s’élèvent aussi les magasins et la «canoterie» du roi. Les résidences où logent le gouverneur et l’intendant lorsqu’ils sont de passage à Montréal sont près de ces bâtiments. Il s’agit de demeures privées que le roi loue à leurs propriétaires. La maison du gouverneur, l’hôtel de Vaudreuil, construite entre 1724 et 1726, est un grand édifice de deux étages en pierre de taille, agrémenté d’un bel escalier circulaire à l’entrée et d’un corps de logis flanqué de pavillons, et entouré de vastes jardins.

Petite ville peu populeuse et siège d’un gouvernement, Trois-Rivières compte beaucoup moins d’édifices publics et conventuels que Montréal et Québec. Il y a d’abord, sur le Platon, une maison de pierre très imposante, la «maison du roi», qui est la résidence du gouverneur particulier. «Un fort joli logement», écrit en 1757 l’aide de camp de Montcalm, Louis-Antoine de Bougainville. Elle commande «par sa situation la ville et ses alentours». Puis, à l’angle des rues Saint-Pierre et Notre-Dame, se dresse l’église paroissiale. Construction en pierre que l’ingénieur Franquet décrit comme «bien bâtie, grande et bien ornée» avec «une chaire d’une sculpture des plus fines et des plus recherchées». Dans la rue Notre-Dame, tout près de la place d’Armes, s’élèvent le monastère et l’église de pierre des récollets. Au nord, dans la même rue, les ursulines ont leur couvent. Il s’agit d’une construction en pierre d’environ 36 mètres de façade. Au centre de cet édifice de deux étages se trouve la chapelle. Les religieuses occupent toute la partie gauche alors qu’on soigne les malades dans l’hôpital situé à droite, au rez-de-chaussée, et qu’à l’étage logent les pensionnaires.

La plupart de ces établissements urbains sont entourés de vastes espaces de verdure. À Québec, en 1749, Pehr Kalm a pu observer près des maisons de «nombreux potagers grands et petits». Les jésuites possèdent, à côté de leur résidence, un petit potager «rempli de tous les légumes utilisables en cuisine». Ils ont également un jardin fleuri de même que de nombreux arbres fruitiers et un bois de haute futaie. On trouve aussi des espaces verts consacrés à des jardins et à des vergers au séminaire, chez les récollets, les hospitalières, les ursulines et l’évêque. À Montréal, à l’intérieur de l’enceinte urbaine, il y a aussi de nombreux potagers et vergers. Sur les cartes de 1726 de Dugué et de 1729 de Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry, on peut voir plusieurs espaces cultivés à l’intérieur comme à l’extérieur des murs de la ville. Kalm écrit, lors de son passage dans la ville: «Attenants à chacun de ces édifices [séminaire de Saint-Sulpice, collège des récollets, collège des jésuites], il y a de beaux jardins où les membres de la communauté peuvent faire provision de santé, tout en se donnant le plaisir de la promenade.» On peut supposer qu’il en est ainsi à Trois-Rivières. Kalm ne mentionne-t-il pas qu’il y a près du couvent des ursulines un beau jardin «fourni de toutes sortes d’herbes culinaires et d’arbres fruitiers»?

Sur le plan physique, les villes canadiennes ressemblent à bien des égards aux villes européennes de l’Ancien Régime. Malgré un espace restreint par les murs de l’enceinte, les agglomérations urbaines de la vallée laurentienne disposent de suffisamment de terrain pour loger leur population. Comme en Europe, les villes de la colonie se sont développées sans plan d’aménagement bien structuré. Le désordre et la plupart des défauts de l’organisation physique des agglomérations européennes se retrouvent au Canada: rues étroites et encombrées où la circulation se fait difficilement, boue, immondices et saleté les recouvrant.

Chacune des villes a sa grand-place qui est en même temps le site du marché public. Autour s’élèvent l’église paroissiale et les maisons des principaux marchands et boutiquiers. On note, comme c’est le cas en Europe, l’importance des terrains occupés par les édifices publics, civils et religieux, à l’intérieur des murs de la cité. Enfin, autour de ces bâtiments se trouvent de nombreux espaces verts qui, avec les jardins potagers aménagés derrière la plupart des maisons, contribuent à donner un petit air campagnard à la ville canadienne.


CHAPITRE 2

Vivre en société


	

	 

Dans les rues de Québec, Montréal et Trois-Rivières se côtoient des gens de toutes conditions sociales depuis les nobles jusqu’aux esclaves, en passant par les marchands, les soldats et les ouvriers. La vie urbaine les met en contact les uns avec les autres, leurs relations économiques et professionnelles les rapprochant, même si, comme l’attestent les inventaires de biens, les contrats de mariage et les actes de baptême, leurs relations sociales s’établissent surtout entre gens de même métier ou de même profession et de milieux analogues. Les officiers de justice, par exemple, se succèdent de père en fils au service du roi et contractent entre eux des alliances matrimoniales. Il en va de même pour les autres groupes sociaux comme les petits commerçants et les artisans. L’analyse des procès pour violences verbales et voies de fait démontre aussi que les délits ont lieu entre gens du même milieu social et avec lesquels on a des relations presque quotidiennement..

Toutefois, bien que moins souvent qu’au XVIIe siècle, il y a encore au XVIIIe siècle des personnes qui réussissent, grâce à leurs relations économiques et sociales et à leur mariage, à monter dans l’échelle sociale. Citons le cas de cet ouvrier spécialisé, André Souste, venu au pays à la demande du fondateur des Frères hospitaliers de la Croix et de Saint-Joseph, François Charon de La Barre, dans le but d’établir une manufacture de bas à l’Hôpital général de Montréal. Diverses circonstances le poussent à abandonner ce projet et à s’orienter plutôt vers le commerce au détail de tissus et de vêtements. Son succès en affaires l’amène à épouser une fille de la noblesse, Louise Des Vosges Du Bourgué de Clérin, et ainsi à s’allier à une famille bien en vue à Montréal et dans l’ensemble de la colonie, quoique sans fortune, son père étant Denis Étienne, officier militaire et aide-major de la ville et du gouvernement de Montréal. Grâce à l’influence de son beau-frère, le notaire Danré de Blanzy, André Souste est nommé par la suite notaire royal dans le gouvernement de Montréal tout en continuant à s’occuper de son commerce avec la collaboration de sa femme. À la fin de sa vie active, il est devenu un bourgeois à l’aise. Il possède, en plus d’une imposante maison de pierre, rue Saint-Pierre, à Montréal, une ferme à la côte Saint-Laurent. La carrière de cet homme qui, d’ouvrier spécialisé, parvient à se hisser au sein du monde judiciaire de la colonie grâce à son mariage démontre bien le rôle social joué à l’époque par le mariage et les bonnes relations.

L’ascension de Michel Bénard qui, de simple écrivain du roi au bureau de l’intendance à Québec, devient premier secrétaire de l’intendant Gilles Hocquart en est un autre exemple. Son poste auprès de l’intendant lui permet d’épouser Marie-Geneviève Lanoullier de Boisclerc, la fille de Nicolas, receveur du Domaine d’Occident et conseiller au Conseil supérieur de Québec. Par la suite, grâce à Lanoullier de Boisclerc et à Hocquart, il est nommé receveur du Domaine d’Occident en remplacement de son beau-père, puis conseiller au Conseil supérieur de Québec.

Au XVIIIe siècle, cette société urbaine est caractérisée par la diversité des conditions sociales qu’on y trouve. Des gens privilégiés dominent le monde urbain par leur pouvoir politique ou économique, d’autres, moins bien nantis, dépendent du politique et de l’économique pour vivre et même survivre, et entre ces deux extrêmes se rencontre une hiérarchie de conditions économiques et sociales de toutes sortes.

La ville canadienne est un lieu de vie où se retrouve une foule de services pour l’ensemble de la population. Des ecclésiastiques, des religieux et religieuses, des officiers civils et militaires, des médecins et des chirurgiens y ont leur résidence principale. C’est là aussi que vivent les employés subalternes et un certain nombre d’engagés et de domestiques, tout ce monde constituant environ les deux cinquièmes de la population active des agglomérations urbaines du Canada du Régime français.

Lieu d’échanges commerciaux, la ville compte également divers négociants, gros et petits, qui forment un peu plus du cinquième de sa population active. Aussi, même si le secteur de la production y est peu développé, l’agglomération urbaine comprend bon nombre de gens de métier, artisans, ouvriers du bâtiment et du bois, des métaux, du cuir et du vêtement, ainsi que des représentants de tout petits métiers, comme blanchisseuse, vendeuse ou servante, l’ensemble regroupant tout au plus le quart de la population active. Les journaliers constituent le reste des travailleurs urbains.

L’élite

À la tête de la ville se retrouve une élite qui conditionne la vie sociale, commerciale, économique, religieuse et culturelle de la cité. Elle est formée des officiers civils et militaires et du clergé. C’est autour de l’église, du tribunal royal, de l’administration locale et du marché régional que s’organise ce groupe social qui constitue entre 3 % et 6 % de la population active. Au sommet de cette élite trônent les représentants du roi et du ministre de la Marine: le gouverneur et l’intendant. Ces mandataires de l’autorité métropolitaine participent plus ou moins à la société de la Nouvelle-France puisqu’ils conservent des attaches dans la mère patrie et ne sont ici que de passage. En principe, ils iront poursuivre leur carrière en France. Ils appartiennent à la noblesse d’épée ou de robe et profitent de leur séjour dans la colonie pour en retirer quelques profits pécuniaires grâce au pouvoir politique qu’ils détiennent. Autour de ces deux hommes se rassemblent des clientèles de gentilshommes et de marchands importants qui leur font la cour afin d’en retirer quelques faveurs et des avantages économiques, comme de placer leurs enfants au service du roi ou d’obtenir une nomination ou une gratification royale pour eux-mêmes.

De leur côté, les autorités coloniales ou leurs représentants locaux entretiennent cette cour autour d’eux en offrant bals, dîners et soirées. À ce propos, Élisabeth Bégon écrit, le 12 novembre 1748, que «Mater» (Catherine Le Gardeur de Repentigny), célibataire d’une soixantaine d’années, et «Tilly» (Marie-Anne Le Gardeur de Moncarville et de Tilly), jeune nièce d’une vingtaine d’années, sont revenues de la capitale de la Nouvelle-France «très enthousiasmées des plaisirs de Québec où M. l’intendant fait danser à toute main. Leur habit noir les a privées d’assister à toutes ces fêtes, mais elles y ont mangé et vu cette belle argenterie qui fait le bel air des conversations à la mode».

Entre les membres de ces clientèles, la concurrence est parfois féroce. Ce ne sont pas tellement les règles du marché qui jouent, mais plutôt les allégeances aux grands détenteurs du pouvoir. Le favoritisme y exerce un rôle fondamental. Même le gouverneur et l’intendant sont des rivaux pour les autres membres de l’élite. Dans ce milieu très restreint, tout le monde défend ses privilèges. Les métropolitains rivalisent avec les coloniaux. On voit les délégués de Paris ou de Versailles faire concurrence aux notables du pays, les marchands métropolitains, aux marchands locaux, le clergé français, au clergé canadien.

Dans ce contexte, deux principes fondent la hiérarchisation de ce groupe social. Le premier, ce sont les valeurs nobiliaires comme le service du roi, en particulier le métier des armes et l’exercice d’une fonction civile supérieure, par exemple celle de procureur général du roi ou de commissaire de la marine, comme aussi la propriété d’une seigneurie d’une certaine importance et enfin l’appartenance au clergé de haut rang. Le second est basé sur le commerce et les activités qui y sont apparentées, en particulier le commerce des fourrures et celui des fournitures de guerre. Interviennent ici les grands commerçants (les bourgeois), qui ont absolument besoin des faveurs de l’État pour pouvoir exercer leur commerce.

En réalité, au sein de l’élite canadienne, tout est un peu entremêlé. C’est ainsi que des nobles font du commerce et adhèrent aux valeurs commerciales tandis que des bourgeois s’affichent et se conduisent comme des nobles sans en avoir les attributs. Bref, l’État est pour l’élite canadienne le principal pôle d’attraction. C’est lui qui dispose des permis de traite, fait les nominations aux postes militaires et administratifs, distribue les seigneuries et les titres de noblesse. En étendant sa mainmise sur les deux éléments fondamentaux de l’économie canadienne: la fourrure et la guerre, l’État contrôle cette élite.

Les membres de ce groupe social se marient entre eux, ce qui leur donne une remarquable cohésion, malgré la diversité des statuts. Ils «se reconnaissent à leur attitude, à leur prestige, à leurs privilèges, à leur niveau de vie et à leur conversation», mentionne l’historien Guy Frégault. L’élite canadienne forme ainsi un groupe social relativement fermé, que décrit le jésuite François-Xavier de Charlevoix, lors de son séjour à Québec en 1720:

On y trouve un petit monde choisi où il ne manque rien de ce qui peut former une société agréable. Un gouverneur général avec un état-major, de la noblesse, des officiers et des troupes. Un intendant avec un conseil supérieur et les juridictions subalternes; un commissaire de Marine, un grand prévôt, un grandvoyer et un grand-maître des eaux et forêts dont la juridiction est assurément la plus étendue de l’univers; des marchands aisés ou qui vivent comme s’ils l’étaient; un évêque et un séminaire nombreux; des Récollets et des Jésuites; trois communautés de filles bien composées; des cercles aussi brillants qu’il y en ait ailleurs, chez la gouvernante et chez l’intendante. Voilà, cela me semble, pour toutes sortes de personnes de quoi passer le temps fort agréablement.

À la fin du Régime français, le marquis de Montcalm mentionne à son tour dans son Journal, à propos de la société de la capitale de la Nouvelle-France: «Québec m’a paru une ville d’un fort bon ton et je ne crois pas que dans la France, il y en ait plus d’une douzaine au-dessus de Québec pour la société.»

Cette société dominante, que l’on retrouve également, mais à plus petite échelle, à Montréal et à Trois-Rivières, soigne son apparence. Elle porte perruques bouclées et poudrées, arbore des galons à ses habits, se chausse de bas de soie et affectionne les manchettes de dentelle. Elle aime bien manger et possède les plus récents livres de cuisine à la mode. Par exemple, l’entrepreneur François-Étienne Cugnet a dans sa bibliothèque Le cuisinier royal et bourgeois, de Massialot, et le négociant québécois Jacques Perrault, dit Perrault l’aîné, La cuisinière bourgeoise de Menon. Certains gouverneurs, intendants et évêques amènent avec eux leurs cuisiniers français, lesquels s’occupent à préparer les repas de leurs maîtres et de leurs invités dans les cuisines du château Saint-Louis, du palais de l’intendant ou du palais épiscopal.

À Québec, les membres de l’élite canadienne embellissent les fenêtres de leurs maisons de rideaux de toile ou de serge et les murs de tapisseries, en particulier de Bergame, et de tentures. Et près d’une habitation sur deux est décorée de ce que l’historien Yvon Desloges appelle «cadres», terme qui englobe crucifix, bénitiers, portraits de saints ou de personnages bibliques, encadrements, images, cartes géographiques et même horloges. L’élite possède des «cadres» à caractère religieux, dans le tiers des cas, représentant principalement la Vierge Marie, le Christ en croix et les principaux événements de sa vie. Autrement elle a sur ses murs des représentations du roi, de la reine, des portraits de famille et des scènes bucoliques.

Ce grand train de vie imposé par les normes sociales de l’époque exige des moyens financiers tels que plus d’un chez les nobles s’endette de façon importante. Il est difficile pour eux de maintenir un genre de vie noble dans leur petit logement urbain où s’entassent les enfants, un ou deux domestiques et un ameublement souvent considérable venu de France avec eux sur le vaisseau du roi. Souvent locataires de leurs appartements, ils doivent de l’argent à tout le monde, depuis leur propriétaire jusqu’à leurs domestiques en passant par les marchands, le trésorier de la Marine, l’intendant et le couvent où est entrée leur fille, dont ils ne peuvent payer la dot. À leur décès, selon Louise Dechêne, ils transmettent à leurs héritiers «des fortunes brutes variant entre 3 000 et 8 000 livres, soit ce que laissent les bons artisans».

Parmi l’élite, les gens d’Église, réguliers ou séculiers, constituent une catégorie particulière. Bien qu’appartenant par leurs origines à des milieux sociaux divers, ils jouissent tous d’une autorité et d’un prestige dus à leur qualité de représentants de Dieu.

Les gens du commerce

Agents de compagnies métropolitaines, marchands et négociants en gros constituent l’élément moteur de l’économie coloniale et jouent un rôle capital dans les villes canadiennes. Ce sont eux qui assurent à la colonie la plus grande partie de l’approvisionnement en produits européens. Ce commerce d’importation leur vaut des bénéfices de 20 % à 30 % en temps de paix et de plus de 100 % en temps de guerre. Ils accumulent ainsi des fortunes respectables, beaucoup plus importantes que celles de la noblesse, variant entre 25 000 et 300 000 livres, dont une partie est réinvestie dans la colonie. Même s’ils détiennent un capital plus important que tous les autres groupes sociaux, ces marchands ont un train de vie modeste. Ils disposent toutefois de beaucoup de vêtements et possèdent des ustensiles de cuisine, des lits garnis, de la vaisselle en étain et de l’argenterie. Leurs meubles, de fabrication locale, sont en pin ou en merisier. On trouve chez eux un miroir, un ou deux fauteuils recouverts, une pièce de tapisserie et peut-être un ou deux tableaux. Par exemple, le marchand montréalais Jean-François Malhiot a, comme objets de luxe: un miroir dont la glace mesure environ 45 centimètres de large sur 60 de haut et qui, avec son cadre et son chapiteau de bois doré, vaut 60 livres, «un petit Christ d’os avec un cadre doré sur fond de panne noire» valant six livres et un petit bénitier en cuivre argenté évalué à trois livres par le notaire lors de l’inventaire des biens. Considérés comme les gens les plus riches du pays et jouissant d’un bon réseau de relations, ces marchands occupent une place enviable dans la hiérarchie coloniale. Grâce à leur pouvoir économique, ils établissent avec la noblesse des associations d’affaires et des alliances matrimoniales.

Viennent à leur suite les marchands détaillants, les petits armateurs qui s’occupent du cabotage entre Louisbourg, Québec et Montréal, et les marchands équipeurs de Montréal qui contrôlent la traite des fourrures. Il y a aussi les boutiquiers qui assurent la vente des produits importés comme les tissus, les outils, les ustensiles, les vêtements, les aiguilles, les fusils, etc., de même que de quelques denrées alimentaires, destinées principalement à une petite clientèle riche, comme le vinaigre, l’huile d’olive, le poivre et autres épices, le riz, le café, le fromage de Hollande et des fruits séchés (poires, prunes, raisins, figues, etc.). Ce commerce de détail et le cabotage ne permettent qu’une aisance relative, comme on peut en juger par l’héritage laissé à sa mort par Jean-François Malhiot, marchand équipeur pour l’Ouest. Outre quelques articles de luxe comme une pendule à ressort, un miroir et de l’argenterie, Malhiot ne lègue à ses héritiers qu’un peu plus de 10 000 livres.

Le mode de vie de ces marchands n’a rien de commun avec celui de l’aristocratie. «Point d’oisiveté dans ces familles, pas de retraite prématurée», écrit Louise Dechêne. Les femmes apprennent à tenir les livres et à gérer le commerce en l’absence du mari, pendant que les fils complètent leur apprentissage au Canada ou en France. Ces gens s’appliquent avec beaucoup de sérieux à s’enrichir, à devenir respectables et à se faire considérer sur le plan social. Contrairement à l’aristocratie urbaine, ils mènent une vie paisible et œuvrent dans les affaires publiques et paroissiales. Selon l’auteur d’Habitants et marchands de Montréal, au XVIIIe siècle la charge de marguillier à l’église Notre-Dame n’est exercée que par des bourgeois et des marchands. À l’époque, l’exercice de cette fonction marque une certaine forme de consécration sociale que ne dédaignent pas les gens les plus en vue. Ce sont également les marchands qui s’occupent du secours des pauvres. En juin 1698, au moment de l’établissement du Bureau des pauvres de Montréal, deux «marchands bourgeois» siègent parmi les membres du bureau de direction: Jacques Leber et Pierre Lamoureux dit Saint-Germain. En décembre 1698, ce sont aussi des marchands qui iront quêter pour le Bureau dans les faubourgs et les côtes environnantes de la ville.

Les «médiocres»

«Médiocres» au sens classique du terme, c’est-à-dire moyens: ainsi appelait-on avant 1750 les gens qui n’étaient ni «aisés» ni «pauvres», rappelle l’historien français Pierre Goubert dans L’Ancien Régime, tome 1: La société (1969). Aux confins de l’indépendance économique, ces gens possèdent peu de biens. Qu’on en juge: l’épouse d’un huissier royal, Jean-Christophe Decoste, la veuve Marie-Josephe Dumouchel, détient des biens meubles pour une valeur de 148 livres et 15 sols, et a contracté des dettes s’élevant à 39 livres et 4 sols; ses biens meubles consistent principalement en un «lit de plumes couvert de cotty», deux vieux draps de Beaufort et deux vieilles couvertures, un fauteuil à pieds tournés, un buffet en pin, huit chaises, une table, quelques chaudrons de fer et de cuivre, ainsi qu’un certain nombre d’ustensiles et d’assiettes d’étain. En général, les employés subalternes de la justice et de l’administration, les petits marchands, les aubergistes et les cabaretiers, les boulangers et les bouchers, les gens de métier du secteur secondaire comme ceux du bâtiment, les forgerons et les charrons, les serruriers, les taillandiers et les armuriers, les tanneurs et les cordonniers, les tailleurs et les couturières, les tonneliers, les tisserands, les jardiniers, perruquiers, orfèvres, chapeliers, sabotiers, etc., ainsi que les domestiques et les soldats appartiennent à cette strate sociale.

LES GENS DE MÉTIER

Dans les villes grouillent une foule de «petites gens» pratiquant divers métiers, depuis ceux du fer et du cuir jusqu’à ceux du bâtiment. Les métiers du fer semblent permettre aux Canadiens qui les exercent de bien vivre. Il en va de même des tanneurs. Les cordonniers, par contre, font de toutes petites affaires tant à Montréal qu’à Québec. Les particuliers de la ville et des côtes environnantes constituent leur clientèle, de même que les marchands qui achètent en bloc leur production d’une année, et le roi qui leur commande des souliers pour chausser ses soldats. Quant aux menuisiers, charpentiers, maçons et tailleurs de pierre, leur niveau de vie varie selon les époques et les saisons. Généralement modeste, il est meilleur lorsque l’État met en marche de grands chantiers, comme, au XVIIIe siècle, la construction des murs des villes de Québec et de Montréal. Les maçons et les tailleurs de pierre sont alors les artisans les plus importants sur ces chantiers, leur contribution étant essentielle. L’érection des fortifications requiert également les services de charpentiers et de menuisiers pour bâtir les échafaudages et les passerelles, de forgerons pour réparer les outils, de scieurs de long, de serruriers, de couvreurs et autres artisans. Les charretiers sont aussi très occupés à voiturer les nombreux matériaux.

Mais ces travaux, comme ceux, occasionnels, de la construction d’un couvent, d’un hôpital, d’une église, sont interrompus par la neige, le froid et la glace pendant au moins cinq mois par année. Il existe donc une situation de chômage chronique pour l’industrie du bâtiment, qui regroupe le plus grand nombre de travailleurs spécialisés et de journaliers. Aussi, le gel rend le fleuve impraticable et réduit à l’oisiveté les marins restés au pays. Les cabaretiers se voient priver d’une clientèle précieuse après le départ des vaisseaux. La diminution de l’activité économique amène également le ralentissement des affaires pour les petits commerçants. Seuls certains artisans dont le métier se pratique en atelier (tonnelier ou forgeron, par exemple) peuvent demeurer actifs.

Pour compenser le manque de travail et arriver à subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille, l’artisan doit se trouver un revenu d’appoint en exerçant une autre occupation, un autre métier, ou posséder un petit lopin de terre à l’extérieur des murs; et même dans ce cas, il a encore beaucoup de difficulté à joindre les deux bouts. Au XVIIIe siècle, le gouverneur Frontenac et l’intendant Champigny en sont bien conscients:

Il est vrai que les salaires des ouvriers sont forts, mais il est nécessaire en même temps de considérer qu’ils ne peuvent travailler que cinq mois de l’année à cause de la rigueur de l’hiver et qu’il faut durant ces temps qu’ils gagnent de quoi subsister pendant les sept autres mois, ainsi nous ne croyons pas qu’il y ait rien à leur retrancher ayant peine à vivre.

En effet, les gens de métier triment dur du lever jusqu’au coucher du soleil, et parfois plus tard à la lueur de la chandelle ou de la lampe. La semaine de travail est de six jours entiers. Leurs seuls congés sont les dimanches et les jours fériés.

Tout de même, au XVIIIe siècle, neuf artisans sur dix sont propriétaires de leur maison à Montréal, et deux sur trois à Québec. L’artisan propriétaire possède une maison en bois ou en pierre. Si elle est en pierre, elle peut ressembler à la description que nous en a laissée l’inventaire après décès, du 1er août 1744, du menuisier québécois Basile Marois:

[...] une maison en pierre à deux étages de 24 pieds [8 m] de long sur 20 [6,5 m] de large, avec cave et grenier [...] consistant au premier étage du rez-de-chaussée en une chambre et une allée en laquelle chambre sont deux croisées sur le devant garnies de leur vitre [...] et une croisée derrière [...] trois portes et une armoire dans la muraille, le tout garni de leurs ferrures, clef et loquets et un dressoir aussi dans la muraille garni de ses tablettes et un fond. Le plancher haut et bas double et au second étage une chambre à trois croisées sur le devant et une sur le derrière [...] une petite cuisine dans laquelle est une cheminée et un dressoir dans la muraille [...] un petit garde manger et une petite armoire tenant à fer et à clous dans la cloison [...] les cloisons en bois de pin [...] deux portes garnies de leurs serrures et clefs [...] une galerie sur le derrière en bois de charpente [...] couverte en planches, un grenier fermant à clef avec deux lucarnes [...] une cour derrière de 24 pi [8 m] de long sur 6 [2 m] de profondeur dans laquelle cour sont des latrines.

Les gens de métier entretiennent entre eux des relations étroites marquées par l’apprentissage et le mariage. Il arrive souvent que l’apprenti placé chez un maître soit lui-même fils, beau-frère ou neveu d’artisan. C’est le cas de René-Michel Levasseur, fils du sculpteur François-Noël, de Québec. Il fait l’apprentissage du métier de menuisier à Montréal chez le maître François Filliau Dubois.

De plus, un métier s’exerce rarement seul. Fréquemment, c’est en association avec la famille élargie que l’affaire prend de l’expansion, femme, enfants, gendres, parents s’y impliquant. Ainsi le métier se transmet en filiation directe, de père en fils, ou indirecte, de père à gendre, ou à beau-frère, etc. «Parfois, écrit Jacques Mathieu, un réseau se noue entre les fournisseurs et les producteurs [...] comme entre les tanneurs et les cordonniers.» La plupart des artisans possèdent leur propre boutique où on travaille en famille et dont la clientèle, souvent de même niveau social, est bien connue du maître. Ces propriétaires artisans constituent en quelque sorte une catégorie sociale intermédiaire entre dominants et dominés. Dominés par les négociants, ils règnent eux-mêmes sur leurs ouvriers.

LES APPRENTIS

En Nouvelle-France, les métiers ne suivent pas les règles des corporations comme en France. Dès 1666, l’intendant Jean Talon a supprimé ces règles, accordant la maîtrise et donnant le droit de tenir boutique à toute personne ayant pratiqué un métier pendant six ans sans interruption. La Nouvelle-France n’a donc pas de jurande ni de système de maîtrise tels qu’ils existent dans la métropole. Talon maintint cependant le système d’apprentissage auprès d’un maître. Toutefois, selon Jacques Mathieu, «seulement 10 à 20 % des hommes de métier passèrent un contrat d’apprentissage». Il y a peu d’industries urbaines en Nouvelle-France et les petits ateliers qu’on y trouve emploient rarement plus de deux ou trois apprentis. C’est habituellement entre 10 et 17 ans qu’un enfant est confié par son père ou son tuteur à un maître pour qu’il lui montre son art, le tour de main, bref, le métier. Les conditions  de travail du jeune adolescent sont strictes sinon dures. Logé chez le maître, il mange à sa table et se fait instruire par lui tout autant que par les compagnons, dont il est à l’occasion le souffre-douleur. Le patron et sa femme ont l’obligation de le traiter comme leur propre enfant, de veiller sur sa conduite, de voir à ce qu’il aille à l’église et reçoive les sacrements, et qu’il ne «fraye» pas avec les ivrognes et les libertins. Le cas échéant, ils ont le devoir de le corriger, mais, ajoute-t-on, avec toute «la douceur possible». Bref, leur autorité est comparable à celle des parents sur leur enfant. Mais il arrive que l’apprenti n’accepte pas les remontrances et corrections de son maître et le frappe, au point que celui-ci le poursuit en justice pour voies de fait. C’est ce qui se produit dans le cas du tonnelier montréalais Jacques Henry dit Duplanty qui, en 1713, traîne devant le tribunal royal de Montréal son apprenti Eustache Prévost pour l’avoir roué de coups.

L’apprenti est adopté temporairement par le maître pour la durée du contrat d’apprentissage. En retour, il doit obéir au maître, «le servir fidèlement, faire son profit, éviter son dommage [...] et généralement faire tout ce qui lui sera commandé de licite et honnête», peut-on lire dans les contrats d’apprentissage.



CONTRAT D’ENGAGEMENT D’UN APPRENTI,
27 MAI 1732

Fut présent sieur Jean-Louis Plessis Bélair, marchand tanneur, demeurant près de cette ville [Montréal], lequel met en apprentissage Étienne, panis de nation, son domestique, pour cinq ans, à commencer ce jour, avec le sieur Edme Moreau, maître cordonnier de cette ville [Montréal], y demeurant, à ce présent et acceptant, qui l’a pris et retenu à son service pendant le dit temps, et promet pendant celui-ci lui montrer et enseigner son métier de cordonnier du mieux qu’il lui sera possible, le traiter doucement humainement comme il appartient, lui fournir son boire, manger, feu, gîte et luminaire, l’entretenir de hardes, linge et chaussures, suivant son état, l’élever dans la religion catholique, apostolique et romaine; l’envoyer au service divin et au catéchisme comme il pourrait faire à un de ses enfants propres. En conséquence, le dit Étienne, panis sera tenu d’obéir au dit sieur Moreau, le servir fidèlement, faire son profit, éviter son dommage, l’en avertir s’il vient à sa connaissance, et généralement faire tout ce qui lui sera commandé de licite et honnête et qu’il pourra faire; sans pouvoir quitter le dit service sous les peines des ordonnances, à quoi le dit sieur Bélair tiendra la main, afin de lui faire faire son devoir, même en cas de fuite, soit par libertinage ou autrement, le faire chercher, s’il le trouve le ramener pour parachever le temps du présent engagement. Cet apprentissage ainsi fait à la charge que le dit sieur Moreau sera tenu comme il promet et s’oblige de bailler et livrer au dit apprenti à la fin des dites cinq années, un capot, une veste de mazamet, une paire de culottes de peau de chevreuil ou de mazamet, une paire de bas de Saint-Maixant, deux paires de souliers, six chemises de caudebec, le tout neuf et la somme de trente livres une fois payée.

(Archives nationales du Québec à Montréal, greffe de J.-C. Raimbault, 17 mai 1732.)



La dépendance à l’égard du patron est complète; l’apprenti ne peut à aucun moment le quitter sans sa permission avant la fin de son contrat, sous peine d’être poursuivi en justice et condamné à des amendes, et obligé à terminer le contrat pour lequel ses parents ou son tuteur se sont engagés.

Le jeune homme est tenu d’observer toutes les clauses du contrat. Son sort est loin d’être enviable. Certes il peut arriver qu’il ait un bon maître; il faut toutefois se rappeler que les temps étaient rudes et les hommes aussi. À l’époque, le propre enfant du maître est élevé presque aussi sévèrement que l’apprenti. Les tâches de l’apprenti sont très pénibles. Au dernier échelon dans la hiérarchie de l’atelier, il doit se lever le premier, à la pointe du jour, ouvrir les volets de la devanture et réchauffer l’atelier en hiver. Puis, pendant le jour, il a l’obligation de bien servir le maître et les compagnons, de leur donner tout ce dont ils ont besoin pour leur ouvrage, en plus d’obéir «en toutes choses sans répliquer» non seulement au maître ou aux compagnons, mais aussi à la femme du maître, à son frère, etc., bref, à tous ceux qui tiennent la boutique. Le soir, il est le dernier couché, car après la journée de travail, vers 20 heures en été et 21 heures en hiver, il doit nettoyer et balayer l’atelier, ramasser tous les outils et tout ce qui y traîne. De plus, pendant les périodes où il y a moins d’ouvrage à la boutique, il doit travailler comme domestique pour son maître. On l’oblige, par exemple, à charroyer l’eau, à enlever la neige, à couper et transporter le bois. Pendant que l’enfant apprend à la dure un métier, la coexistence avec les adultes dans l’atelier le socialise. Il assimile peu à peu les comportements sociaux dans cet environnement où, dans la promiscuité quotidienne, les odeurs, le bruit et la violence s’imposent souvent. Tout le monde étant à l’étroit dans l’atelier où il vit et travaille avec les autres, personne ne cache son corps. Ainsi, la pudeur étant un sentiment étranger, le jeune apprenti est témoin de spectacles sexuels et la liberté corporelle lui devient rapidement familière. Les valeurs transmises alors à l’enfant sont très éloignées des exigences religieuses et morales prônées par les élites et le clergé.

Les conditions de travail difficiles des apprentis en incitent quelques-uns à faire des fugues de quelques jours ou même de quelques mois. C’est le cas d’un apprenti cordonnier du nom de Regeas qui avait «porté outrage» à son maître le cordonnier Edme Moreau et avait quitté son service. La justice le contraint «par corps» à reprendre son travail auprès de son maître et à exécuter le contrat d’apprentissage passé devant le notaire le 7 mars 1715. Selon un règlement du Conseil souverain de 1673, les apprentis comme les domestiques et les engagés qui désertent le service de leur maître sont passibles, la première fois, de la peine du carcan et s’exposent, la deuxième fois, au fouet et au marquage au fer rouge d’une fleur de lys sur l’épaule droite. Ce règlement demeure en vigueur pendant tout le Régime français. Au XVIIe siècle, quelques domestiques, notamment, subirent la peine du carcan, dont Jacques Renault, domestique de Mathurin Moreau, qui, le 14 août 1673, fut attaché au carcan de la basse ville de Québec pendant deux heures avec, sur la poitrine, un écriteau où était inscrit: «Serviteur ayant délaissé le service de son maître pour la première fois.» Toutefois, la plupart du temps, ceux qui fuguent reviennent assez rapidement auprès de leur maître, car aucun autre patron ne peut les engager sans prendre le risque d’être accusé de les avoir «débauchés» et d’être traduit en justice.

LES SOLDATS

Québec, Montréal et Trois-Rivières sont des villes de garnison où demeurent un bon nombre de militaires. Leur importance numérique fait en sorte qu’ils sont très présents dans la ville. En 1751, 13 compagnies des troupes de la marine sont cantonnées dans le gouvernement de Montréal, soit environ 650 soldats. De ce nombre, 250 environ sont en garnison dans la ville. Pour sa part, le gouvernement de Québec entretient huit compagnies, c’est-à-dire à peu près 400 hommes dont environ la moitié sont affectés à la garnison de la ville. Enfin, on trouve deux compagnies, soit une centaine de soldats, dans le gouvernement de Trois-Rivières, dont une partie des effectifs, entre le tiers et le quart, forme la garnison urbaine. La situation géographique de Montréal, près des colonies anglaises et des «pays d’en haut» explique pourquoi les autorités coloniales y maintiennent plus de militaires qu’ailleurs. Montréal est le centre d’où sont menées des offensives vers l’intérieur du continent. Au milieu du XVIIIe siècle, l’ingénieur du roi Franquet écrit à propos de cette ville que c’est «l’endroit du Canada où l’on tient le plus de troupes, en vue de les avoir à portée pour les détacher dans les postes du pays d’en haut».

Ces soldats sont membres des troupes régulières, les compagnies franches de la marine, et relèvent du ministère de la Marine en France. À compter de 1755, des militaires des «troupes de terre» rattachées au ministère de la Guerre arrivent de France et viennent prêter main forte aux troupes de la marine pour participer à la guerre de Sept Ans.

Dans la ville, certains militaires montent la garde et arpentent lentement les remparts leur fusil sur l’épaule. D’autres se retrouvent en poste au corps de garde et devant certains édifices ou résidences: à Montréal, la maison du gouverneur particulier et celle du commissaire de la marine, à Québec, la demeure du gouverneur général (le château Saint-Louis) et le palais de l’intendant, ou encore devant les magasins du roi. Les portes des villes de Québec, Montréal et Trois-Rivières sont également gardées par des soldats des troupes de la marine. De plus, ceux-ci assurent aux citadins une certaine sécurité en surveillant, par exemple, les prisonniers hospitalisés. Ils jouent le rôle de policier en allant à la recherche des criminels en compagnie des archers de la maréchaussée, cette petite troupe de police chargée de pourchasser les délinquants dans la colonie. Lors des exécutions publiques, ce sont les militaires qui veillent à la sécurité du peuple présent au «spectacle». Ils sont de garde un jour complet par semaine, de midi à midi. Ils accomplissent alors le travail de sentinelle pendant quatre à six heures, étant relevés toutes les deux heures en été et toutes les heures en hiver, à cause du froid. Le reste de leurs vingt-quatre heures en devoir, ils le passent au corps de garde où ils mangent et dorment, tout habillés. Enfin, en théorie, ils participent chaque semaine aux exercices militaires sur la place d’Armes et aux revues trimestrielles.

Lorsqu’ils ne se livrent pas à des activités liées à leur emploi, les militaires disposent de leur temps et ont le droit de travailler pour des particuliers et ainsi arrondir leur solde. Cependant, s’ils veulent obtenir de leur capitaine la permission de s’engager chez des civils, ils doivent observer certaines conditions financières, comme de ne recevoir en plus de leur solde que 15 sols par jour ou un salaire mensuel n’excédant pas 12 livres. Leurs officiers commandants ont intérêt à leur donner l’autorisation réclamée puisque les soldats leur cèdent alors leur solde. Pour les autorités coloniales, le travail civil du soldat représente une bonne façon de pallier la rareté et la cherté de la main-d’œuvre ouvrière. En 1695 et en 1751, des ordonnances encouragent les militaires qui ont un métier, et même ceux qui n’en ont aucun, à louer leurs services aux bourgeois des villes de Québec, Trois-Rivières et Montréal. Les militaires embauchés par des citadins pratiquent divers métiers (maçon, jardinier, perruquier, cabaretier, boulanger, etc.), mais comme, probablement, pas plus de 50 % des soldats ont un métier, la majorité d’entre eux s’engagent comme journaliers. Ils acceptent habituellement de travailler à la journée à des gages inférieurs à ceux des civils, à qui ils font ainsi une concurrence fâcheuse. Au XVIIIe siècle, le principal emploi civil des militaires reste celui de journalier participant à la construction des murs d’enceinte des villes de Québec et de Montréal.

Certes, la présence des soldats dans la ville a eu des effets plutôt nuisibles pour les ouvriers civils en ce qui concerne la distribution de l’emploi; toutefois, sur le plan de la consommation, elle a joué un rôle favorable. D’abord, l’absence de casernes jusque vers la fin du Régime français contraint les autorités à loger les militaires, officiers et soldats, chez les citadins. Ce n’est qu’au début des années 1750 que la ville de Québec sera dotée de casernes. Quant aux villes de Trois-Rivières, dont la garnison est peu nombreuse, et de Montréal, dont les citoyens refusent la construction de casernes, elles n’en auront pas. En principe les urbains n’ont pas le choix, ils doivent accueillir sous leur toit tous les militaires qui se présentent à eux avec un billet de logement signé par les autorités. Cependant, vu leur statut social, les nobles, les principaux fonctionnaires du roi, les officiers militaires et de justice et les religieux sont dispensés de cette obligation. De plus, on accorde des exemptions personnelles à de petits fonctionnaires tels que les huissiers, de même qu’aux capitaines de milice, aux notaires et aux aubergistes. Les bourgeois peuvent se soustraire à cette corvée en payant une indemnité qui permet de louer une chambre pour le militaire ailleurs dans la ville. Ce sont donc les marchands, les artisans et les journaliers urbains, et souvent les plus pauvres parmi ceux-ci, qui reçoivent chez eux les soldats. Ils ont le devoir de leur fournir le lit, «le couvert, la paillasse, la marmite ou la chaudière et la place à [leur] feu», et la chandelle. Le logement, semble-t-il, est assez rudimentaire, et le soldat doit se satisfaire de ce qu’on lui offre comme endroit pour coucher et du lit, souvent une simple paillasse, car il y a peu de lits chez le citadin, où l’on dort souvent à plusieurs dans la même couche. D’ailleurs, le militaire ne peut déloger son hôte de sa chambre. En ce qui concerne les repas, il les prend habituellement avec son hôte, à qui il remet sa ration quotidienne de pain et de lard salé. On sait peu de choses sur les relations hôtes-soldats, mais il semble qu’elles aient été assez cordiales, les citadins étant heureux d’avoir ainsi sous la main quelqu’un qui pouvait les aider dans leurs travaux quotidiens.

Pour le soldat, un des avantages de résider chez un particulier est la liberté de mouvement quasi totale dont il jouit, la discipline militaire étant presque impossible à appliquer dans ce cas-là. Il a donc la possibilité de circuler librement dans la ville et de profiter de beaucoup de temps libre, spécialement en hiver alors que les activités militaires sont réduites à leur minimum. Les soldats peuvent alors se livrer à leurs passe-temps favoris: «la bonne chère, les femmes, la boisson», comme l’écrit le baron de Lahontan à la fin du XVIIe siècle. Ils se retrouvent ainsi souvent au cabaret ou à l’auberge, où il fait chaud et où ils peuvent, avec des collègues, boire, jouer aux cartes, bref, s’amuser avec leurs camarades et les Canadiens et Canadiennes qu’ils y rencontrent. Ils aiment aussi y prendre leurs repas, apportant quelquefois leur viande que le propriétaire apprête pour eux. Ils sont également de grands consommateurs de bière, de vin et d’eau-de-vie. Cette consommation abondante dégénère parfois en beuverie et débauche, qui conduisent les militaires à commettre des vols, du faux monnayage ou à se battre en duel.

Près de la moitié des vols commis par les soldats sont perpétrés sous l’influence de Bacchus. C’est du moins l’excuse qu’avancent plusieurs d’entre eux. Au moment du vol, disent-ils, «ils ne savaient pas ce qu’ils faisaient», «la boisson [les] dominait», «ils étaient échauffés de boissons». Ainsi, après avoir passé la journée à boire et à jouer aux cartes dans un cabaret, les vapeurs de l’alcool aidant, ils sautent la clôture d’un jardin et forcent la porte d’un marchand. Souvent l’argent des vols leur permet de continuer à boire. En novembre 1750, Jacques Canebier dit Lafleur, jeune soldat de 20 ans en garnison à Montréal et logé par billet chez le cabaretier de la rue Saint-Paul, Nicolas-Louis Boulé, avoue avoir volé des vêtements à son hôte et les avoir vendus pour lui rembourser l’argent qu’il lui devait et continuer à boire. Certains fabriquent de fausses ordonnances, de fausses cartes, de faux billets pour se procurer de l’eau-de-vie et faire la tournée des grands-ducs avec un camarade, comme l’avoue Claude Du Retour de Moussy, qui se fabrique une fausse ordonnance de 100 livres pour boire et manger à satiété dans les cabarets La Reine Blanche et Le Roi David, à Québec. Contrefaire la monnaie ou une ordonnance est d’autant plus facile en Nouvelle-France que l’argent sonnant y est rare et que, pour le remplacer, les autorités utilisent de la monnaie de papier, telle que cartes à jouer, ordonnances et certificats de paiement. Comme pour les vols, l’alcool est l’excuse avancée par les militaires pour expliquer leur délit.

C’est souvent au cabaret que les duels prennent naissance. La moindre insulte au jeu peut être l’occasion d’une provocation en duel. Mais la plupart du temps, les combats à l’épée qui éclatent dans les cabarets se terminent à l’extérieur, dans un endroit discret, le long des remparts ou des murs de la ville, par exemple, loin des curieux et surtout des autorités militaires et judiciaires, car les militaires savent que, s’ils se font prendre, ils sont passibles de la peine de mort. Au début de janvier 1751, deux sergents des troupes de la marine, les sieurs Deville et Delmas, après avoir passé une partie de la journée à se promener en carriole et à boire, décident de s’arrêter dans une auberge de Montréal pour manger et continuer à boire. Après le souper, lorsque vient le moment de payer le vin, ils se traitent mutuellement de «blanc-bec», de «laquais», de «petit visage» et se provoquent en duel. Ils sortent du cabaret et commencent à se battre dans la rue, mais comme des gens se présentent pour les séparer, ils se retirent dans une ruelle tout près où ils portent de nouveau la main à l’épée. Encore une fois, des spectateurs interviennent pour arrêter le combat. Les deux soldats n’abandonnent pas pour autant leur projet et se rendent sur le terrain du sieur de Beaujeu où, loin des regards des passants, ils peuvent donner libre cours à leur désir de se battre en duel. Deville reçoit un coup d’épée qui lui transperce le corps et meurt sur-le-champ, ce qui contraint Delmas à prendre la fuite. Le duel est, à l’époque, un phénomène propre à l’armée. On s’y bat à grade égal, entre sergents ou entre soldats.

Les soldats sont aussi de bons clients des prostituées que, souvent, ils rencontrent dans les cabarets. D’ailleurs ils sont bien connus d’elles, comme le mentionne Josephe Dumesnil dite Petitpas. En août 1754, celle-ci se trouvait sur la place du Marché, à Montréal, vers les six heures du matin, et, voyant passer le soldat Saint-Rémi, elle lui dit: «Mon pauvre Saint-Rémi, je me meurs de faiblesse, je n’ai point d’argent, fais-moi la charité d’un coup d’eau-de-vie.» Constatant qu’elle «relevait de couches», le soldat lui acheta un échaudé (gâteau léger) et lui offrit un demiard d’eau-de-vie qu’ils burent ensemble sur les remparts. La Petitpas a affirmé à son interrogatoire avoir accouché d’un enfant qu’un soldat du nom de Léveillé lui a fait «dans un champ». En mars de la même année, le soldat Pierre Gouet dit Lalime déclare à l’enquête pour vol de Marie-Louise, alias Lisette Baudin, alias Desjardins, qu’il a passé deux jours «à coucher dans des maisons abandonnées» près de Longueuil avec «la Baudin». Il affirme au juge que les soldats la connaissent comme «une toupie [femme peu vertueuse] qui roule dans la ville [Montréal] avec les autres comme elle». Un témoignage semblable pourrait être recueilli des soldats à propos de la sœur de Josephe Dumesnil dite Petitpas, Charlotte Dumesnil dite La Musique.

LES DOMESTIQUES

Comme l’apprenti, le domestique est au service d’un maître. Ses conditions de vie sont similaires, mais sa tâche n’est pas aussi clairement définie. Rien de précis n’est spécifié si ce n’est qu’il doit servir son maître «en tout ce qu’il lui commandera de licite et d’honnête [...] et faire tout ce que peut et doit faire un bon et fidèle domestique selon ses forces sans pouvoir s’absenter pendant tout le temps de son engagement».

Il y a deux catégories de domestiques selon le type de rémunération: ceux qui sont rétribués par un salaire, les domestiques «à gages», et ceux qui reçoivent des dons à la fin de leur engagement, laquelle coïncide souvent avec leur mariage, les domestiques «à récompense».

Les premiers appartiennent à la catégorie des domestiques de carrière. Ils sont rares et coûtent cher. Un domestique ayant quinze ans d’expérience peut recevoir au moins 90 livres par année en plus de son logement, de sa nourriture, de son habillement et de son entretien. Ce sont surtout des célibataires, des veufs et des veuves qui s’engagent pour une durée ne dépassant guère deux ans. On voit, par exemple, le 21 novembre 1725, Antoine Hallé de Montréal se mettre au service du marchand André Souste pour une année. Souste promet de lui fournir «son bois, manger, feu, gîte et lumière, de blanchir son linge, de lui raccommoder ses hardes et de le traiter doucement et humainement» et, en plus, de lui verser un salaire de 130 livres «au fur et à mesure qu’il en aura besoin».

Le domestique adulte, pas plus que l’apprenti, ne peut quitter le service de son maître ni aller travailler ailleurs sans le consentement de celui-ci. Il peut être forcé par la prison à respecter ses engagements. En décembre 1715, par exemple, Jean Quenet, marchand bourgeois de Montréal, demande au juge de la juridiction royale d’emprisonner son domestique Charles Bellau dont il n’a pu «tirer aucun service» depuis qu’il l’a engagé à La Rochelle en juin 1714, ayant «payé cent livres monnaie sonnante de France [...] pour son passage et [...] lui ayant avancé à Montréal pour près de deux cents livres de hardes, linge, chaussures et coiffures sans qu’il eût pu tirer aucun service du dit Charles qui est un libertin sans aucune soumission», affirme Quenet. Les autorités judiciaires ordonnent alors à Bellau, détenu dans les prisons royales de Montréal, de retourner au service de Quenet jusqu’au parfait remboursement des avances effectuées par son maître.

Le plus souvent, le citadin a à son service des domestiques «à récompense». Les familles aisées engagent des enfants de familles nombreuses dont les parents ont de la difficulté à joindre les deux bouts. À Québec, au XVIIIe siècle, plus des trois quarts des employés domestiques appartiennent à cette catégorie. Ils viennent pour la plupart de familles pourvues de nombreux enfants dont le père est habitant, journalier ou artisan. La même situation prévaut à Montréal pour l’ensemble des domestiques juvéniles. En général, ces jeunes serviteurs et servantes sont recrutés dans les environs des villes. Il s’agit d’enfants de familles nombreuses, mais aussi d’enfants illégitimes, d’orphelins et d’enfants abandonnés que l’État place chez un particulier. Ils demeurent au service de leur maître jusqu’à l’âge de 18, 20 ou 25 ans, ou encore jusqu’à leur mariage dans le cas des filles. Le maître ne leur verse aucun salaire, il s’engage seulement à les loger, à les nourrir, à les entretenir, à les soigner, à les élever dans la religion catholique et à les traiter comme ses enfants. Enfin, plusieurs contrats stipulent qu’à la fin de l’engagement il doit les habiller «tout de neuf» et «des pieds à la tête».



ENGAGEMENT D’UNE DOMESTIQUE

«À RÉCOMPENSE», 19 AVRIL 1723

Par devant etc. fut présent Jean Lahay, habitant de la Côte St-Laurent en cette île [de Montréal] présent en cette ville, lequel a reconnu et confessé avoir mis en service en qualité de servante Marie-Anne Lahay, sa fille, âgée d’environ treize ans, pour deux années finies et accomplies à commencer de ce jour pour finir pareil jour les dites deux années, avec le sieur Augustin Brunet dit Lasablonnière demeurant Contrecœur, aussi présent et acceptant, lequel a pris et retenu la dite Marie-Anne Lahay pour lui servir en qualité de servante pendant le dit temps, à qui, pendant ce dit temps, il promet lui fournir son feu, boire et manger, lit, gîte et luminaire et l’entretenir de toutes les hardes, linges et chaussures qui lui seront nécessaires  pendant le dit temps. Et après le dit temps, le dit preneur promet fournir à la dite Lahay, un manteau et une jupe de droguet, quatre chemises, trois cornettes, une paire de bas, une paire de souliers français, le tout neuf que la dite Lahay emportera avec toutes ses vieilles hardes, comme aussi promet le dit preneur la traiter doucement et humainement pendant le dit temps, l’envoyer au service divin comme un bon père fait à son enfant. À quoi faire étant présente la dite Marie-Anne Lahay laquelle a agréé le présent engagement promis et promet servir le dit preneur son maître en la dite qualité de servante pendant le dit temps lui obéir en tout ce qui lui sera commandé de licite et honnête, sans s’absenter ni aller ailleurs pendant le dit temps, et en cas de fuite ou absence de la dite Lahay, le dit Lahay, son père, promet la chercher et faire chercher et la ramener s’il la peut trouver, garantissant sa dite fille de toute loyauté et fidélité. Car ainsi promettant, obligeant, renonçant, fait et passé au dit Ville-Marie en l’étude du dit notaire [J. David] l’an mil sept cent vingt-trois, le dix-neuvième avril avant-midi [...]

(Archives nationales du Québec à Montréal, greffe de Jacques David, 19 avril 1723.)



Ce type d’engagement comme domestique appartient davantage au monde de l’entraide sociale qu’à celui du travail. Pour les familles démunies, il s’agit d’un moyen de s’assurer du bien-être de leurs enfants jusqu’à ce qu’ils soient en mesure de se prendre en charge.

Règle générale, l’univers de la domesticité est celui de la soumission entière à son maître, à sa maîtresse et à leur famille. Les relations qui existent entre ces derniers et les domestiques en sont conditionnées. On peut alors imaginer toute la gamme des conditions, depuis les plus dures jusqu’à celles propres à celui ou celle que l’on considère comme l’enfant de la famille. Les jeunes filles domestiques vivent sous le même toit que leurs maîtres et leurs enfants et peuvent, à l’occasion, être victimes d’agression sexuelle de leur part. Les servantes sont d’autant plus vulnérables que leur subsistance dépend du maître et qu’elles vivent dans la promiscuité, côtoyant quotidiennement ce dernier, ses fils et les autres hommes qui se trouvent sous le même toit et qui, souvent, ne cessent de les poursuivre de leurs avances et de leurs menaces de congédiement si elles ne leur cèdent pas. Mentionnons le cas de cette jeune servante de 18 ans qui abandonne son enfant sur une «grosse roche» sous le portail de l’enclos des Messieurs du séminaire de Montréal, face à la rue Saint-François, dans la nuit du 12 janvier 1701. La découverte du nouveau-né, vers les cinq heures du matin, amène les autorités judiciaires à entreprendre une enquête qui leur permet de retrouver assez rapidement la mère. Lors de sa comparution devant la justice royale, celle-ci déclare s’appeler Élisabeth Campot, être âgée de 18 ans, demeurer à la rivière Saint-Pierre sur l’île de Montréal et travailler comme domestique chez le seigneur du Cap-de-la-Trinité, Nicolas Lemoyne dit Deneau. Elle soutient que c’est à la suite des promesses répétées de mariage de son maître qu’elle a finalement cédé aux pressions exercées par son séducteur. Il l’a connue charnellement à plusieurs reprises en lui promettant chaque fois le mariage dans un avenir rapproché, affirme-t-elle. Cependant, devant l’arrivée d’une grossesse non désirée, le maître prit le parti de nier sa paternité et refusa d’accomplir sa promesse d’union. Désemparée par le déroulement des événements, elle décida par elle-même, et dans un mouvement d’affolement, dit-elle, d’abandonner son enfant, dans le but avoué d’éviter la honte et le mépris qui autrement rejailliraient sur elle et sa famille. Notons également ce qui arrive à Marie-Anne Gaudreau, une jeune domestique de 19 ans mise enceinte alors qu’elle était au service de François-Étienne Cugnet, directeur du Domaine d’Occident, par un serviteur du sieur Cugnet. Pour la convaincre de céder à ses avances, le domestique promit qu’il l’épouserait et lui offrit une croix et un jonc en argent comme gages de sa sincérité. Pendant l’absence du sieur Cugnet et de son épouse, il lui arriva plusieurs fois de la poursuivre de ses avances à travers les pièces de la maison pendant qu’elle essayait de le repousser en le frappant avec le manche de son balai. Il lui répétait sans cesse: «N’est-il pas permis de te baiser puisque je dois t’épouser incessamment?»

Malheureusement, quelle que soit la cause, la grossesse illégitime d’une servante entraîne presque automatiquement son renvoi. La rigueur morale et la peur du qu’en-dira-t-on commandent de chasser la fille même si le maître, ou son fils, n’y est pour rien. C’est la réputation de la maison qui est en jeu. Voilà pourquoi certaines domestiques essaient de cacher leur état et d’accoucher en secret sans aucune aide. Le destin de ces filles est parfois dramatique, quelques-unes allant jusqu’à jeter leur nouveau-né dans la rue. La découverte de leur geste funeste les mène à la pendaison pour infanticide.



LA SÉDUCTION, 13 MAI 1755

Supplie humblement Marie-Anne Campeau, fille mineure de vingt ans, assistée et autorisée du Sieur François Campeau, son oncle et tuteur [demeurant à Montréal près des Remparts], a l’honneur de vous représenter que le nommé Michel Lecours, habitant de Lachesnaye, âgé de trente ans, aurait demeuré avec la suppliante chez ledit Sieur Campeau pendant l’espace de deux ans; que pendant ce temps, il aurait employé toutes les ruses et les artifices imaginables pour triompher de sa vertu et la faire succomber à sa passion; qu’elle aurait pendant plus d’un an résisté à sa séduction, et même aurait été sur le point d’en avertir son oncle si sa pudeur et sa timidité n’en eussent été les funestes obstacles. Mais que peut l’innocence d’un jeune cœur, dans de telles conjonctures, recourir à de pareilles voies, c’est pour ainsi dire la souiller. Elle prit donc le parti de garder le silence, espérant que les honteuses persécutions du dit Lecours finiraient. Elle crut même pouvoir s’en flatter pendant un temps, mais trop funeste espoir, semblable au feu mal éteint qui, reprenant de nouvelles forces, devient et plus grand et plus terrible, Lecours ne finit ses instances que pour les recommencer avec plus d’ardeur. Tantôt tendre, soumis et respectueux, il lui jurait l’amour le plus pur et le plus sincère, tantôt pour ainsi dire violent et furieux les menaces étaient les instruments de sa passion, tristes extrémités pour la suppliante surtout obligée d’habiter journellement avec celui qui voulait la séduire. Enfin rassurée par les promesses de mariage et les serments que lui fit le dit Lecours de l’épouser, serments qu’elle crut alors véritables, et qui paraissaient partir d’un cœur sincère, elle eut le malheur de s’écarter du chemin de l’innocence, pour suivre le fatal sentier que son séducteur lui traçait depuis si longtemps. Exemptez Monsieur, s’il vous plaît à la suppliante, la fin de sa malheureuse histoire. La déclaration qu’elle a faite à Monsieur le procureur du roi de cette juridiction le sept du présent mois, ne vous instruira que trop de sa grossesse et de son infortune. Quand la suppliante connut sa fécondité, elle n’eut rien de plus pressé que d’en avertir son séducteur, mais l’ingrat plus cruel qu’il n’avait été amoureux, feignit d’oublier et ses promesses et ses serments, et méconnut les fruits de sa séduction et de son libertinage [...].

(Archives nationales du Québec à Montréal, Documents judiciaires, 13 mai 1755.)



Par leurs origines, la plupart des domestiques appartiennent aux groupes les plus humbles, plusieurs étant carrément pauvres, mais lorsqu’ils sont au service d’un maître, ils échappent à cette situation. Certes leur temps de travail est pratiquement illimité et les exigences du maître peuvent parfois être pénibles et même inhumaines, mais il reste qu’ils jouissent d’un avantage appréciable par rapport à d’autres métiers: ils bénéficient d’une relative sécurité d’emploi et ont le gîte et le couvert assurés, quand ce n’est pas davantage.

LES TRAVAILLEUSES

Les femmes qui travaillent se retrouvent aussi bien parmi les manœuvres les plus humbles que parmi les autres membres de la société. L’important pour ces femmes est de s’assurer d’un minimum vital pour elles et leurs familles. Elles occupent les emplois de servante, de blanchisseuse, de couturière, de vendeuse sur la place du marché public, ou encore de marchande, de cabaretière ou d’aubergiste. Chez les «médiocres» comme chez les pauvres, elles jouent un rôle important sur le plan économique pour aider le mari à joindre les deux bouts. Souvent, elles sont intimement associées à l’entreprise familiale. Les femmes d’aubergistes et de cabaretiers, par exemple, travaillent à côté de leur conjoint et les compagnes des artisans surveillent les jeunes apprentis. D’autres acceptent chez elles des «chambreurs» pour arrondir le budget familial. Entre 1700 et 1760, par exemple, la moitié des femmes des cordonniers de Québec exercent le métier de domestique, de blanchisseuse ou de guérisseuse, fournissant ainsi à leur mari, dont le métier est peu rentable, un revenu d’appoint non négligeable. La femme du peuple joue ainsi un rôle actif sur le plan économique au sein de la famille urbaine.

Les pauvres

Même si elles travaillent, de nombreuses femmes ont beaucoup de difficulté à survivre et dépendent plus ou moins du secours de la paroisse et des communautés religieuses. À la fin du XVIIe siècle, par exemple, les deux tiers des démunis secourus par le Bureau des pauvres de Montréal sont des femmes, des veuves pour une grande part. Comme en France, la misère plane toujours sur la ville en Nouvelle-France, la mendicité et la pauvreté y étant présentes en permanence. Mais qui faut-il considérer comme pauvre urbain? Le seuil de la pauvreté fluctue beaucoup au XVIIIe siècle. Il varie selon la conjoncture politique ou les circonstances économiques. Ainsi, une guerre peut influencer le statut économique des gens du commun, ou encore le coût des denrées alimentaires de base, si les prix sont à la hausse, par exemple, ou si la colonie a connu une mauvaise récolte.

Une grande partie des travailleuses appartiennent à la catégorie des pauvres. Les femmes pauvres se rencontrent d’abord parmi les veuves et les femmes abandonnées par leur mari. La mort du mari, qui est habituellement le seul à faire vivre la maisonnée, laisse sa femme sans ressources. Ou alors, si mari et femme travaillaient ensemble à une même activité, la disparition du premier rend impossible la poursuite de cette activité. Si, en plus, l’homme n’a laissé que des dettes, la veuve est tout à fait dépourvue. C’est le cas de Catherine Durant, veuve de Pierre Fauteux, qui demande à son curé de faire l’inventaire des biens de son défunt mari car, déclare le prêtre, elle n’a pas les moyens de payer un notaire à cause de «sa grande pauvreté». D’ailleurs, ajoute-t-il, elle est obligée d’avoir recours aux «aumônes des fidèles pour faire subsister sa famille». Ses possessions se résument à un métier à tisser la toile, une vache, une jument, deux moutons et deux jeunes taureaux, un vieux poêle, un peu de vaisselle d’étain, deux vieux coffres, une vieille table et quatre vieilles chaises. Le total de ses dettes équivaut à quatre fois la valeur de ses avoirs, soit 640 livres. Elle doit encore les trois quarts de sa terre. Les lods et ventes de même que les cens et rentes sur sa propriété n’ont pas été payés depuis dix ans. De la situation de la veuve, il y a lieu de rapprocher celle des épouses abandonnées ou délaissées, dont le mari est soit retourné en France, soit «absent» de la colonie depuis un an ou deux, parti faire la  traite des fourrures dans les pays d’en haut. Mentionnons le cas de Michelle Charland dont le mari Pierre Paris l’a «délaissée» depuis trois ans et qui, à la fin du XVIIe siècle, se réfugie à l’Hôpital général de Québec en abandonnant trois de ses quatre enfants en bas âge à son voisin. C’est le Bureau des pauvres qui prendra en charge les enfants et s’occupera de les placer chez divers particuliers.

LES PROSTITUÉES

Souvent, pour survivre, ces femmes n’ont pas d’autre choix que de se livrer au vol ou à la prostitution. C’est le cas de Marie-Louise Baudin, alias Desjardins, dont le mari, Pierre Thibault dit Saint-Jean, cuisinier, est «absent du pays, à la Martinique». Selon son propre aveu, au cours de son voyage de Montréal à Trois-Rivières, elle dérobe du linge chez les divers habitants qui l’accueillent pour la nuit et lui donnent à manger. En 1754, lors de son troisième procès pour vol en trois ans, un témoin vient déclarer que non seulement elle vole, mais qu’elle se livre à la prostitution. Les soldats la connaissent comme «une toupie qui roule dans la ville». Fréquemment sans ressources financières, ces femmes vivent du fruit de leurs activités, qu’elles exercent dans les cabarets et dans certaines maisons ou encore sur les remparts. Souvent, d’ailleurs, elles n’ont pas de demeure fixe et voyagent d’une ville à l’autre. Ainsi, en entrant dans la prison de Montréal, Josephe Dumesnil dite Petitpas déclare qu’elle a été arrêtée à temps car elle s’apprêtait à partir pour Québec. On a vu aussi que Marie-Louise Baudin avait quitté la ville de Montréal pour se rendre à Trois-Rivières. Ces femmes marquées par l’infamie de leur conduite, la société canadienne en fait périodiquement des exemples en les enfermant à l’Hôpital général de Montréal pour des périodes ne dépassant pas un an. C’est la peine que reçoivent Louise Chaudillon, la veuve  de Jean-Baptiste Guignolet, et Marie-Françoise Hervé, la femme du repris de justice Michel Ruparon dit Sanspoil. Elles sont condamnées à trois mois de détention dans le «Jéricho», cette partie de l’Hôpital général de Montréal consacrée au «renfermement» des filles publiques. À leur arrivée dans l’institution, les religieuses leur coupent les cheveux, ce qui ne semble pas plaire à l’intendant Bigot qui écrit à mère d’Youville, le 17 août 1750:

Ce qui m’a le plus surpris, c’est que vous ayez pris sur vous de faire couper les cheveux à des filles qui y ont été mises, entre autres à une qui y avait été enfermée par surprise. Si je n’avais pas autant de considération pour vous que j’en ai, je vous ferais poursuivre en justice pour en avoir agi aussi indiscrètement. Je suis bien aise de vous apprendre, si vous ne le savez pas, qu’il n’appartient qu’à une Cour supérieure d’ordonner une telle punition qui est déshonorante. Et pour remédier à de pareils abus, je vous enjoins expressément de ne recevoir à ce Jéricho aucune fille ou femme que par mon ordre que je vous enverrai par écrit lorsque je jugerai à propos d’en faire renfermer.

Il semble que l’intendant ne se soit plus servi du «Jéricho» ensuite pour punir «les femmes de mauvaise vie». Les religieuses n’insistent pas et délaissent cette œuvre au profit de «l’œuvre des Enfants abandonnés».



ENFERMEMENT DE TROIS PROSTITUÉES
AU JÉRICHO, 1748

À tous ceux que les présentes lettres verront, salut.

Nous, Jacques Joseph Guiton de Monrepos, conseiller du Roi, lieutenant général de la juridiction de Montréal,

Savoir faisons que

Ce jourdhui, l’audience tenante sur ce qui nous a été présenté par le Procureur du Roi, que les nommées Naveau Guignolet mère, et la femme de Michel Ruparon dit Sanspoil menaient une vie libertine et scandaleuse, requérant pour obvier aux suites fâcheuses qui pourraient s’en suivre, qu’il nous plut ordonner qu’elles seraient renfermées à l’Hôpital Général conformément aux ordonnances du Roi, nous faisant droit sur le réquisitoire du Procureur du Roi et attendu la notoriété publique de la mauvaise vie et conduite des dites Naveau Guignolet mère et la femme du dit Ruparon, ordonnons qu’icelles seront prises au corps [arrêtées] et conduites à l’Hôpital Général de cette ville pour y rester enfermées pendant trois mois, ce qui sera exécuté par provision nonobstant oppositions ou appellations quelconques et sans y préjudicier. Mandons etc.

Fait et donné à Montréal par nous, Lieutenant-général susdit, tenant le siège, le mardi dix-sept décembre mil sept cent quarante-huit.

(signé) Danré de Blanzy

J’ai reçu par ordre de Monsieur le Lieutenant-général, en exécution de la présente sentence, les nommées Guignolet mère et la Ruparon mère pour demeurer trois mois avec nous, selon la dite sentence, à l’Hôpital Général, le 18 décembre 1748.

(signé) Veuve Youville

(Archives du Séminaire de Saint-Sulpice, Paris, notes manuscrites de Faillon, cahier PP, page 73, note 99.)



LES ENFANTS ABANDONNÉS

La pauvreté de certaines femmes les conduit à abandonner leurs enfants. En 1728, la mère célibataire Marie-Anne Germaneau, de Montréal, affirme au notaire Jean-Baptiste Adhémar n’être pas «en état de nourrir, faire nourrir, élever et entretenir» son «fils naturel et non légitime», Nicolas-René, âgé de deux ans; elle est donc contrainte de l’abandonner. On place l’enfant chez les Frères Charon. L’historienne Lyne Paquette a dénombré 749 enfants illégitimes, dont 375 en milieu urbain avant 1730. Cela représente 2 % du total des naissances urbaines. Montréal est la ville qui en compte le plus, avec 201 naissances illégitimes, soit un peu plus de la moitié, contre 164 pour Québec et 10 pour Trois-Rivières.

La misère pousse également des veuves et des femmes abandonnées par leur mari à placer chez des particuliers les enfants qu’elles sont incapables de nourrir. Voilà la situation dans laquelle se trouve la mère d’un jeune enfant; elle est «dans une extrême pauvreté, réduite à mendier son pain», selon le notaire Joseph-Charles Raimbault qui rédige le contrat d’engagement du petit Simon, âgé d’un an et demi, le 19 septembre 1730. Le père, écrit-il, «est vagabond et fugitif dans le Mississippi, pays des Illinois». Certains parents ne prennent même pas la peine de trouver une famille pour les enfants qu’ils ne sont plus capables de nourrir. Malgré les rigueurs du climat canadien, ils les abandonnent en cachette dans une église ou encore en pleine nuit sur les marches à l’entrée d’un couvent, d’un hôpital ou d’un séminaire. Comme ce nouveau-né trouvé vers les cinq heures du matin sur une «grosse roche» sous le portail de l’enclos des Messieurs du séminaire de Montréal. D’autres fois, on dépose l’enfant dans le tambour de la maison d’un bourgeois ou d’une sage-femme en espérant que quelqu’un en prendra soin. Quelquefois la personne qui a laissé l’enfant a placé sur lui un petit billet. C’est le cas de cet «enfant mâle de quatre jours» trouvé dans la chapelle des congréganistes du collège des jésuites, à Québec, le 24 juillet 1716. Sur un «écriteau» posé sur lui, on pouvait lire: «Remis à la garde de Dieu et de la Ste Vierge.»

Au moment où l’on découvre ces enfants, ils sont souvent dans une condition physique déplorable. Voici comment, au XIXe siècle, une religieuse de l’Hôpital général de Montréal décrit l’état dans lequel se trouvent les bébés qu’on y apporte:

La plupart de ces enfants sont apportés dans un état si pitoyable qu’il est impossible qu’ils puissent vivre longtemps. Sur 328 enfants reçus depuis le 1er janvier 1865 au 1er juin dernier, 147 ont été reçus sans couverture et les pieds glacés – 28 atteints de syphilis – 3 gelés – 1 endormi depuis trois jours par l’influence de l’opium – 4 enveloppés dans un simple linge de coton – 1 enveloppé dans un journal – 5 sans avoir reçu le premier pansement – 12 apportés sans avoir reçu le premier lavage – 4 blessés par les instruments des médecins – 10 mourants – 5 ont été trouvés à savoir: 2 sur la glace, 1 nu, sur le marché, 1 sur le bord de la rivière, et un autre sur le chemin, ramassé par la police – 46 malades et un grand nombre couverts de vermine – 1 ayant ses hardes gelées sur lui; ayant dégelé à la chaleur du poêle, l’enfant n’a vécu que deux heures – 1 âgé de 7 mois environ, gelé, n’a vécu que trois jours – 1 autre apporté dans un panier d’une campagne éloignée, presque étouffé par suite des secousses de la voiture, ayant la figure dans le fond du panier.

Même si les situations décrites ci-dessus concernent le XIXe siècle, nous croyons qu’au siècle précédent l’état des enfants ne devait pas être meilleur.



UN ENFANT TROUVÉ À QUÉBEC,
19 FÉVRIER 1730

L’an mil sept cent trente, le dix neuf février, neuf heures du matin. Nous Pierre André Écuyer sieur Deleigne Conseiller du Roi et son lieutenant général civil et criminel au siège de la prévôté de Québec, sur l’avis qui nous a été donné par la Dame Létourneau, sage-femme en cette ville, qu’il avait été exposé un enfant dans le tambour de sa maison sise en cette Basse Ville rue Saint-Pierre, la nuit dernière, quelle aurait trouvé en revenant d’accoucher la femme du nommé Henry, pourquoi nous [nous] sommes transporté accompagné du procureur du Roi et assisté du greffier en la maison de ladite Dame Létourneau où étant ladite femme nous aurait représenté ledit enfant qui s’est trouvé être une fille laquelle nous avons laissé entre les mains de la Dame Létourneau pour la faire baptiser et ensuite lui donner une nourrice qui lui sera donné par ledit procureur du Roy […].

(Archives nationales du Québec à Québec, Pièces judiciaires et notariales, no 847.)



Une fois recueilli, l’enfant trouvé est pris en charge par l’État. Le procureur du roi de la juridiction a la responsabilité de ces «enfants du roi». Il doit d’abord leur trouver une nourrice, à qui il offre sept livres par mois pour prendre soin du bébé. Puis, quand l’enfant est sevré, il est placé dans une famille à qui le procureur verse, pour l’encourager à prendre l’enfant, une somme variant entre 30 et 260 livres. Par exemple, le 23 mai 1726, Jean Brau dit Pomainville, habitant de Lachine, et sa femme, Élisabeth Brunet, acceptent de nourrir, d’élever et d’instruire jusqu’à l’âge de 20 ans «un enfant trouvé nommé Joseph, âgé d’environ six mois», en retour du versement par l’État d’une somme de 80 livres.

LES SANS-MÉTIER: LES JOURNALIERS

À côté de ces femmes et de ces enfants de la misère, il y a la petite frange des sans-métier, des journaliers, qui ont ou bien renoncé au défrichement d’une terre, ou toujours refusé de tenter l’expérience et qui réussissent difficilement à vivre. Sans aucune qualification professionnelle, ils s’engagent à la journée ou au mois, selon ce qui leur est offert. Ils acceptent le travail qu’ils trouvent sans trop discuter car, au XVIIIe siècle, ils font face à la concurrence des soldats qui sont prêts à travailler pour des salaires moindres. Sur les grands chantiers urbains, ils partagent le travail avec ces derniers. Ils constituent le groupe de travailleurs le plus nombreux. Ils peuvent gagner jusqu’à 30 sols par jour, ayant aussi droit à un repas, lorsqu’ils servent les maçons et les charpentiers pour des travaux de courte durée. «Ce sont des gages fabuleux, écrit Louise Dechêne, selon n’importe quel standard, mais qui ne signifient rien», car il faut tenir compte qu’ils ne travaillent que cinq ou six mois par année à cause des «rigueurs de l’hiver». De plus, un manœuvre engagé pour la saison ne reçoit que 12 à 15 livres par mois, son salaire annuel n’étant dans ce contexte que de 100 à 120 livres. Le revenu du journalier est assez maigre, finalement, car pour lui il n’y a pas de jour sans dépenses même s’il y a des jours où il ne travaille pas. Et lorsqu’on essaie de chiffrer les dépenses minimales de cet homme, on s’aperçoit très rapidement que son travail ne lui permet pas de faire des économies; il vit par conséquent «au jour la journée» et peut donc difficilement s’en sortir. Il doit d’abord se nourrir, c’est-à-dire acheter son pain chez le boulanger: un déboursé de quatre sols par jour pendant les cinq ou six mois d’inactivité, auquel s’ajoutent à l’occasion quelques grammes de viande ou de légumes secs. Cela représente une dépense de 50 livres pour lui seul, et de 200 à 300 livres pour une famille moyenne de six personnes. En plus, il doit débourser entre 50 et 70 livres pour le loyer d’une «chambre à feu» pendant une année. Au bout du compte, il ne lui reste rien, son bilan est même déficitaire.

Les dépenses liées à l’alimentation occupent une place importante dans le budget du pauvre, homme ou femme. Elles permettent de comprendre pourquoi l’historien français Jean-Pierre Gutton, s’appuyant sur les définitions de l’époque, affirme que le pauvre au XVIIe et au XVIIIe siècle est «celui qui n’a que son travail pour vivre» et qui subsiste sans avance au jour le jour. Vienne une période de cherté, de hausse des prix, de chômage, de maladie et le voilà incapable de survivre sans le secours d’autrui, et les périodes de sous-emploi, de chômage, de difficultés économiques ne manquent pas dans la colonie.

Cependant les Canadiens ne voient pas les causes économiques de cette pauvreté et portent sur elle un jugement essentiellement moral. «L’oisiveté n’est-elle pas la mère de tous les vices?» pense-t-on à l’époque. Pour la société d’alors, la misère est considérée comme dangereuse, car elle s’accompagne souvent de phénomènes de criminalité et d’errance. Toutefois, lorsqu’on regarde de plus près la criminalité de l’époque, on constate que les vols, par exemple, sont souvent commis par des gens dans le besoin à la suite d’une nécessité momentanée: le manque d’argent, de moyens honnêtes de gagner sa vie. Ainsi, lorsque Antoine Verny se présente devant le juge de la prévôté de Québec, François Daine, le 27 septembre 1750, accusé d’avoir volé, la première chose qu’il fait est de montrer sa poitrine au juge en déclarant: «Voyez, je suis maigre comme un pigne [pomme de pin].» Il espère de cette façon éveiller la pitié du juge. Pour Pierre Malherbe dit Orléans, journalier, c’est le froid qui le pousse au vol. N’ayant, au début de novembre 1732, qu’une chemise et un vieil habit d’été à se mettre sur le dos, il force la porte du marchand montréalais Jacques Gadois dit Mauger pour reprendre le «capot» qu’il a mis en gage. Quant à François Laurent, journalier, il vole en décembre 1733 des bas et des souliers français à des habitants de la côte du Sud pour «s’habiller», selon son propre aveu, ne trouvant pas à travailler. Et c’est pour manger que deux adolescents, Étienne Lefebvre Bellerose dit Cani, orphelin de 15 ans, et sa compagne Josephe Julien, âgée de 14 ans, volent des biens aux religieuses de l’Hôtel-Dieu de Montréal, biens qu’ils revendent par la suite pour se procurer de la nourriture. La plupart du temps, ces deux jeunes gens vivent de la charité publique. Plus d’une fois les hospitalières de l’Hôtel-Dieu leur ont porté secours, avant qu’ils ne les volent.

Fréquemment aussi, les vols sont commis par des vagabonds et des mendiants. À son procès, la veuve de Pierre Marcil, Charlotte Dumesnil dite La Musique, déclare que, le 22 février 1753, elle allait de maison en maison dans les rues de Montréal demander l’aumône «pour une pauvre femme bien malade qui a cinq enfants». Prétextant la perte d’une de ses mitaines chez le notaire et marchand Antoine Foucher chez qui elle avait reçu un morceau de pain, elle était retournée lui voler une petite marmite. D’autres femmes, comme Charlotte Duval dite Vinaigre, se font accompagner d’un petit garçon et demandent l’aumône aux citadins «pour l’amour de Dieu». Quant à Étienne Dubois dit Saint-Étienne, il demande la charité, en 1725, en faisant le manchot.

Cette mendicité urbaine cause problème car, comme nous venons de le constater, elle s’accompagne souvent de vols chez les citadins. Les autorités la considèrent aussi comme un danger pour le bon ordre public. Elles jugent donc essentiel de prendre des mesures pour la contrôler. À l’été 1676, devant l’afflux à Québec de mendiants qui se sont «trouvé[s] jusqu’au nombre de trois cents qui ont tout l’été extrêmement chargé le public et causé de grands désordres qu’on a eu sujet d’appréhender qu’ils ne pillassent les principales maisons de cette ville», les autorités, par un arrêt du Conseil souverain, défendent alors à tous les mendiants valides de «gueuser et mendier à l’avenir en cette ville» sous peine de punition. Cette interdiction sera reprise au printemps 1683 et, cette fois, on précisera les peines encourues par les délinquants: la première fois, d’être «mis au carcan», et en cas de récidive, de recevoir des coups de fouet. Mais vers 1688, à la suite des attaques iroquoises et des expéditions guerrières organisées par les autorités coloniales en vue de mettre fin à ces raids, à la suite également de l’interruption de la traite des fourrures, des épidémies de petite vérole et de rougeole apportées par les navires français et de la diminution de la production agricole, la misère devint plus importante et les nécessiteux, plus nombreux, si bien qu’ils recommencèrent à envahir les villes de Québec, Trois-Rivières et Montréal. Les hôpitaux surchargés de malades s’avéraient incapables de s’occuper à la fois du soin des malades et du secours des pauvres. Devant cette situation de plus en plus alarmante, le procureur général du roi, François-Magdeleine Ruette d’Auteuil, dut intervenir au Conseil souverain car, malgré

les défenses qui ont été faites à toutes personnes se disant pauvres et nécessiteux, de quêter et mendier sans avoir de certificat de leur pauvreté signé par le curé ou le juge des lieux, ces sortes de personnes sans garder de mesures ne laissent de le faire, s’entretenant dans l’oisiveté et la fainéantise ainsi que leurs femmes et enfants, au lieu de travailler ou se mettre en service pour gagner leur vie et entretien ce qui étant contraire au bien de la colonie et à charge au public.

Alors, devant l’incapacité des autorités à empêcher la «gueuserie» dans les villes et «pour donner moyen aux pauvres de Québec, Trois-Rivières et Ville-Marie de subsister» sans être obligés de mendier, le Conseil souverain établit le 8 avril 1688, dans les trois villes du Canada, un bureau des pauvres chargé de secourir les «véritables pauvres». Cette institution, en plus de fournir aux indigents la subsistance nécessaire, vise à donner du travail aux pauvres valides et à arrêter le désordre public.

À Québec, le Bureau commence presque aussitôt ses activités. À Montréal par contre, même si l’arrêt du Conseil souverain y a été lu et affiché, il semble bien, d’après les documents consultés, que le Bureau n’ait pas été établi à cette époque. Quant à celui de Trois-Rivières, aucun document, à notre connaissance, n’ayant été conservé, nous ignorons s’il a existé. Ainsi, de 1688 à 1692 environ, seuls les pauvres de la région de Québec ont pu avoir recours à un «bureau de charité».

Toutefois, cette œuvre ne semble pas totalement satisfaire l’évêque de la Nouvelle-France, Jean-Baptiste de La Croix de Chevrières de Saint-Vallier, qui, en mars 1692, obtient du roi des lettres patentes pour établir un hôpital général à Québec. Deux ans plus tard à Montréal, le 15 avril 1694, à la suite de la requête présentée aux autorités civiles et religieuses de la colonie par «plusieurs personnes pieuses et charitables» de cette ville, le roi donne la permission d’y fonder un hôpital général. Ces institutions de charité que sont les hôpitaux généraux conviennent bien pour accueillir les malades chroniques, les infirmes et les personnes âgées, mais ne paraissent pas pouvoir secourir adéquatement (du moins c’est le cas à Québec) les autres catégories de miséreux, car, comme le déclare le procureur général du roi, Ruette d’Auteuil:

depuis que l’assemblée des directeurs du Bureau des pauvres établi en cette ville [Québec] [...] a discontinué de tenir, plusieurs canailles et fainéants sous prétexte de pauvreté incommodent les bourgeois et habitants de cette ville, allant continuellement mendiant de portes en portes au lieu de travailler comme plusieurs le pourraient aisément faire.

À la suite de cette déclaration, le Conseil souverain rétablit le Bureau des pauvres de Québec le 22 février 1698. Il veille aussi à ce que les bureaux de Montréal et de Trois-Rivières soient fondés cette fois, puisqu’il fait suivre son arrêt de février 1698 d’une «Lettre Circulaire du Bureau de Québec aux autres bureaux des pauvres à être établie». Et pour que cette fois leur érection ait lieu, l’évêque envoie le jésuite Augustin Leblanc «prêcher de commencer [...] l’établissement de bureaux des pauvres» dans les paroisses des gouvernements de Québec, Trois-Rivières et Montréal. C’est ainsi que, par exemple, le père Leblanc a fondé des bureaux de charité dans les paroisses de Sainte-Famille (sur l’île d’Orléans), de Montréal et des Saints-Anges, à Lachine.

Les procès-verbaux des délibérations des bureaux des pauvres de Québec et de Montréal attestent que ces deux villes s’acquittent de l’obligation qu’elles ont de prêter assistance aux démunis. Les autorités cléricales, par exemple, s’adressent à eux lorsqu’elles veulent secourir quelqu’un. C’est ainsi que, le 21 août 1699, le sulpicien Dollier de Casson écrit au Bureau des pauvres de Montréal pour qu’on vienne en aide à la femme de Pierre Patenotre, qui «est dans la dernière misère, son mari étant depuis longtemps à l’hôpital. Le séminaire lui a donné déjà un peu de pain et un minot de blé mais elle n’a plus rien. Je crois qu’il est de la charité du bureau de lui donner à son tour un minot de blé».

L’ensemble de ces mesures ont permis de venir en aide et de contrôler une partie des pauvres, en particulier ceux qui étaient touchés par la maladie, une infirmité ou la conjoncture économique, mais il y eut toujours dans les villes des vagabonds, des mendiants et des pauvres gueux que des conditions de vie difficiles incitaient à adopter des conduites transgressives et contre qui les autorités durent agir. En 1742, le gouverneur Beauharnois dut revenir à la charge et demander qu’on arrête «toutes les personnes errantes et sans aveu» car, selon lui, le nombre de «vagabonds augmentait beaucoup et intimidait les habitants». À cette fin, il mit sur pied un détachement composé de 24 miliciens et 4 officiers qui, pendant deux mois, patrouillèrent la ville de Québec jour et nuit, jusqu’à ce qu’il ne reste plus aucun mendiant ou vagabond dans l’agglomération.



LES VAGABONDS MENACENT LA SÉCURITÉ PUBLIQUE, 1742

Monseigneur,

Sur les représentations qui m’ont été faites par plusieurs capitaines et officiers de milice qu’il se commettait des vols et brigandages sur les grands chemins par des personnes errantes et sans aveu, qui usaient de violence envers les habitants qui venaient au marché apporter leurs denrées, et sur les plaintes que ces habitants m’ont portées qu’ils avaient les uns été volés et les autres dépouillés, j’ai donné un ordre à tous les capitaines et officiers des côtes de la colonie pour arrêter et conduire au château Saint-Louis pour ceux du gouvernement de Québec, et à l’égard des autres de remettre aux commandants des places toutes personnes errantes et qui se trouveraient sans aveu, et à cet effet de commander lorsqu’ils le jugeraient convenable les miliciens dont ils auraient besoin pour l’exécution de cet ordre. Ils en ont en conséquence arrêtés plusieurs dans le nombre desquels il s’est trouvé un soldat déserteur qui a passé par les armes, et neuf autres dont M. Hocquart s’est évoqué la connaissance qu’il a jugés avec des assesseurs et qui ont été condamnés à différentes peines. Comme ces brigandages commençaient aussi à s’exercer dans la ville, j’ai ordonné une patrouille de 24 hommes de milice et quatre officiers qui ont marché alternativement pendant la nuit l’espace de deux mois et jusqu’à ce qu’il n’en fut plus question. Cette surveillance et les châtiments qu’on a fait subir à ceux qui ont été arrêtés, tant dans la ville que dans les campagnes, ont fait cesser les plaintes que je recevais tous les jours et auxquelles il était d’autant plus nécessaire de remédier que le nombre de ces vagabonds augmentait beaucoup et intimidait les habitants de façon qu’ils n’osaient risquer de venir dans les villes et encore moins leurs femmes et enfants [...]

Signé: Beauharnois

(Lettre de Beauharnois au ministre de la Marine, le 27 octobre 1742. Archives des Colonies, série C11A, vol. 77, folio 135 à 136 verso.)



LES PAUVRES DE L’HÔPITAL GÉNÉRAL

À côté des pauvres qui sont principalement affectés par la conjoncture économique, il y a aussi dans la ville les personnes qui se retrouvent sans ressources et n’ont plus aucun espoir de sortir de leur condition misérable à cause de leur état physique, tels l’infirme ou le vieillard sans famille. À l’époque, on considère comme infirmes les sourds, les aveugles, les personnes percluses et les vieillards.

Au Canada, le «handicapé» porte divers noms. Si l’on se réfère aux registres d’entrée des pauvres de l’Hôpital général de Montréal au XVIIIe siècle, ces «physiquement diminués» sont des «paralytiques, impotents ou perclus» (15 mentions), des «estropiés» (6 mentions), des «infirmes» (5 mentions) ou des «aveugles» (3 mentions).

Ce n’est que vers la fin du XVIIe siècle, quand la mendicité et la pauvreté deviennent un problème social, que les autorités coloniales interviennent pour secourir les infirmes. C’est à ce moment que sont fondés les hôpitaux généraux de Québec et de Montréal afin de porter secours et de recueillir ces personnes que les autorités définissent comme étant «tout à fait incapables de travailler pour n’avoir ni talent ni métier ni les forces suffisantes pour le faire». Le Bureau des pauvres de Québec précise qu’«on ne peut s’empêcher de leur fournir les moyens pour vivre, en les mettant à l’hôpital général». Les hôpitaux généraux prennent alors à leur charge les invalides et les infirmes dont les familles ou les solidarités de voisinage ne s’occupent pas. Sinon, habituellement, le soin des infirmes, comme des déficients mentaux et des orphelins, appartient d’abord à la famille ou, à défaut de celle-ci, à l’unité sociale la plus rapprochée, la paroisse.

L’hôpital général devient donc le refuge des «sans famille» et de ceux qui ne peuvent compter sur aucune solidarité de voisinage. C’est ainsi qu’y sont accueillis des infirmes anglais et irlandais, des esclaves noirs affranchis, des soldats invalides et des Canadiens célibataires infirmes et âgés, et sans parent pour prendre soin d’eux dans la colonie. C’est le cas d’une jeune Anglaise de 12 ans qui a «les deux jambes coupées». Elle séjournera dix-neuf ans à l’hôpital. Exceptionnellement, l’établissement reçoit aussi des infirmes qui ont encore de la famille. Les parents, le conjoint ou des enfants placent qui leur enfant, qui un époux, une épouse, qui un père, une mère parce que cette personne est trop «estropiée» et qu’ils n’ont plus les moyens tant physiques que pécuniaires d’en prendre soin. Mentionnons le cas d’Élisabeth-Amable que ses parents, Paul Daillebout, sieur de Cursy, et Thérèse Le Fournier du Vivier, ont gardée chez eux jusqu’à l’âge de 31 ans avant de se résigner à la confier à l’Hôpital général de Montréal, parce qu’ils commencent à se faire vieux et que leur fille «infirme et percluse» est complètement paralysée. Élisabeth y mourra six ans plus tard. Ce n’est qu’en dernier recours qu’on demande asile à l’hôpital général. La majorité des infirmes ont plus de 50 ans. Plusieurs sont paralysés, «impotents» ou «perclus», beaucoup ont de la difficulté à se déplacer et d’autres, en plus d’être âgés, sont aveugles. Démunis sur le plan physique et souvent également sur le plan affectif, car sans famille pour s’occuper d’eux, la plupart ne possèdent ni biens ni argent et sont accueillis par charité dans l’institution.

C’est également la situation des personnes âgées que l’on y rencontre, car l’hôpital général héberge, en plus des infirmes, les vieilles personnes qui ne peuvent compter sur une famille, ou bien parce que celle-ci a été décimée par la mortalité, ou bien parce que les enfants ou la parenté n’ont pas les moyens de les entretenir. Selon l’historien Serge Lambert, auteur d’une étude sur la pauvreté à Québec, l’hôpital général n’accueille «que les personnes totalement démunies, c’est-à-dire les infirmes, les individus qui n’ont souvent plus personne et ceux qui ne peuvent plus décider eux-mêmes de leur subsistance».

Ces pauvres âgés sont des personnes seules, des veufs et des veuves de même que des célibataires. Les anciens soldats forment la majorité des vieilles personnes de l’Hôpital général de Montréal avec, dans une moindre proportion, les gens de métier. La grande partie des vieillards qui entrent à l’hôpital sont seuls, sans famille, et la plupart ne possèdent pas suffisamment de biens pour assurer leur entretien ou une pension viagère. Bref, l’hôpital général devient pour eux la solution de dernier recours; incapables d’assurer leur subsistance, ils rejoignent les plus démunis de la société. L’institution les accueille au même titre que les autres pauvres, infirmes et indigents. L’hôpital général n’est cependant pas un milieu de soins; tout au plus peut-on en parler comme d’un lieu d’encadrement permettant aux pauvres qui s’y trouvent de survivre.

Les esclaves

Les esclaves occupent le dernier échelon de la société urbaine canadienne. Des membres de presque toutes les professions possèdent des esclaves, depuis les prêtres, religieux et religieuses en passant par les gouverneurs et intendants, les officiers civils et militaires, les membres du Conseil supérieur de Québec, les marchands et les gens de métier jusqu’aux cabaretiers et aubergistes. Seuls les cultivateurs ne semblent pas en avoir eu. Toutefois, contrairement aux Antillais, Louisianais et Américains du Sud, propriétaires d’un grand nombre d’esclaves, les Canadiens en possèdent peu. Nous savons qu’au milieu du XVIIIe siècle il y avait environ 250 000 esclaves aux Antilles, 5 000 en Louisiane et 206 000 dans les colonies du Sud, alors que, au Canada, l’historien Marcel Trudel en a recensé seulement 2 100. En Nouvelle-France, les esclaves forment moins de 3 % de l’ensemble de la population contre plus de la moitié en Louisiane et près des deux tiers aux Antilles. Cependant, on trouve sensiblement le même pourcentage d’esclaves en Nouvelle-Angleterre qu’au Canada.

Les Noirs dans la colonie canadienne sont esclaves. Selon un dicton de l’époque: «Tout Noir est esclave quelque part qu’il se trouve.» Venus des colonies anglaises, de la Louisiane ou des Antilles, ils sont une denrée plutôt rare en Nouvelle-France. Marcel Trudel n’en a compté que 400 environ entre 1690 et 1760. D’ailleurs, ce n’est que dans les vingt dernières années de la colonisation française qu’ils commencent à prendre de l’importance sur le plan numérique.

L’esclave que l’on rencontre le plus souvent dans la vallée laurentienne est un Amérindien. On a dénombré tout près de 1 700 esclaves autochtones pour l’ensemble du Régime français. Ceux-ci appartiennent en grande partie à la nation pawnee. Originaires du bassin du Missouri, ils sont régulièrement faits prisonniers par les nations voisines qui les réduisent en servitude avant de les échanger avec d’autres nations. C’est ainsi que ces esclaves arrivent entre les mains de traiteurs français qui les amènent dans le «pays colonisé» pour les vendre à des Blancs. Les esclaves amérindiens, et en particulier «panis», qui constituent près des deux tiers des esclaves autochtones, envahissent à ce point le marché des esclaves que, pour les Canadiens, le mot «Panis» devient peu à peu synonyme d’«esclave».

Au Canada, que l’esclave soit un autochtone ou un Noir, il exerce principalement les fonctions de domestique. Même si, à l’origine, on a voulu justifier la demande d’esclaves noirs par le fait qu’ils fourniraient à l’économie canadienne la main-d’œuvre non spécialisée qui lui manquait, aucun secteur de la vie économique de la colonie n’a jamais exigé une main-d’œuvre esclave comme aux Antilles ou dans les colonies anglaises du Sud. Le commerce des fourrures, la principale activité économique de la Nouvelle-France, ne requiert que peu de bras. Quant à l’agriculture, elle n’a jamais vraiment été pratiquée à une grande échelle, le Canadien se contentant d’une production assurant l’autosuffisance, ce qui n’exige pas un grand nombre d’ouvriers. On utilise donc très peu d’esclaves en agriculture. C’est aussi le cas en Nouvelle-Angleterre, où, comme au Canada, la domesticité est la condition habituelle des esclaves. Voilà qui explique pourquoi les trois quarts des esclaves sont en ville. Près des deux tiers résident à Montréal, le tiers à Québec et seulement 1,1 % à Trois-Rivières. Les Noirs peuvent à l’occasion pratiquer un métier, comme celui de cuisinier ou de coiffeur, mais, règle générale, comme les Panis, ils servent de domestiques. La population d’esclaves est constituée d’une majorité de femmes, qui nettoient, font la lessive, de la couture et quelquefois la cuisine. Les hommes, quant à eux, se livrent à divers travaux manuels.

L’esclave est sous la domination absolue d’un maître ou d’une maîtresse qui l’a acheté, l’a reçu en héritage ou l’a obtenu en tant que butin de guerre. Il doit obéissance et service à son maître. Et, comme dans les autres colonies françaises, il est considéré comme un bien meuble. Ce statut juridique est confirmé par l’ordonnance de l’intendant Jacques Raudot du 13 avril 1709. On y affirme que «tous les Panis et nègres qui ont été achetés et qui le seront dans la suite appartiendront en pleine propriété à ceux qui les ont achetés, comme étant leurs esclaves». Selon cette ordonnance, reprise par l’intendant Gilles Hocquart en 1730 et en 1733, tout propriétaire d’un esclave panis ou noir peut en disposer comme il l’entend. Prenons l’exemple de l’esclave panis Jacques. Lorsqu’il est arrêté en juillet 1734 pour avoir enlevé Marie-Joseph Durand, la fille d’un habitant du petit village de Champlain, il était en fuite de chez son maître, le sieur Pierre-Thomas Tarieu de La Pérade, depuis une dizaine d’années. À son procès, il déclare au juge qu’il a été «pris et fait esclave très jeune, soit vers l’âge de cinq ans, dans les Pays-d’en-Haut et amené à Montréal où il a été vendu en premier lieu par monsieur [René de] Couagne à monsieur de Niverville [probablement Jean-Baptiste Boucher de Niverville] qui le fit baptiser et nommer Jacques». Il demeura deux ans au service de ce dernier, puis fut vendu à «monsieur de La Découverte» (probablement François-Madeleine You d’Youville), chez qui il resta un an, et ensuite à un «monsieur Laplante», chez qui il habita une autre année. Ce dernier le vendit à son tour au sieur de La Pérade, de chez qui il s’est enfui après un an « parce qu’il le battait trop fort».

L’esclave étant considéré comme un bien meuble sur le plan juridique, c’est à ce titre qu’il est vendu par son propriétaire, et il n’a aucun mot à dire. Le notaire l’évalue avec les autres biens mobiliers lorsqu’il dresse l’inventaire des biens après décès. Par exemple, dans l’inventaire du baron Charles Le Moyne de Longueuil, gouverneur de Montréal au milieu du XVIIIe siècle, on trouve, dans l’énumération des outils du baron, la mention de deux esclaves noirs:

Deux vieilles scies de travers montées, prisées et estimées quarante sols pièces revenant au dit prix à la somme de quatre livres cy .......................................................................................... 4

Un esclave nègre d’environ vingt-cinq ans, nommé Mercure, prisé et estimé à la somme de cinq cents livres cy........ 500

Une fille esclave négresse, âgée d’environ trente ans, prisée et estimée à la somme de cinq cents livres cy  .................. 500

Un sciot monté, prisé et estimé trente sols cy ....... 1.10 sols

Une paire de tenailles et un gros marteau prisé et estimé ensemble quarante sols cy ................................................. 2

L’esclave peut également être évalué comme un des animaux ayant appartenu au défunt. Ainsi en est-il dans l’inventaire du marchand François-Madeleine You d’Youville, en avril 1731:

Un Panis de nation âgé d’environ dix à onze ans, estimé cent cinquante livres cy .......................................................... 150
 
Une vache à son second veau, sous poil rouge, estimé trente livres cy .............................................................................. 30

Comme les hommes, les femmes esclaves ne s’appartiennent pas. Leur maître ou maîtresse a tout pouvoir sur elles et peut en jouir comme cela lui plaît, et certains maîtres en ont sûrement profité. Même si aucune esclave ne s’en est plainte, certaines ont dû être agressées sexuellement. Le jésuite François-Xavier de Charlevoix écrit à ce propos: «Il est sans exemple qu’aucun d’eux [les Amérindiens] ait jamais pris la moindre liberté avec les Françaises, lors même qu’elles ont été leurs prisonnières. Ils n’en sont pas même tentés et il serait à souhaiter que les Français eussent le même dégoût des Sauvagesses», ce qui, d’après l’étude des registres d’état civil, ne semble pas le cas. À tout le moins y constate-t-on une nette attirance sexuelle des Blancs pour les esclaves féminines. Marcel Trudel a recensé 213 femmes esclaves, soit environ 18 % des 1 205 esclaves féminines de 14 ans et plus, qui ont donné naissance à 341 enfants naturels au XVIIIe siècle, ce qui représente environ 60 % de tous les enfants nés des esclaves de sexe féminin en âge de procréer. Certes, ces derniers ne sont pas tous le résultat de maîtres agresseurs, puisque quelques-uns ont un esclave pour père, mais il est sûr qu’un certain nombre sont leur œuvre. D’ailleurs, quelques esclaves ont pu accepter les avances de leur maître dans l’espoir d’une amélioration de leur sort et même de l’affranchissement. Elles espéraient que le père de leur enfant n’accepterait pas que celui-ci naisse en servitude. Il arrive aussi que l’esclave soit agressée par un voisin, ce qui est le cas de la Panisse de Pierre Arrivé, habitant de Boucherville, Marie-Angélique, qui, en juillet 1730, est enceinte de cinq mois «des œuvres» d’un voisin, Jean-Baptiste Malhiot. Arrivé accuse ce dernier devant la juridiction royale de Montréal d’avoir séduit et «engrossé» son esclave, qui mourra des suites de son accouchement au début de décembre de la même année.

Les esclaves domestiques, qui sont la plupart du temps célibataires, vivent en général dans l’intimité de la maison de leur maître. Si l’on fait exception des quelques cas d’agression auxquels on a fait allusion ci-dessus, ils semblent être traités humainement et leurs conditions de vie paraissent semblables à celles des domestiques libres. Certains maîtres les traitent même comme leurs propres enfants.

Un esclave, noir ou amérindien, coûte cher. Selon Marcel Trudel, il faut débourser en moyenne 412 livres pour acquérir un Amérindien et 980 livres pour un Noir.



VENTE D’UN ESCLAVE NOIR, 1738

Par devant les notaires royaux de la juridiction royale de Montréal y résidant en la ville soussignée fut présente Dame Catherine Raimbault, veuve Desrivières, négociante, demeurant en cette ville, laquelle a reconnu avoir vendu et promet garantir de toutes revendications et autres empêchements généralement quelconques au sieur Landron, négociant, demeurant ordinairement en la ville de Québec et de présent en cette ville [Montréal] à ce présent et acceptant le nommé Charles, esclave nègre, âgé de neuf à dix ans ou environ lequel susnommé a été mis dès à présent en possession du dit sieur Landron, acheteur, dont il se contente pour en faire et disposer à sa volonté et comme bon lui semblera. La dite vente faite moyennant le prix et somme de cinq cent soixante-dix livres laquelle dite somme de cinq cent soixante-dix livres le dit sieur acheteur a promis payer à la dite Dame venderesse en sa demeure désignée ou au porteur à sa volonté et première demande en argent ayant cours dans ce pays ou en marchandises à raison de cent sols par cent de meilleur marché que le dit sieur acheteur pourrait vendre ses dites marchandises à tout autre et le dit paiement en argent ou marchandises au choix de la dite Dame venderesse et ce, à peine de tous dépens, dommages et intérêts, pourquoi le dit sieur acheteur a élu son domicile en l’étude de Maître Simonnet l’un des dits notaires soussigné, sise et située [...] vis-à-vis du marché de cette ville derrière la maison de la dite Dame venderesse auquel lieu etc., nonobstant etc., promettant etc., obligeant etc., renonçant etc.

(Archives nationales du Québec à Montréal, greffe de François Simonnet, 8 novembre 1738.)



Alors, ne serait-ce que pour protéger leur investissement, les maîtres et maîtresses font généralement attention à leurs esclaves et en prennent soin pour qu’ils restent en santé et en bonne forme physique le plus longtemps possible. Si un esclave tombe malade, on veille à le faire soigner dans un hôpital de la colonie. S’il devient trop «usé» pour être encore utile, il arrive souvent que le propriétaire ou des membres de sa famille le placent à l’hôpital général pour qu’il puisse y finir ses jours dans la paix et la sécurité matérielle. Certains maîtres paient même à l’hôpital une pension pour lui. Mentionnons le cas de la Panisse Catherine que la famille Guillet de Chaumont place à l’Hôpital général de Montréal en octobre 1754 et pour qui elle paie une pension de 150 livres. Toutefois, malgré toute l’attention et les soins qu’on peut leur prodiguer, les esclaves meurent très jeunes: à 19,2 ans en moyenne, selon Marcel Trudel. Les Amérindiens décèdent à l’âge de 17 ans environ, soit neuf ans plus tôt que les Noirs. En effet, ils semblent résister encore plus mal aux maladies et épidémies européennes.

Puisqu’en général les esclaves sont bien traités au Canada et ne causent pas de problèmes aux autorités, vu leur petit nombre, on n’a pas jugé nécessaire d’adopter un «code noir» pour la colonie, comme il en existait un aux Antilles et en Louisiane.

L’esclave, noir ou amérindien, est un «article de luxe» et, dans les couches supérieures de la société canadienne du XVIIIe siècle, il importe d’être propriétaire d’un ou deux esclaves pour obtenir la considération sociale de ses pairs. Mais en acheter un coûte cher et bon nombre de Canadiens s’endettent pour bénéficier de cette considération. C’est le cas, en 1709, du seigneur de La Pérade, Pierre-Thomas Tarieu, époux de Madeleine de Verchères, qui engage son salaire des deux mois suivants pour payer son «panis». Et, en 1757, le marchand-orfèvre Ignace-François Delzenne hypothèque ses biens pour acquérir le Noir Pierre au prix de 1 192 livres.

Généralement, leur servitude mise à part, les esclaves sont soumis à des conditions de vie semblables à celles de leurs maîtres et maîtresses. Par exemple, ils ont droit, comme les personnes libres, à tous les sacrements de l’Église, depuis le baptême jusqu’à l’extrême-onction à l’exception de celui de l’Ordre. Pour se marier, cependant, ils doivent obtenir le consentement de leur maître, car, sur le plan juridique, ils sont considérés comme des mineurs et on ne leur reconnaît donc aucune capacité juridique. Ils ne peuvent passer aucun acte légal par eux-mêmes, n’ayant le pouvoir d’agir que par l’entremise de leur maître. Cependant, dans la pratique, on constate qu’ils ont joui de certains privilèges habituellement réservés à l’homme libre. C’est ainsi qu’ils servent de témoins dans des cérémonies religieuses tels les baptêmes, mariages et sépultures. Une esclave a même été personnellement demanderesse dans une cause civile contre une personne libre. Dans les procès criminels, les juges ne font pas de distinction entre esclaves et personnes libres: la justice est la même pour tous. Enfin, un certain nombre d’esclaves canadiens (7 % des Amérindiens et 36 % des Noirs) ont eu le privilège de porter un nom de famille (souvent celui du maître). Puisque, à l’époque, le fait de n’avoir qu’un prénom marquait socialement quelqu’un, cela peut être vu comme une  sorte de promotion sociale qui, extérieurement, les mettait sur le même pied que les personnes libres.

Les privilèges sociaux et juridiques dont jouit l’esclave canadien le placent à un rang supérieur par rapport à l’esclave antillais ou américain, mais ils ne peuvent en faire un homme libre. Les actes retrouvés dans les greffes des notaires, comme les contrats de vente et les inventaires de biens, le prouvent, l’esclave est un bien meuble que l’on vend, échange et donne en héritage sans que le principal intéressé ait son mot à dire. Cependant, cet homme ou cette femme en état de servitude perpétuelle vit avec le reste de la société canadienne. En effet, les esclaves habitent chez leur maître, le plus souvent dans l’intimité de la famille, à laquelle ils sont souvent très attachés, d’ailleurs. On les voit circuler librement, arpentant les rues des villes, fréquentant les églises, priant avec les personnes libres. Toutefois seuls les gens de condition vile, les petits criminels, les côtoient. L’esclave s’amuse avec ses pairs, et il peut difficilement participer à la vie de la société dans laquelle il se trouve, sa condition juridique et sociale l’en empêchant.

*  *  *

Au sein de la société urbaine du Régime français se concentrent toutes les personnes importantes, celles qui détiennent le pouvoir politique, économique et religieux. À la tête se trouvent des groupes sociaux entremêlés les uns aux autres dans une hiérarchie sociale complexe. Chez les «médiocres», les contrastes économiques et sociaux sont frappants parmi les gens de métier, entre les métiers eux-mêmes et entre les maîtres, compagnons et apprentis. Enfin, à la base de la société urbaine, il y a la foule des «gagne-petit», ceux et celles qui vivent au jour le jour, étant toujours au bord de la misère, et qui essaient de survivre du mieux qu’ils peuvent. Bref, la division entre dominants et dominés marque la vie quotidienne des citadins. Elle est cependant moins source de conflits entre les divers groupes sociaux que fait inévitable. Les trois ordres traditionnels de la société métropolitaine, clergé, noblesse et tiers état, sont présents dans la ville, mais ils n’ont pas beaucoup d’importance dans le fonctionnement de la machine sociale. En somme, la population urbaine se répartit plutôt en de multiples groupes qui constituent «autant d’écailles recouvrant le grand corps» social de la ville, selon une expression empruntée à l’historien français Robert Muchembled dans son ouvrage Culture populaire et culture des élites dans la France moderne (1978).


CHAPITRE 3

Vivre au quotidien



 

La vie quotidienne des urbains, comme des ruraux d’ailleurs, est d’abord centrée sur la satisfaction des besoins essentiels: se nourrir, se loger et se vêtir. Pour les citadins, il s’agit d’exigences primordiales à toutes autres.

Se nourrir

L’approvisionnement en vivres préoccupe beaucoup les habitants des villes canadiennes. Au XVIIIe siècle, il est loin d’être assuré. Il suffit de quelques mauvaises récoltes pour voir les citadins s’inquiéter et même quelquefois s’émouvoir, comme ce fut le cas lors des disettes de 1737-1738 et de 1742-1744, durement ressenties à Québec alors qu’on se bousculait à la porte des boulangeries pour obtenir du pain. Toutefois, jamais les habitants des villes ne se révoltent, même durant la période de 1752 à 1760 où ils sont sévèrement rationnés et manquent de tout. Certes, en 1757 à Montréal et l’année suivante à Québec, lorsqu’on réduit considérablement la quantité de pain dans les rations populaires ou qu’on le supprime, on voit des groupes de femmes descendre dans les rues et venir bruyamment manifester devant la porte des officiers responsables pour réclamer du pain. «Émeute des femmes de Montréal mourant de faim», note le marquis de Montcalm dans son Journal. Cependant, remarque l’historienne Louise Dechêne, «leur émotion est forte, mais le mouvement, faible».

Le ravitaillement des villes est assuré par les marchés qui sont, semble-t-il, bien pourvus. Selon les témoins de l’époque, le marché de Montréal offre davantage de choix en matière de légumes et de fruits que ceux de Québec. Toutefois, selon Louise Dechêne, ce sont surtout les marchands ruraux qui pourvoient la ville. Les habitants des villes s’approvisionnent également chez les bouchers, les boulangers, les aubergistes et les cabaretiers. Quant aux assaisonnements et condiments importés, ils les achètent dans les boutiques des détaillants qui vendent aussi les produits manufacturés venus de France. Certains, aussi, possèdent des terres dans les côtes environnantes et tirent d’elles une partie de leur subsistance. Pour leur part, les couvents et les hôpitaux sont autosuffisants ou presque et consomment les produits de leurs fermes.

L’alimentation urbaine se caractérise par la variété des produits disponibles, qui est plus ou moins importante selon la période de l’année et le calendrier liturgique. Par exemple, les grandes boucheries de la fin de l’automne mettent sur le marché une plus grande quantité de viandes fraîches qu’à d’autres saisons. La période du carême interdit pendant quarante jours de manger de la viande. Aussi, l’accès à cette pluralité de produits alimentaires diffère selon les moyens et le milieu social des citadins. Les petites gens se contentent habituellement de pain, de légumes, de laitages et, à l’occasion, d’anguille et de porc. Chaque famille garde en général au moins un cochon qu’elle abat à l’automne, puis sale pour le conserver. Elle consommera cette viande petit à petit jusqu’au printemps. Le pain constitue leur aliment de base qu’ils mangent en partie dans la soupe, en partie tel quel.

Leur menu est plutôt simple, comme d’ailleurs celui des petits artisans et commerçants. Les heures des repas découpent la journée. Le déjeuner (petit-déjeuner) se prend tôt le matin, peu après le lever du soleil. Habituellement, il se résume à peu de chose: une ou deux tranches de pain que les plus gaillards trempent dans de l’eau-de-vie. Chez les mieux nantis, les femmes boivent du café ou du chocolat. Les citadins qui ne sont pas assez riches pour se payer du vrai café font griller du seigle, du blé d’Inde ou de l’orge mondé en guise de café, note le père jésuite Pierre-Philippe Potier en 1743-1744. Le dîner se prend à «midi juste», mentionne Pehr Kalm. Comme le temps écoulé entre le déjeuner et le dîner est assez long, ce repas est consistant. Chez les personnes de qualité, on sert plusieurs plats, alors que chez les petites gens on se limite généralement à deux mets et chez les «médiocres» à un de plus à l’occasion. Le premier service est constitué d’un potage ou soupe que l’on mange avec beaucoup de pain. Au second service, on présente la viande bouillie avec laquelle on a fait le potage. Il s’agit d’un pot-au-feu composé de bœuf ou de porc qui a cuit lentement toute la nuit dans l’âtre avec du chou et des navets auxquels on ajoute des oignons, des herbes comme du cerfeuil, du persil ou de l’oseille et des assaisonnements tels le sel, le poivre, le girofle et la muscade. Ce mets est «loin d’être désagréable au goût», selon certains visiteurs. Les gens plus aisés servent parfois en plus une autre viande (bœuf, lard, gibier, poulet, canard, pigeon), rôtie ou cuite à l’étuvée ou présentée en fricassée. Parmi les aliments carnés, le poulet est très prisé. Parce qu’il est facile à digérer, les hôpitaux en servent à leurs convalescents. Les membres de l’élite s’en régalent. Cependant, selon le curé de Sainte-Anne-de-Beaupré Joseph Navières, on ne peut s’en procurer qu’en été et seulement à compter de la fin du mois de juillet. Au cours des autres saisons, on a beaucoup de difficulté à faire éclore les œufs.

La cuisine de l’élite diffère de celle du peuple par la présence d’aliments importés des Antilles, de condiments français, de fruits exotiques, de vins de crus et de fromages importés. Tous ces plats sont déposés sur la table devant les convives qui choisissent selon leurs préférences ou leur appétit. Ils ne sont pas obligés de goûter à tout ce qui est offert, ils composent leur menu à leur guise. La présentation et la manière de disposer les plats constituent pour les invités des bien nantis un spectacle qui démontre la richesse et le goût de leur hôte. Charlevoix écrit «qu’on y aime à se faire honneur de son bien [...] et qu’on fait bonne chère». Kalm ajoute à propos des marchands qu’ils «poussent la somptuosité dans les repas jusqu’à la folie». En 1700, La Potherie décrit ces repas comme magnifiques et somptueux. Cependant, tout ce cérémonial prend du temps et, au moment où on les mange, les plats sont souvent froids.

Chez les riches, la préparation et le service de repas aussi élaborés requièrent une suite de cuisiniers et de domestiques de même que des locaux appropriés, soit cuisine et office. Ainsi, au château Saint-Louis, au palais épiscopal et au palais de l’intendant, les cuisines sont vastes et elles comptent un ou deux larges âtres où sont suspendues à des crémaillères les marmites dans lesquelles sont préparés les potages. C’est là aussi que sont rôties les viandes, à la broche ou sur le gril. Parfois, également, à même l’âtre se trouve le four à pain dans lequel le pâtissier fait cuire ses pâtés, ses tourtes, etc. Tous les plats sont préparés sous la supervision du chef cuisinier et de ses aides. À côté de la cuisine, et plus petite qu’elle, se trouve un petit office où, sous le regard du chef d’office, sont confectionnées les confiseries et arrangés les salades, les fruits et les compotes si prisées à l’époque.

La préparation et le choix des aliments sont beaucoup plus simples chez les gens du commun. En été et à l’automne, quand les légumes et les fruits sont plus abondants au marché, les mets sont servis directement dans l’assiette, du chaudron qui pend à la crémaillère dans le foyer à l’assiette du convive, sans autre cérémonie. En général, chez eux, la viande est rare et l’offre se limite à un seul aliment carné, du lard salé, du bœuf ou du gibier que l’on a tué à la chasse, auquel s’ajoutent des pois et peut-être des choux et des oignons. À la table de l’élite, les invités ont souvent droit à un troisième service; on leur sert alors des entremets comme des pâtés, des œufs ou des légumes cuits. Puis, au dessert, après avoir débarrassé la table, on la garnit en saison de petits fruits: bleuets, fraises, framboises, groseilles, et de toutes sortes de confitures. En plus, on offre des noix, des amandes, des raisins secs, des noisettes et du fromage.

Le souper (dîner), que l’on prend vers 19 heures, est constitué de restes du repas de midi. Les gens du commun dînent d’une soupe ou d’un potage fait de bouillon dans lequel on a déposé du lard salé. On le consomme avec du pain rassis trempé dans la soupe. Chez tous les groupes sociaux, le repas du soir ressemble beaucoup à celui de midi. Les vendredis et samedis, jours maigres, on remplace les viandes par du poisson (anguille, esturgeon, etc.), des œufs ou des laitages, de même que par des fruits.

Cette alimentation populaire fournit entre 3 000 et 4 000 calories par jour aux gens du commun. Or, d’après l’Organisation mondiale de la santé, un homme de 1,60 mètre à 1,65 mètre pesant entre 55 et 66 kilos et qui effectue un travail léger a besoin de 2 400 à 2 700 calories par jour; pour un effort plus soutenu, comme marcher en forêt, de 2 700 à 3 000 calories et pour un travail plus exigeant, comme couper des arbres, construire une maison, de 3 300 à 3 700 calories. En général, le Canadien mange donc suffisamment, mais la qualité laisse souvent à désirer chez le peuple, en particulier chez les pauvres, c’est-à-dire chez ceux qui n’ont que leur travail pour vivre. Pour eux, de 70 % à 80 % des calories sont fournies par les céréales, comme le blé de froment, le seigle et l’orge, sous forme de pain ou de bouillie. À la soupe dans laquelle on trempe le pain, on ajoute un peu de beurre ou de graisse, de la viande de porc ou de gibier à l’occasion, quelques légumes ou un peu de poisson. Quelques fruits, en saison, viennent compléter l’alimentation.

En Europe, au XVIIe et au XVIIIe siècle, on semble consommer moins de viande qu’on en mangeait au XVe et qu’on en mangera au XIXe siècle. En Nouvelle-France, cependant, la table des bourgeois et des riches des villes ne paraît pas avoir souffert de ce recul, puisque la présence des boucheries dans les villes de Québec, de Montréal et de Trois-Rivières prouve qu’il y a une clientèle pour ces commerçants. Le grand perdant est le petit peuple des villes. Comme on vient de le mentionner, l’essentiel de son alimentation se résume à la consommation journalière d’une ou deux livres de pain, de quelques légumes et d’un peu de lard ou de gibier, soit l’équivalent de 4 000 calories environ. Bien que suffisant du point de vue des calories, un tel régime peu varié présente des carences en vitamines C et D.

Pendant les repas, la boisson ordinaire des gens du commun est l’eau, ou parfois la bière d’épinette ou le lait frais. Il semble que ces gens soient d’assez grands amateurs de lait, en particulier les jours maigres. On consomme aussi du cidre, mais il est assez rare à l’époque, car on en fait très peu dans la colonie. Enfin, à l’occasion de fêtes (noces et baptêmes, par exemple), on sert du vin coupé avec de l’eau. Les femmes, de condition modeste ou aisée, boivent beaucoup d’eau, mais du vin, assez rarement. En revanche, l’homme «au-dessus du commun», remarque Pehr Kalm, «ne boira ordinairement rien d’autre que du vin», surtout s’il est natif de France. Ce vin est également coupé d’eau, sauf dans le cas des crus de qualité que l’on boit pur au milieu ou à la fin du repas. L’été, par temps chaud, on remplace l’eau par de la glace. La grande majorité des vins viennent du Bordelais, et aussi de provinces comme l’Aunis, la Saintonge et l’Angoumois. L’intendant François Bigot écrit, en 1748, peu après son arrivée dans la colonie: «Le Canadien aime le vin qui “tache la nappe”. Malgré cela on le coupe généralement à l’eau.» Pour boire le vin, chacun dispose de son propre verre et peut le remplir lorsqu’il le désire, car les bouteilles restent sur la table. Les petites gens, cependant, ne possèdent probablement pas tous un verre. Ils se servent plutôt d’une tasse d’étain ou de terre cuite, ou encore ils se partagent à deux ou à plusieurs le même verre, comme on le faisait encore dans les campagnes françaises.

Les gens ordinaires consomment leurs aliments dans de la vaisselle d’étain alors que l’élite mange dans de la vaisselle de porcelaine et de l’argenterie. Chez les plus aisés, on place la vaisselle sur une grande table. Chez les plus pauvres, il est fréquent que, faute d’espace, la table soit pliante et qu’il n’y ait que peu de chaises pour s’asseoir. Dans ces conditions, on utilise un coffre comme siège ou encore on reste debout. Cependant, au XVIIIe siècle, il est de plus en plus rare que l’on ne dispose pas de plusieurs chaises. Ceux qui sont plus à l’aise peuvent même en avoir de huit à douze, et même plus. La table est recouverte d’une nappe de grosse toile. Il n’est pas facile de savoir si on l’utilisait à tous les repas car, surtout chez les gens moins bien nantis, il n’y en a souvent qu’une seule et elle est «fort usée». Mais elle demeure pour eux le «signe» qu’ils sont capables d’observer un minimum de cérémonial à l’occasion.

Contrairement au siècle précédent où la plupart des gens du commun mangeaient avec leurs doigts, au XVIIIe siècle les convives disposent d’une cuillère et d’une fourchette en étain posées sur la table près de l’assiette. À l’occasion, chez les mieux nantis, on place un couteau à côté des deux premiers ustensiles, mais il ne semble pas que ce soit la règle. On utilise plutôt son couteau de poche que l’on tire de son pantalon ou de sa jupe. Au cours de l’hiver 1759-1760, l’officier britannique John Knox, invité à dîner avec des officiers et des notables français, s’aperçoit qu’il n’y a pas de couteau sur la table et doit demander à son voisin de lui prêter le sien pour couper sa viande. Il écrit à ce propos, dans son journal du siège de Québec: «Ma viande en reçut un goût de tabac si fort et si répugnant que je fus obligé de changer d’assiette et que je pus difficilement continuer mon repas.» Il ajoute: «Ce goût remplaçait probablement celui de l’ail pour le propriétaire du couteau.»



LES USTENSILES D’UN MARCHAND
ET FONCTIONNAIRE MONTRÉALAIS,
JEAN-FRANÇOIS MALHIOT, 3 JUIN 1756

Dans une petite armoire pratiquée dans le mur:
Une cuillère potagère, deux dites à ragoût, six cuillères à café, huit cuillères à bouche et huit fourchettes dont une a un fourchon qui manque, une écuelle, une salière et deux cuisinières, le tout d’argent du pays pesant ensemble treize marcs deux onces, prisé et estimé à quarante-huit livres le marc revenant au dit prix à la somme de six cent trente-six livres...
(Extrait de l’inventaire des biens et effets de Jean-Francois Malhiot, Archives nationales du Québec à Montréal, greffe de Danré de Blanzy, 3 juin 1756.)



Le repas nous permet de constater une hiérarchie des manières de vivre, une différenciation sociale et surtout une hiérarchie des aliments. Le pain et la viande demeurent des nourritures essentielles des citadins, mais l’importance de leur consommation varie selon les milieux socio-économiques.

Se loger

À la ville, la maison est habituellement de forme rectangulaire, avec quelquefois des additions telles que tambours et appentis. Le plus souvent, elle n’a qu’un seul niveau. Elle est généralement divisée en deux pièces: la chambre à coucher et la salle commune, où on se tient durant le jour et où s’élève le foyer. La maison se trouve au cœur de la vie quotidienne. Elle est d’abord le premier lieu de protection. Par exemple, elle est un abri contre le froid. En hiver, on passe une grande partie de la journée près de l’âtre afin de se réchauffer et parfois, lorsque le froid est trop vif, on y installe même les paillasses et les lits.

La maison urbaine est souvent aussi un lieu de travail où l’atelier de l’artisan, la boutique du marchand et son entrepôt voisinent les espaces domestiques. Dans les habitations de plus d’un niveau, la boutique ou l’atelier se trouve au rez-de-chaussée, et les chambres à l’étage. Dans ces chambres, le «lit garni» est constitué d’une couchette (armature) en bois sur laquelle on a placé une paillasse, puis, par-dessus, un lit de plumes (matelas) recouvert de coutil, des draps de toile, des couvertures, une courtepointe d’indienne et à l’occasion un tour de lit. Il y a au moins un lit par habitation, quelquefois deux, rarement plus. Il est fréquent à l’époque que l’on dorme à plusieurs dans le même lit. Mais pour atténuer cette apparente promiscuité, il faut mentionner que certains couchent sur des paillasses déposées sur le plancher.

Les citadins possèdent quelques meubles de rangement comme une armoire, un coffre et un buffet. Quant aux objets de décoration, ils se résument à des rideaux de toile aux fenêtres et aux portes, à un ou deux «cadres» et, une fois sur deux, à un miroir, parfois deux. Le décor des deux tiers des habitations urbaines se réduit finalement à peu de chose.

Vers la fin du Régime français, la maison typique de la capitale de la Nouvelle-France, Québec, est percée de fenêtres à volets et coiffée d’une toiture à lucarnes dont la forte inclinaison permet l’évacuation de la neige et de la glace. Ses murs extérieurs enduits de mortier sont blanchis à la chaux. Généralement construites en pierre, la majorité des habitations de la haute ville n’ont qu’un rez-de-chaussée tandis que celles de la basse ville comptent habituellement deux ou trois étages, auxquels il faut ajouter l’espace des combles. Vers 1744, environ une habitation sur quatre est en bois assemblé en pièces sur pièces. On trouve aussi quelques maisons en colombage et d’autres dont le rez-de-chaussée est en pierre, et l’étage en bois de charpente. Selon l’historien Yvon Desloges, à cette époque la demeure québécoise de grandeur moyenne mesure un peu plus de 10 mètres de façade et entre 8 et 10 mètres de profondeur.

À Montréal, du moins jusque vers 1720-1730, les maisons sont en général construites en bois, elles n’ont la plupart du temps qu’un seul niveau et elles ne comprennent que deux pièces. Après l’incendie de 1721, une ordonnance interdira la construction d’immeubles en bois et de mansardes. Les maisons en pierre, souvent à deux étages sous les combles, plus grandes et plus confortables, commenceront à être un peu plus nombreuses. En 1731, par exemple, près de la moitié des habitations sont en pierre et le quart ont deux étages. Vers 1750, les deux tiers des maisons ont plus d’un étage. Leur peu d’élévation s’explique en partie par les contraintes imposées par les militaires qui ne veulent pas avoir de cibles visibles au-dessus des fortifications. De plus, dans certaines rues, comme la rue Notre-Dame, il y a assez d’espace entre les habitations pour construire des demeures pourvues de fenêtres latérales, si bien qu’on n’est pas obligé de percer des lucarnes dans les toitures. Il reste cependant que, près du fleuve, les rues sont bordées de bâtiments à murs mitoyens et de maisons à lucarnes. Les dimensions de la maison montréalaise varient entre 7 et 10 mètres de façade et 13 et 16 mètres  de profondeur. Certaines constructions, toutefois, n’atteignent même pas six mètres sur sept alors que d’autres ont 25 et même jusqu’à 30 mètres de façade sur 7 ou 13 mètres de profondeur. La maison typique d’un artisan montréalais, par exemple, est en bois, n’a qu’un seul étage (rez-de-chaussée), mesure 10 mètres sur 8 et comprend deux ou trois pièces aux dimensions inégales.

Pour leur part, les Trifluviens utilisent surtout le bois pour ériger leurs demeures, la pierre étant rare autour de la ville. Lorsque l’on veut se servir de ce matériau, il faut aller le chercher sur la rive sud du fleuve ou l’acheter des capitaines de navires français qui s’en servent comme lest pour équilibrer leurs bateaux. Seuls les principaux édifices de la ville, tels l’église paroissiale, le couvent et l’église des récollets, le monastère et l’hôpital des ursulines, la maison du gouverneur et de quelques notables, sont en pierre. Les autres habitations, hautes d’un seul étage (rez-de-chaussée), ne se distinguent par aucun luxe particulier. Il s’agit de petites maisons de pièces sur pièces de 10 mètres de façade sur 6 de profondeur environ, dont les murs, lambrissés en planches, s’élèvent à deux mètres, 2,50 mètres au-dessus du sol. Leurs toits à deux versants sont recouverts de planches chevauchées plutôt que de bardeaux. La cheminée est fabriquée en mortier de terre et quelquefois en pierre liée à du mortier de chaux. L’habitation en bois des Trifluviens, comme celle des Québécois et des Montréalais, ressemble beaucoup au type de maison que l’on trouve à la campagne à l’époque.

Généralement, les dimensions des maisons urbaines et les matériaux avec lesquels elles sont construites varient selon les moyens financiers de ceux qui y habitent. La construction d’une maison en bois n’exige pas une importante mise de fonds. Une somme de moins de 300 livres peut suffire, d’autant plus qu’on a recours à la corvée, au troc ou à l’échange de services. En revanche, les frais de construction d’une habitation en pierre s’élèvent au moins à 500 livres et peuvent facilement atteindre les 4 000 livres et plus. Selon l’historien Jean-Pierre Hardy, entre 1740 et 1755, une maison en bois à Québec ou à Montréal vaut entre 1 500 et 2 000 livres et, si elle est en pierre, entre 4 000 et 5 000 livres. D’ailleurs, l’édification d’une telle demeure est habituellement entreprise par des artisans suite à la signature d’un contrat chez le notaire.



MARCHÉ DE CONSTRUCTION DE LA MAISON
DE JEAN-BAPTISTE FORESTIER, MAÎTRE CHIRURGIEN
À MONTRÉAL, 20 DÉCEMBRE 1728

Marché de la batisse de la maison de Sieur Jean-Baptiste Forestier le 20 Xbre [décembre] 1728. Par devant le notaire royal en la juridiction royale de Montréal, soussigné, résidant à Ville-Marie, furent présents sieur Jean-Baptiste Forestier, maître chirurgien, et sieur Jacques Dielle, maître forgeron, demeurant tous deux en cette ville, de présent y étant, lesquels de bon gré et volonté ont fait et accordé les conventions de bonne foi qui suivent.

C’est à savoir que le dit sieur Dielle s’oblige faire faire et bâtir une maison sur un emplacement de quarante-deux pieds [14 mètres environ] de front sur la rue Notre-Dame sur sa profondeur, au sieur J.-Baptiste Forestier, à ce présent et acceptant pour lui, ses hoirs [héritiers] et ayants cause; ladite maison sera bâtie de pierre, de la contenance de trente-sept pieds [12,5 mètres environ] seulement sur ladite rue Notre-Dame, avec cinq pieds [1,5 mètre environ] qui resteront sans bâtir dessus, pour un passage pour entrer dans la cour, et sur la profondeur trente-cinq pieds [12 mètres environ]. Ledit bâtiment sera d’un étage, qui sera le rez-de-chaussée avec les greniers au-dessus; le pas de sa porte sur la rue Notre-Dame sera exhaussé et sorti hors de terre de deux pieds et demi [75 centimètres environ], les planchers seront de huit pieds et demi [2,5 mètres environ] d’un plancher à l’autre, et au-dessus des poutres; la muraille sera exhaussée de trois pieds et demi [un mètre environ]; il y aura deux soupiraux qui seront taillés comme ceux de Toussaint Lamarche, avec cinq ouvertures sur ladite rue Notre-Dame, qui seront deux portes et trois fenêtres, ainsi placées selon le plan qui en a été dressé. Et sur le derrière de ladite maison, il y aura aussi une porte et quatre fenêtres; en outre, une autre fenêtre dans le pignon du côté du nord-est, et toutes lesdites fenêtres dudit bâtiment seront de cinq pieds et demi [1,5 mètre environ] de haut et trois pieds de large [90 centimètres environ]; la porte du milieu sur ladite rue Notre-Dame, sera de trois pieds et demi [un mètre environ] de large, et les deux autres portes de trois pieds justes [90 centimètres] aussi de large et seront de la hauteur du niveau de la couverture des croisées.

[...]

Il y aura aussi dans ladite maison trois cheminées séparées, dont deux à détachement; et dans la cheminée de la cuisine, il y posera un bon crampon de fer pour y pendre la potence; et dans les deux autres cheminées, il y sera fait deux feuilleurs [entailles] et une retraite au mur d’environ un pouce [2,5 centimètres].
 [...]

Il y aura au grenier cinq lucarnes: trois au premier étage dudit grenier et deux aux entraits [poutres], [...] au rez-de-chaussée, il y aura aussi quatre armoires, si la place s’y trouve pour les placer, qui seront chacune de six pieds [deux mètres environ] de haut et de quatre pieds [un peu plus de un mètre] de large, [...] il mettra un évier dans la cuisine et le devant sera de pierre à parement.

[...]

Ce marché et promesse faits moyennant la somme de deux mille cinq cents livres, pour tous lesdits ouvrages de maçonnerie, charpenterie, etc., payables, savoir quatre paquets de castors ou pelleteries dans le cours de l’été de l’année prochaine, plus cent minots de blé dans le cours de cet hiver, et le restant en marchandises au prix du détail, au fur et à mesure qu’il en aura besoin, et qu’il travaillera audit bâtiment; [...] et sur ladite somme de deux mille cinq cents livres, ledit Forestier donnera audit Dielle cent livres en lettres de change ou pelleteries.

[...]

Fait et passé audit Ville-Marie en l’étude dudit notaire, l’an mil sept cent vingt-huit, le vingt décembre après midi [...].

Signé: Jacques Dielle, JB. Forestier, Subtil, P. Quesneville

Chaumont notaire.

(Archives nationales du Québec à Montréal, greffe du notaire Nicolas-Augustin Guillet de Chaumont, 20 décembre 1728; texte reproduit dans Peter N. Moogk, Building a House in New France, Toronto, McClelland and Stewart, 1977, p. 125-128, et dans Marcel Trudel, La Nouvelle-France par les textes. Les cadres de vie, Montréal, HMH, 2003, p. 297-303.)



Étant donné les coûts assez élevés d’une maison, il arrive fréquemment que des gens du peuple, engagés, journaliers et petits artisans, n’aient pas les moyens d’accéder à la propriété et se retrouvent locataires dans une maison occupée aussi par le propriétaire. À Québec en 1744, ce sont plus des deux tiers (69 %) des chefs de ménage qui louent un appartement ou une «chambre à feux» et à Montréal, le tiers (nous ignorons l’importance des locataires à Trois-Rivières). Par exemple, le maçon montréalais Paul Tessier dit Lavigne loue une chambre dans la maison du chirurgien Joseph Istre, rue Notre-Dame, quatre jours après avoir épousé, le 19 avril 1728, la veuve de Jean-Baptiste Décarie, Jeanne Lefebvre. Il habitera ce logement avec sa femme et la fille de celle-ci jusqu’au moment où il aura construit sa maison en bois à côté de la résidence familiale, rue Saint-Jacques, en face de la place d’Armes.

En résumé, si le citadin possède sa maison, celle-ci n’a habituellement qu’un étage et comprend une pièce ou deux, un grenier et quelquefois un appentis où l’artisan tient boutique. Une seule cheminée chauffe toute la demeure. À Montréal, le cordonnier René Douillard loge avec sa femme et ses quatre enfants mineurs dans une maison d’environ 5 mètres sur 5 divisée en une chambre et une cuisine qui sert aussi d’atelier. En 1731, Jean Deslandes dit Champigny possède, rue Saint-Alexis, une petite maison en bois de 8 mètres de large environ sur 6 de profondeur. À Québec, ce sont dans des habitations semblables que demeurent les gens à revenus modestes. Ainsi, le menuisier Basile Marois, en 1737, demeure rue Sainte-Famille dans une mansarde de 6 mètres de long sur 5,5 de large avec, derrière, un appentis ou hangar de 5 mètres de long sur 4 de large environ, le tout en bois de pièces sur pièces. Dans de si petites maisons, on vit nécessairement dans la promiscuité des uns et des autres.

Les maisons des artisans et des petits marchands, aussi construites de pièces sur pièces couvertes de planches, sont un peu plus grandes et plus confortables. Celle de Jean-Baptiste Demers, forgeron à Montréal vers la fin du XVIIe siècle, a 13,5 mètres de long sur 7 de large, «une cheminée de maçonnerie, trois chambres avec ses planchers et cloisons, portes et fenêtres». Celle du charpentier Jean Guillot père, dans la rue Saint-Joachim à Québec, est un peu plus petite. Il s’agit d’«une maison en bois de pièces sur pièces à un étage» de 8 mètres de long sur 8 de large, avec devant une cour et derrière un jardin. Souvent, à la maison de l’artisan est annexé l’atelier.

À un niveau d’aisance supérieur, les gens possèdent des demeures de maçonnerie plus spacieuses et plus confortables encore, avec deux cheminées, deux ou trois pièces par étage et des cabinets attenants aux chambres communes. Louise Dechêne précise: «Chez les marchands, le magasin est à l’étage et la boutique au rez-de-chaussée, plus rarement dans un autre corps de logis. Grains et fourrures sont gardés au grenier. Il reste quatre ou cinq pièces à l’usage de la famille, ce qui fait, à raison de 5,5 personnes par famille plus deux domestiques, une moyenne de 1 1/2 personne par chambre, soit deux fois plus d’espace que chez les gens du commun.» À Montréal, en 1731, le marchand René de Couagne est  propriétaire d’un grand corps de logis en pierre d’un étage, rue Saint-François. Sa résidence a 20 mètres de large sur 8 de profondeur. À Québec, en 1737, le négociant Joseph Riverin habite une maison de pierre de 25 mètres de long sur 8,5 de large, rue Sault-au-Matelot.

Quant à l’élite urbaine, elle réside dans de véritables hôtels particuliers, comme celui de la veuve du marquis de Vaudreuil, Louise-Élisabeth de Joybert de Soulanges et de Marson, qui, rue Saint-Charles à Montréal, dispose d’une résidence entourée d’un «jardin fleuriste, potager et verger» avec vue sur le fleuve. L’hôtel de Vaudreuil est en pierre et a deux étages, «les offices et cuisines au-dessous». Il est formé d’un pavillon central de 25 mètres de large et de deux pavillons latéraux de 20 mètres de long chacun. Le tout est recouvert d’ardoises. D’autres membres de l’élite habitent aussi dans de grands corps de logis avec cour, jardin et verger, comme Charles Le Moyne de Longueuil, rue Saint-Paul à Montréal, qui loge dans un bâtiment en pierre à deux étages, de 40 mètres de large sur 10 de profondeur. À Québec, Nicolas Lanoullier de Boisclerc, membre du Conseil supérieur de Québec, a une grande demeure en pierre d’un étage de 43,5 mètres de long sur 13,5 de profondeur avec un hangar, une remise en bois de charpente et une écurie et étable moitié en pierre, moitié en bois de pièces sur pièces.

Les coûts de construction de telles demeures dépassent de beaucoup les 4 000 ou 5 000 livres mentionnées ci-dessus. C’est le cas de la maison de François-Étienne Cugnet, qui a coûté 50 000 livres à construire en 1731 et qui fut vendue 60 000 livres en 1752. Il s’agit d’une grande demeure en pierre de 40 mètres de long sur 25 de profondeur située rue Saint-Pierre à Québec, avec vue sur le fleuve. Elle a un beau toit de fer blanc qui la protège des incendies si fréquents dans les villes à l’époque. On y accède par un joli escalier en pierre bordé par une rampe en fer. La résidence comprend une cave et un grand grenier, un rez-de-chaussée contenant un cellier et cinq autres pièces, et deux étages avec plusieurs chambres, bureaux, cabinets et lieux d’entreposage; en tout, une dizaine de pièces. Le terrain est entouré d’une clôture et dans la cour arrière s’élèvent une remise, des latrines, un poulailler, deux hangars et une soue à cochons.

Chez les membres de l’élite comme chez les bourgeois et les gens du commun, les pièces sont disposées en enfilade, sans couloir ni vestibule, ce qui n’autorise ni isolement ni intimité pour les occupants de ces maisons urbaines.

SE CHAUFFER

Toutes les maisons en pierre sont humides et celles qui ont été construites en bois, mal isolées, laissent passer l’air froid. Les cheminées n’arrivent à en chauffer qu’une très faible partie et exigent beaucoup de bois: de 15 à 20 cordes de bois pour une maison de dimension moyenne munie d’un seul âtre. Ce nombre de cordes ne pose pas problème au XVIIe siècle, puisque le bois se trouve encore en abondance près des villes, mais, au siècle suivant, il faut aller le chercher de plus en plus loin des agglomérations et son prix augmente en conséquence, ce qui amène Mme Bégon à écrire, en 1749:

Notre chère petite se désole. Elle dit que le bois n’est pas assez bon marché pour faire de si grands feux et que nous serions fous de rester dans un pays où il faut mettre tout son argent à chauffer.

Voilà pourquoi on construit de préférence des habitations exiguës: moins il y a d’espace à chauffer, mieux la chaleur atteint toutes les parties du logis, et il faut moins de bois pour y être bien. Pour réduire les pertes de chaleur, on restreint au minimum les ouvertures dans les murs. Les habitations des gens du peuple, par exemple, ont une ou deux fenêtres sur la façade et une seule à l’arrière, d’ailleurs souvent bouchées avec du papier ou un morceau de cuir parcheminé qui laisse filtrer une lumière jaune, ce qui a pour effet de donner un éclairage très réduit à l’intérieur. Seules les fenêtres des maisons des gens à l’aise sont garnies de carreaux en vitre qu’on importe de France.

Pour combattre plus adéquatement le froid et l’humidité qui imprègnent la maison, les familles aisées font venir de France des «poêles à bois» dont le rendement calorifique dépasse de quatre fois celui du foyer. Certains parmi les mieux nantis, comme le contrôleur de la Marine et subdélégué de l’intendant à Montréal, Jean-Victor Varin de La Marre, ont «des feux et des poêles partout». Au milieu des années 1750, le marchand et lieutenant particulier de la juridiction royale de Montréal Jean-François Malhiot possède deux poêles: un fabriqué aux Forges du Saint-Maurice et estimé, «avec son tuyau contenant dix feuilles de tôle», à 150 livres et un «dit à La Samaritaine avec ses plaques fendues, son trépied et ses quenouilles dont une de cassée et son tuyau contenant onze feuilles de tôle» estimé comme le premier à 150 livres. Vers la fin du XVIIe siècle, il semble que tous les marchands montréalais possèdent un poêle. Ces poêles sont de fabrication hollandaise, allemande ou scandinave. Si ces appareils de chauffage domestique sont encore un luxe à cette époque, leur popularité grandit très rapidement au XVIIIe siècle. D’ailleurs, à partir de 1742, les Forges du Saint-Maurice commencent à en fabriquer. Les poêles gagnent la faveur des citadins et remplacent peu à peu l’âtre pour le chauffage domestique. Vers 1750, dans la ville de Québec, selon l’historien Jean-Pierre Hardy, quatre ménages sur cinq possèdent un poêle. Cet appareil de chauffage est encore plus populaire à Montréal où plus de neuf habitations sur dix en ont au moins un.

Naturellement, ce sont les appareils les moins chers que l’on retrouve dans la majorité des habitations, c’est-à-dire les poêles en tôle et en briques. Le voyageur suédois Pehr Kalm en parle ainsi dans son récit de voyage:

Il existe également des poêles construits en briques ou en pierre et qui ne sont pas d’aussi grandes dimensions que les précédents [les poêles en fer], mais la partie de dessus est en fer. Ces deux espèces de poêle reposent sur le sol et un tuyau de fer en sort qui va rejoindre la cheminée de l’âtre.

Ces appareils ont aussi une porte en fonte et sont assemblés au mortier de terre. Ils sont montés sur un caisson rempli de sable. Il semble bien qu’à chaque printemps on les démontait pour les assembler de nouveau quand arrivaient les temps froids de l’automne. Les poêles en tôle apparaissent dans les villes à compter des années 1720. Unique appareil de chauffage chez les artisans et les journaliers, ils servent de deuxième poêle chez les mieux nantis, comme chez le gouverneur général de la Nouvelle-France, Rigaud de Vaudreuil, qui, vers 1725, avait deux poêles en tôle en plus d’un autre en fonte. Les citadins plus fortunés privilégient les poêles en fonte tant pour leur apparence que pour leur rendement calorifique. Quant aux poêles en briques, les moins chers de tous, les Canadiens semblent en posséder très peu, mais il est permis de penser qu’il y en avait beaucoup plus que ne le révèlent les sources disponibles, les pauvres faisant rarement dresser l’inventaire de leurs biens.

Le volume de la maison urbaine, les matériaux utilisés pour la construire ainsi que le mode de chauffage dépendent donc beaucoup du niveau socio-économique du propriétaire, du genre d’activités qu’il exerce, du climat canadien et, dans certains cas, de l’espace disponible à l’intérieur de l’enceinte de la ville.

Se vêtir

Pour les Canadiens et les Canadiennes, le vêtement est un signe d’identification et d’appartenance sociales. Il témoigne du statut et de la fortune de la personne qui le porte et il renvoie l’image qu’on veut donner de soi.

Le costume que l’on porte à la ville est le reflet de celui que l’on trouve en France, car dans la colonie on suit la mode européenne avec un an de retard. La plupart des citadins s’habillent de vêtements aux couleurs sombres ou ternes. Pour les fabriquer, on utilise le plus souvent des tissus naturels sans teinture, moins chers que ceux qui ont été teints. C’est pourquoi les gris, les blancs et les gris-blancs dominent dans les costumes portés par les urbains, mais on trouve aussi des bruns et des noirs.

LE COSTUME FÉMININ

Deux types de costumes féminins prédominent vers le milieu du XVIIIe siècle. Le plus élaboré est porté par les nobles et les bourgeoises. Par-dessus une chemise de toile fine, garnie de dentelle ou de mousseline au cou et aux poignets, et un corset baleiné de carisé et de taffetas, on met une «robe à la française» en satin, par exemple, dont le devant s’ouvre sur un jupon taillé dans le même tissu. Jupes et jupons sont très larges. Aux pieds, des bas de soie ou de laine fine et des «souliers français» à talons élevés, en bois, recouverts de cuir ou de tissu. Sur la tête, une coiffe en mousseline ou en toile fine garnie de dentelles et de rubans brodés et un mouchoir de tissu fin noué au cou. Pour se protéger du froid, lors des sorties d’hiver, on s’enveloppe d’une longue cape à capuchon de laine. Par temps doux, on se couvre les épaules d’un mantelet court de tissu plus léger.

Le naturaliste Pehr Kalm s’étonne de voir les femmes de l’élite si superbement habillées:

Les jours de réception, elles s’habillent avec tant de magnificence qu’on serait porté à croire que leurs parents sont revêtus des plus grandes dignités de l’État. Les Français [...] s’alarment beaucoup de l’amour extravagant de la toilette qui s’est emparé d’une grande partie des dames du Canada [...] qui cause le gaspillage des fortunes et pousse à la ruine des familles. Elles ne portent pas moins d’attention aux modes nouvelles et se moquent les unes des autres, chacune critiquant le goût de sa voisine.

Il les trouve passablement élégantes avec leurs jupes qui ne descendent pas plus bas que la moitié du mollet et des souliers aux talons «effroyablement» hauts. Ces femmes suivent de près les modes de Paris et se passionnent pour les produits de mercerie français, dont le coût est élevé.

Le costume des femmes des milieux urbains plus modestes est beaucoup plus simple. Par-dessus une chemise unie de grosse toile, dont on roule les manches jusqu’à la hauteur du coude, on porte un corsage souple et une jupe plissée mais plus étroite que la «robe à la française». Ces deux morceaux en lainage ou en coton ne sont pas nécessairement assortis. Pour travailler, un tablier de toile commune protège les vêtements. Aux pieds, on porte des bas de laine tricotés ou de drap et de simples souliers de cuir noir, des galoches en cuir ou des sabots de bois. On se couvre la tête d’une coiffe unie et on attache un mouchoir à son cou. Aucun bijou, sauf une petite croix.

LE COSTUME MASCULIN

Quant aux hommes nobles, officiers civils et militaires, administrateurs, marchands ou négociants, ils arborent le «costume bourgeois» de l’époque, caractérisé par le port de l’habit complet, c’est-à-dire le justaucorps, le gilet et la culotte de drap aux couleurs sombres. «Les hommes sont très bien habillés», remarque Kalm. Avant de revêtir l’habit, ils passent d’abord la longue chemise de toile fine qui descend jusqu’aux genoux. Fendue sur les côtés, elle peut être repliée dans l’entrejambe et servir de caleçon, car les hommes, comme les femmes d’ailleurs, ne portent pas de sous-vêtements. Ils enfilent ensuite de longs bas de laine ou de soie qui couvrent les jambes jusqu’à la mi-cuisse. Sous ces bas, noirs ou blancs, on met parfois des chaussons ou des chaussettes pour être plus à l’aise. Vient alors le moment de revêtir l’habit, en commençant par la culotte, qui descend juste en bas du genou et s’ajuste à la taille avec une ceinture et aux jambes avec des jarretières. On met ensuite le gilet, puis une longue veste de bure grise ou brune appelée «justaucorps» qui descend jusqu’à quelques centimètres des genoux et dont les manches sont retroussées. Ce vêtement se boutonne à l’avant et est garni de pattes aux poches, ainsi que de parements aux manches. Pour terminer, on chausse des «souliers français» de cuir noir à double semelle et munis d’un talon assez plat en cuir ou en bois, qui s’attachent avec des boucles de métal, dont certaines, chez les plus aisés, sont en or ou en argent. Le vêtement est primordial pour les gens de condition dans la colonie, et ils sont prêts à se priver de faire bonne chère pour être vêtus avec élégance et recherche. Pour eux, il est important d’avoir grand air.

Pour compléter leur habillement, les hommes se coiffent d’une perruque. Il en existe plusieurs modèles, mais la perruque «à bourse» est la plus en vogue. Le petit sac de taffetas noir qui renferme les cheveux de la perruque sur la nuque peut aussi se porter avec les cheveux naturels. À ce propos, Pehr Kalm écrit:

Les hommes [...] qui sont très âgés et distingués portent des perruques bouclées; les plus jeunes ont des perruques ou leurs propres cheveux en forme de bourse. Peu de gens distingués portent leurs cheveux en forme de queue. Ils les poudrent toujours.

Pour suivre la mode, certains prêtres portent aussi la perruque, au grand dam de l’évêque de la Nouvelle-France, Mgr Pierre-Herman Dosquet, qui leur écrit, le 20 février 1735:

Il a appris avec douleur que quelques-uns se relâchent de la discipline ecclésiastique [...] en portant des perruques sans nécessité [...] il ne peut se dispenser d’y remédier [...] Quoiqu’il ne puisse désapprouver l’usage des perruques à ceux qui ont peu de cheveux dans un pays où le froid est excessif, il défend à tous les ecclésiastiques de la porter sans nécessité et sans avoir obtenu la permission par écrit de l’évêque ou de ses grands vicaires, ce qui ne s’accordera qu’à la condition qu’on la porte si modestement qu’on puisse juger que le seul besoin la fait prendre.

Enfin, le chapeau de feutre noir à calotte et à grand bord replié en tricorne complète l’ensemble; feutre de castor pour les chapeaux de meilleure qualité, ou de laine pour les plus ordinaires. Les vêtements d’extérieur, comme la redingote ou le surtout, remplacent parfois le justaucorps ou recouvrent le tout à la manière d’un manteau.

Les gens de condition plus modeste ont un costume calqué sur celui des plus fortunés pour le style, mais avec des tissus moins beaux. L’historienne Monique La Grenade écrit:

Leurs chemises sans garniture sont faites de toile commune et leurs culottes en grosse étoffe de laine conservent sensiblement le même modèle que celles de l’habit, sans en avoir tout le raffinement. Au lieu de la veste et du justaucorps, ils endossent le gilet de laine ou la veste d’étoffe parfois sans doublure, avec ou sans manches. Leurs bas sont en laine, et leurs souliers en cuir, avec la boucle en métal commun. Chez les plus pauvres, on chausse aussi des galoches ou des sabots. À défaut du chapeau, que tous ne possèdent pas, la tête sera coiffée du bonnet de coton, de toile ou de laine rouge ou blanc.

Ce n’est que vers 1750 qu’une mode canadienne commence à se développer en même temps que la faveur populaire pour les «étoffes du pays». Cette mode n’est toutefois pas d’inspiration autochtone: elle reste dépendante de la coupe et du goût européens. Car on importe des vêtements non seulement de France, mais aussi d’Angleterre et de Nouvelle-Angleterre. Ce que l’on emprunte aux Amérindiens, ce sont des vêtements utilitaires comme les «souliers sauvages» ou «mocassins», les «mitasses» faites de longues bandes d’étoffe qui couvrent la jambe du milieu de la cuisse jusqu’à la cheville, et les «nippes», c’est-à-dire ces sortes de sacs fabriqués dans de vieilles couvertures d’étoffe dans lesquels le citadin d’origine modeste enfonce ses pieds avant de mettre ses mocassins. En plus, l’hiver, «les Canadiens se précautionnent beaucoup contre le froid», écrit l’ingénieur Louis Franquet vers 1754. Ils portent par-dessus leur justaucorps un «capot» de serge brune ou bleue. Ce vêtement, inspiré de ce que portent les marins par mauvais temps, est serré à la taille par une ceinture de laine de couleur rouge, noire, verte ou brune. D’autres fois, comme les Amérindiens, ils « se couvrent le corps d’un capot de castor, le poil en dehors». Pour protéger leurs mains du froid, ils enfilent des mitaines de cuir, d’étoffe ou de chat sauvage. Ils utilisent aussi le manchon de peau d’ours, de loup ou de castor. Sur leur tête, ils mettent une tuque de laine rouge ou un «casque de fourrure», formé d’un long bonnet de drap rouge ou noir garni d’un anneau fait de peau d’ours, de chat sauvage, de castor ou de marte. Ils peuvent aussi recouvrir leur tête d’une coiffure héritée du costume des marins, le «camail», sorte de passe-montagne en laine. Enfin, un autre couvre-chef de marin, le «tapabord», protège des intempéries. Il s’agit d’une «calotte de drap munie d’une visière et d’oreilles pouvant se rabattre par mauvais temps».

Quant aux enfants, après avoir quitté la petite enfance où garçons et filles portent la robe, ils revêtent le costume des adultes en miniature: chemise de toile, de chanvre ou de lin, haut et bas de chausses, culotte pour le garçon, «corps» et jupe superposés pour la fille sans rien dessous, des souliers, parfois des sabots, et, chez les plus aisés, un chapeau ou un bonnet pour se protéger de la pluie ou du soleil, de même qu’un vieux manteau. Tous ces vêtements sont confectionnés dans les habits usagés des adultes ou des morts. Il suffit de regarder les gravures de la ville de Québec de la fin du Régime français de l’officier anglais Richard Short pour noter jusqu’à quel point les costumes du père et de son fils, comme ceux de la mère et de sa fille, se ressemblent. Ces gravures permettent de constater l’indifférenciation vestimentaire entre l’adulte et l’enfant de toutes conditions sociales.

Les gens d’Église et les militaires portent les vêtements rattachés à leurs fonctions. Les prêtres séculiers sont vêtus de la soutane noire; les réguliers revêtent la robe brune des ordres mendiants. Les religieuses ont le costume des «dames de qualité» de l’époque. Quant aux militaires, membres des compagnies franches de la marine, après 1716, leurs uniformes sont un peu plus colorés que ceux des gens d’Église et des civils. Pardessus une chemise de toile blanche ou rousse, les soldats et sous-officiers des compagnies franches de la marine s’habillent d’un justaucorps de drap gris-blanc avec des parements et une doublure bleus et garni de boutons de laiton. Ils passent ensuite une culotte et une veste bleues. Aux pieds, ils mettent des bas de Nîmes ou de Saint-Maixant bleus et des souliers de cuir noir à deux semelles. Sur la tête, ils placent un tricorne noir dont les bords sont rehaussés d’un galon «d’or faux», c’est-à-dire d’une broderie de fils dorés, et retroussés selon la mode et le rang de celui qui le porte. Une cravate de toile blanche complète le tout. Ce qui distingue les sergents des simples soldats, ce sont les galons d’or aux parements du justaucorps et les boutons dorés.

Ainsi vivent les citadins, qui jouissent d’un plus grand confort au XVIIIe siècle qu’au siècle précédent, notamment grâce à l’apport calorifique d’un nouvel appareil de chauffage, le poêle. En ce qui concerne le mobilier, la généralisation des tables et des chaises et l’apparition de l’armoire chez quelques-uns permettent d’améliorer les conditions de vie. De plus, les couples peuvent dormir en toute intimité et jouir d’un sommeil plus moelleux grâce aux oreillers et aux rideaux en serge ou en toile dont sont munis leurs lits. Les manières de table se raffinent avec l’utilisation de plus en plus répandue de la fourchette et des serviettes. Enfin, la présence de fers à repasser et de miroirs dans les intérieurs urbains dénotent que chez les citadins de condition moyenne on se préoccupe davantage de son apparence physique.

Il reste tout de même qu’il existe toujours une grande différence entre les gens du peuple et les membres de l’élite, qui bénéficient d’un confort très supérieur à celui des premiers. La plupart de ceux qui forment l’élite possèdent déjà une armoire, leurs chambres sont dotées de fauteuils, de rideaux aux fenêtres et décorées de tableaux aux murs. Ils ont des bassinoires pour réchauffer leurs lits. Sur leurs tables on trouve des tasses, des ustensiles et des plats en argent dans lesquels sont servis des mets davantage épicés que chez les «médiocres». Bref, ils jouissent d’un niveau de vie qui se situe bien au-dessus de celui des gens du commun.



PRIX DE QUELQUES DENRÉES ALIMENTAIRES ET PIÈCES
 DE VÊTEMENT À MONTRÉAL ENTRE 1725 ET 1727



	
		
	
	DENRÉES ALIMENTAIRES
	BOISSONS


	Lard: 4 à 6 sols la livre
	Vin: 1 livre 15 sols le pot


	Œufs: 5 sols la douzaine
	Cidre:  10 sols le pot


	Pois: 1 livre 10 sols le minot
	Eau-de-vie: 1 livre 5 sols le pot


	Blé d’inde: 1 livre 10 sols le minot
	


	Avoine: 1 livre le minot
	Tabac: 8 sols la livre


	Sel:  4 livres le minot


	Poivre:  5 livres la livre


	VÊTEMENTS


	Chemise d’homme de Rouen:
	9 livres 10 sols l’unité


	Chemise d’homme de Morlay:

	7 livres 10 sols l’unité


	Chemise de femme de Morlay:

	6 livres 10 sols l’unité


	Chemisette de Rouen:

	9 livres l’unité


	Bas d’homme:

	3 livres 10 sols la paire


	Mitasses:

	5 livres la paire


	Couverture:

	9 livres l’unité


	TISSUS


	Une aune [un mètre] de Carisé:

	1 livre 10 sols


	Une aune de Mazamet:

	3 livres 10 sols


	Une aune de coton:

	3 livres 10 sols


	Une aune de Molleton:

	5 livres 10 sols


	Une aune de ruban:

	1 livre 5 sols


	DIVERS AUTRES ARTICLES


	Savon:

	1 livre la livre


	Un miroir:

	6 livres


	Un peigne de buis:

	1 livre 10 sols


	Une hache:

	1 livre 10 sols


	Un couteau:x

	1 livre 10 sols




(Archives nationales du Québec à Montréal, Documents judiciaires, 7 novembre 1729. Prix tirés d’une facture des «marchandises fournies au sieur Lafeuillade et à sa femme» par le sieur d’Ailleboust du mois de novembre 1725 jusqu’au mois de mai 1727.)




CHAPITRE 4

Vivre en sécurité



 

Comme nous venons de le voir au chapitre précédent, la population qui se trouve à l’intérieur de l’enceinte urbaine a des besoins fondamentaux à combler, mais si elle habite Québec, Montréal ou Trois-Rivières, c’est aussi pour satisfaire son désir de se protéger, d’être à l’abri, derrière les murs des fortifications, des attaques des ennemis extérieurs, anglais et amérindiens. Toutefois, vivre dans la cité implique un certain nombre d’autres problèmes et besoins collectifs, comme l’approvisionnement en eau, la lutte contre les incendies et l’hygiène publique.

La défense: l’enceinte urbaine

Les murs d’enceinte définissent la ville. Ils la dressent au milieu du paysage, la cernent d’un trait vif et vigoureux dans la topographie des environs. Ils délimitent la cité, l’isolent de la campagne et limitent son expansion territoriale, tout en la définissant dans l’espace. Ils concrétisent la frontière entre l’espace théoriquement bien dominé et le monde extérieur. Celui-ci, divisé en deux parties, est formé d’une part des faubourgs et d’autre part de tout le monde «sauvage» qui s’étend au-delà et d’où tous les dangers peuvent surgir. Le citadin qui a choisi de s’abriter à l’intérieur de l’enceinte est protégé, certes, mais il est aussi prisonnier de ses portes closes.

Les premières murailles des villes canadiennes érigées au XVIIe siècle ont pour but de protéger la population des attaques iroquoises. Vers la fin du siècle, au moment où la France est en guerre contre l’Angleterre, on commence à penser à renforcer les murs de Montréal et de Québec. À Montréal, au début du XVIIIe siècle, la palissade en bois tombe en ruine. En 1717, l’ingénieur du roi, Chaussegros de Léry, écrit au ministre de la Marine que cette fortification «n’est formée que d’une mauvaise enceinte de pieux, dont une bonne partie sont pourris. Les habitants y ont fait plusieurs ouvertures et il n’y a aucune porte en état de fermer. [Les Anglais] pourraient enlever cette ville très aisément dans l’état où elle est présentement». Érigée à compter de 1687 et formée d’une série de pieux de cèdre d’environ 5 mètres de hauteur plantés en terre, la palissade est percée de cinq portes. Au début du XVIIIe siècle, son entretien coûte de plus en plus cher à l’État. Il est de plus en plus difficile de trouver sur l’île de Montréal les quelque mille pieux de cèdre nécessaires chaque année pour maintenir la muraille en bon état; on doit se rendre toujours plus loin, ce qui augmente d’autant les frais de transport. Finalement, les autorités décident de remplacer le mur de bois par une enceinte en pierre d’environ 5,5 mètres de hauteur avec bastions et autres embellissements. Bien que cette nouvelle muraille n’ait été réellement achevée qu’en 1744, dès 1738 le major de la ville, M. de Beaucours, estime terminée la construction des murs. Il écrit:

L’enceinte de la ville de Montréal est entièrement finie. Il n’y a que les glacis qui ne sont pas encore en leur perfection dans plusieurs endroits. Il y a huit grandes portes, et huit petites, savoir cinq grandes du côté du fleuve, et cinq petites. Cette quantité paraît nécessaire en cas de feu, et pour l’entrée des effets qui viennent en quantité de ce côté-là. Il y a une grande porte à chaque bout de la ville et une du côté de la campagne. Les petites portes sont situées, cinq du côté de l’eau et une au bout du sud-ouest de la ville, et deux du côté de la campagne.

Les portes des Récollets, de Saint-Laurent et de Québec, à chaque bout de la ville, relient cette dernière à ses faubourgs. La muraille de maçonnerie qui se dresse face au fleuve atteint environ 4 mètres de hauteur et est surmontée d’un parapet percé de meurtrières et haut de 2 mètres. Sur la quinzaine de portes que compte l’enceinte, une dizaine s’ouvrent sur la berge et six seulement sont situées sur les trois autres faces. En 1749, de passage à Montréal, Pehr Kalm estime que la ville est «passablement bien fortifiée et entourée d’un mur élevé et épais». Les Montréalais peuvent donc considérer qu’ils sont à l’abri du danger des attaques des ennemis extérieurs.

Tout comme à Montréal, l’enceinte de Québec est construite à la fin du XVIIe siècle, de pieux plantés en terre. En octobre 1690, lors du siège de Québec par l’amiral anglais Phipps, les autorités coloniales font ériger des retranchements de pieux de cèdre et de terre battue qui encerclent la ville du Cap-aux-Diamants au Sault-au-Matelot. L’alerte passée, le gouverneur Frontenac, avec l’aide de l’ingénieur du roi Josué Dubois Berthelot de Beaucourt, élabore un plan pour mettre la ville en état de se défendre. De 1691 à 1709, ils font construire des batteries et des redoutes et encercler la ville de remparts moins étendus que les «anciens retranchements», mais formés comme eux de pieux de cèdre et de terre. Toutefois, devant la nécessité de remplacer chaque année les vieux pieux pourris et le peu d’empressement des citadins à en fournir de nouveaux, les autorités décident dès le début du XVIIIe siècle de construire progressivement une muraille de pierre. Les travaux se déroulent assez rondement jusqu’en 1720, mais la période de paix que connaît alors la Nouvelle-France conduit les autorités à interrompre les travaux. Pendant trente ans encore, de 1716 à 1745, et malgré sa détérioration progressive, la «vieille enceinte» reste en place alors que les bastions et courtines en pierre construits dans les vingt premières années du siècle attendent leur parachèvement. La prise de Louisbourg par les Anglais en 1745 pousse les autorités à rouvrir le chantier fermé en 1720. L’ingénieur Chaussegros de Léry sort les plans de ses tiroirs, l’entrepreneur Désaulniers dirige les travaux de construction des murailles et Janson Lapalme rebâtit les portes de la ville. Pendant ce temps, les soldats des troupes de la marine s’occupent de raser au sol la vieille enceinte. En 1751, un soldat canonnier relate:

Il y a ville haute et ville basse [à Québec]. La haute ville est fortifiée, du côté de terre, d’un fort rempart élevé de vingt-cinq pieds [huit mètres] sur autant d’épaisseur, plus en dehors d’un bon mur en pierre et plusieurs redoutes et bastions qui avec le rempart forment un circuit, depuis la côte d’Abraham du côté de la rivière Saint-Charles jusqu’au Cap Diamant. Ce rempart, avec les bastions et redoutes, peut contenir trois cent cinquante pièces de canons, toutes sur des plates-formes; mais il n’y en avait alors que cent vingt, toutes en fer, et de différents calibres [...] L’enceinte de la ville est d’une lieue [4 km environ] en forme triangulaire.

M. de Foligné, capitaine en second de la corvette Swinton, de passage à Québec à la fin du Régime français, laisse une description précise des fortifications de la capitale de la Nouvelle-France:

Son enceinte peut avoir onze à douze cents toises de circonférence [2 200 à 2 400 mètres environ], bornée au nord par la petite rivière Saint-Charles [...] au sud par le fleuve [...] à l’est par le même fleuve [...] à l’ouest par la grande terre et chemin royal qui conduit à Montréal, fermée d’un très faible mur [...], élevé de 25 à 30 pieds [de 8 à 10 mètres environ] avec des espèces de fossés sans ouvrages avancés [...] Québec a trois portes qui se trouvent dans la partie murée sans pont-levis, dont une au S. S.O. qu’on nomme porte Saint-Louis, qui conduit sur le chemin de la côte d’Abraham et de Samos, la seconde se nomme la porte Saint-Jean qui conduit au chemin Ste-Foy. Enfin la troisième se nomme porte du Palais, qui conduit dans le faubourg Saint-Roch et chemin qui va droit à l’Hôpital général [...] Cette même porte conduit encore au chemin des paroisses de Beauport et Charlesbourg éloignées de la ville l’une et l’autre de deux lieues [8 km environ]. La partie du nord est très escarpée, garnie de palissades de six pieds [2 mètres environ] de haut [...]

Quant à la ville de Trois-Rivières, elle est encadrée d’une palissade de «pieux, gazons et gabions» jusqu’au moment où, en 1752, un incendie la détruit. L’ingénieur du roi Franquet écrit à cette époque: «Avant l’incendie [...] elle [la ville] était fermée d’une enceinte de pieux de 10 à 12 pouces [de 25 à 30 centimètres] de diamètre sur 12 pieds [4 mètres environ] de hauteur, que le feu a brûlée, de manière qu’aujourd’hui elle est ouverte.»

Toutes ces murailles coûtent très cher à construire et à entretenir. À Montréal, par exemple, pour l’érection de la nouvelle enceinte on a dû débourser près d’un demi-million de livres, dont les trois quarts ont été payés par l’État, et le reste par les Montréalais. Ces frais de construction importants incitent les autorités à réduire le plus possible le périmètre encerclé, ce qui a pour conséquence de resserrer l’espace réservé à ceux et celles qui désirent habiter à l’intérieur de l’enclos. Également, pour diminuer les dépenses liées à l’érection des murs, les autorités coloniales «invitent» les citadins et les habitants des campagnes environnantes à donner des jours de «corvée». Les Québécois répondent bien, ce qui permet au gouverneur Philippe de Rigaud de Vaudreuil d’écrire au ministre de la Marine, en 1712:

J’ai tout lieu d’être content de la diligence du sieur de Beaucours, aussi bien que de la bonne volonté des peuples, qui viennent aux corvées sans faire la moindre difficulté [...] Les marchands de cette ville [Québec], sur la représentation que je leur ai faite que nous manquions de fonds, tous ensemble, de la meilleure grâce au monde, nous ont fait un prêt de cent cinquante mille livres du pays, et l’auraient fait plus considérable si nous l’avions voulu.

Les Montréalais, au contraire, se montrent plutôt réticents à l’égard de la corvée et récalcitrants à payer les coûts de construction de l’enceinte.

Ces enceintes érigées à grands frais n’ont qu’un but: assurer la protection des citadins et contrôler les allées et venues des Amérindiens et des soldats dans la ville. Chaque soir, les portes de la ville sont fermées à des heures précises. Les citadins peuvent dormir en paix. Même les ruraux peuvent venir s’y réfugier en cas de menace, ou de danger d’un raid des Anglais ou des autochtones.

L’eau

L’approvisionnement en eau de la ville est aussi vital que les fortifications pour les citadins: leur protection contre les incendies et leur santé en dépendent. Contrairement à la plupart des villes d’Europe de l’Ouest où l’eau potable est rare, et donc chère, Montréal, Québec et Trois-Rivières disposent de plusieurs sources d’eau. En principe, l’eau est prélevée sur place directement de sources, de puits, du fleuve, d’une rivière, comme la rivière Saint-Charles à Québec ou la petite rivière Saint-Martin à Montréal, ou d’un ruisseau, comme celui qui dessert la haute ville à Québec. Pour en constituer des réserves, on l’accumule dans des citernes placées à des endroits stratégiques dans la ville.

Au début de la colonie, les riverains boivent l’eau du Saint-Laurent. Mais la composition de l’eau se gâte au fur et à mesure qu’on utilise le fleuve comme dépotoir municipal. Les ordures et les déchets, les restes et les carcasses d’animaux tués par les bouchers y sont jetés à marée basse. Polluée par toutes ces immondices, l’eau du fleuve peut provoquer des diarrhées, toutes sortes de maladies gastriques et des fièvres intestinales.

Pour s’épargner la corvée d’aller quérir leur eau au fleuve ou à la rivière et pour avoir une eau potable de bonne qualité, plusieurs citadins et des institutions, à Québec, à Trois-Rivières et à Montréal, se font creuser des puits ou installer des fontaines. Ainsi l’attestent un certain nombre de contrats conclus devant notaire entre des citoyens et des puisatiers. Ceux qui n’en possèdent pas peuvent toujours se rendre aux fontaines et aux puits publics que l’État veille à aménager. L’avantage des fontaines est de fournir une eau courante de meilleure qualité que celle des puits, laquelle risque toujours d’être contaminée par les infiltrations des eaux sales de surface. Par exemple, en 1731, à Québec, les usagers d’un puits situé rue Saint-Jean se plaignent à l’intendant Gilles Hocquart de ce qu’une femme demeurant près du puits lave son linge dans la cave de sa maison, où la source se trouve, et, en y jetant «les eaux de sa lessive», pollue le puits. Ce n’est que vers la fin du XVIIIe siècle qu’on verra circuler dans les rues des villes canadiennes ces petits vendeurs d’eau, souvent de jeunes enfants, qui, avec leur charrette tirée par un chien, offrent aux citadins leur eau potable en lançant à pleine gorge, probablement comme à Paris, leur cri: «À l’eau-au!»

Québec, Montréal et Trois-Rivières ont leurs fontaines et puits publics. Jacques Archambault en a creusé plusieurs à Montréal au XVIIe siècle, comme on peut le constater dans les actes notariés, et on en trouve aussi bien à la haute ville qu’à la basse ville. Il y a, par exemple, un puits près du séminaire, appelé «puits de l’église», et un autre sur la place d’Armes; de plus, il est probable que la plupart des institutions religieuses en ont un. À Québec, on en trouve dans tous les quartiers au XVIIIe siècle. Dans la basse ville, la fontaine Champlain est située dans la rue du même nom et, dans le quartier du Palais, la fontaine du Roi s’élève rue Saint-Nicolas. À la haute ville, il y a un puits à la place d’Armes; et à l’extrémité ouest de la rue Saint-Jean, sur les terres de l’Hôtel-Dieu, s’élève la fontaine du Bourreau qui, en plus de desservir la population environnante, alimente par le biais d’une canalisation la salle des Pauvres et l’ensemble du monastère et de l’hôpital. À ces sources d’eau potable s’ajoutent quelques citernes. Celles-ci, creusées dans le sol et pavées de pierres pour qu’elles soient le plus étanches possible, ont été construites principalement en vue de combattre les incendies. C’est ainsi qu’il y en a une à la haute ville de Québec. On raconte qu’en période de sécheresse des charrettes et de petits chariots tirés par de gros chiens venaient y déverser l’eau puisée dans le fleuve à la basse ville. À Montréal, en 1734, les dames de la congrégation de Notre-Dame en possèdent une dans leur jardin et Paul Jourdain dit La Brosse projette d’en construire une de «quatre pieds en carré» (un peu plus de un mètre), rue Saint-Denis. Il est indispensable, écrit-il, de construire une citerne «pour l’utilité du bien public en cas de feu». Les fontaines et puits publics remplissent aussi ce rôle. Par exemple, à Québec en 1731, le grand voyer, Jean-Eustache Lanoullier de Boisclerc, déclare à l’intendant Gilles Hocquart que le puits situé rue Saint-Jeanest «nécessaire et utile pour le public, n’y ayant d’autre eau en ce quartier [...] pour prévenir les accidents du feu».

Le danger d’incendie

Les puits, comme les citernes et les fontaines, jouent donc un rôle important dans la lutte contre les incendies. Avoir de l’eau à portée de la main pour combattre efficacement le feu reste une préoccupation majeure des autorités urbaines, car, à l’époque, on peut difficilement empêcher l’élément destructeur de se propager en milieu urbain. L’incendie constitue une des deux grandes calamités urbaines, l’autre étant les épidémies. Aux ravages matériels de la première s’opposent les nombreux morts que peut occasionner la seconde. Bien que, en raison des dimensions plutôt modestes des villes canadiennes, les pertes matérielles demeurent ponctuelles et limitées, il ne faut pas sous-estimer l’insécurité latente des autorités et des citadins devant la menace du feu, qu’on considère comme le «malheur des temps». Cette peur du feu est en particulier très présente lorsque les grands froids de l’hiver obligent à chauffer l’âtre et les poêles doublement. Qu’on en juge par la réaction d’Élisabeth Bégon qui écrit à ce propos à son «cher fils», le 9 janvier 1749:

Il fait un froid, cher fils [un froid, écrira-t-elle le lendemain, à ne pas mettre le nez dehors], et un [vent] nord-est qui me fait trembler pour le feu car M. Varin [son voisin est Jean-Victor Varin de La Marre, contrôleur de la Marine et subdélégué de l’intendant à Montréal] a des feux et des poêles partout et, comme il se chauffe sans qu’il lui en coûte, on n’épargne pas le bois. Tu connais ma faiblesse et mes peurs pour cet élément. Juge de ma situation!

Toujours présent, donc, le danger d’incendie ne cesse de rappeler aux habitants des villes la fragilité de leurs biens. Dès lors, aussitôt qu’un feu éclate en milieu urbain, on fait appel aux prières et au saint sacrement pour arrêter le feu. Il n’est pas rare de voir un prêtre arriver sur les lieux avec l’ostensoir dans les mains quand un brasier menace de brûler une bonne partie de l’agglomération. Et chaque fois des gens déclarent avoir vu les flammes diminuer ou le vent souffler et détourner le feu. Toutefois, à Montréal au mois de juin 1721, lors de l’incendie d’une partie de la ville, sœur Marie Morin raconte dans les Annales de l’Hôtel-Dieu de Montréal que le curé de Ville-Marie, le sulpicien François Vachon de Belmont, ne réussit pas à conjurer le feu avec le saint sacrement. Elle précise que, «voyant que la présence de Notre Seigneur semblait animer les flammes au lieu de les apaiser, il dit tout haut qu’il voyait bien que Dieu voulait punir son peuple et que le péché qu’on avait commis en ce lieu soufflait le feu et attirait ce fléau du Ciel. Madame de La Découverte plus sage que les autres promit à Dieu une somme considérable en faveur des âmes du purgatoire et le feu s’arrêta aussitôt».

L’environnement contribue à la diffusion du feu. «La ville, écrit le gouverneur Denonville en 1685 à propos de Québec, est encore bien effrayante pour le feu, les maisons sont serrées au-delà de raison et si entourées de bois de corde que c’est pitié.» La grande quantité de matières inflammables autour des habitations, telles que copeaux de bois et fumier, ne peut qu’aider à la propagation du feu, qui prend très rapidement puisque, encore dans les années 1730-1740 malgré les règlements et les ordonnances de police, une bonne partie des maisons sont en bois (53 % à Montréal, 25 % à Québec et la majorité à Trois-Rivières) et ont des toits faits de deux rangs de planches ou de bardeaux de cèdre. Il n’est pas surprenant que, dans ces conditions, l’incendie d’une maison dégénère fréquemment en conflagration. Des quartiers entiers peuvent alors être réduits en cendres. C’est le cas à Montréal, le 19 juin 1721. Lors des célébrations de la Fête-Dieu, un des arquebusiers, «un étourdi» au dire de sœur Marie Morin, voulut saluer le passage du saint sacrement en tirant un coup de fusil en l’air, mais il tourna par mégarde son fusil en direction de la toiture en bardeaux de cèdre de la chapelle de l’Hôtel-Dieu.

L’incendie se communiqua avec tant de vitesse, écrit l’annaliste de l’Hôtel-Dieu, que plusieurs hommes zélés et adroits, s’étant mis en devoir de l’éteindre, furent contraints de se retirer. On sonna aussitôt le tocsin. Un grand nombre de particuliers accoururent pour essayer d’éteindre le feu; tous les moyens furent inutiles. De l’église [de l’Hôtel-Dieu], qui était assez élevée, la flamme gagna bientôt le bâtiment des malades et enfin le monastère des religieuses. Ces édifices étant couverts de bardeaux de cèdre, la chaleur excessive et le vent considérable, toute la toiture s’enflamma comme si c’eût été de la paille. Enfin, le feu prit aux maisons voisines et alors un grand nombre de ceux qui étaient accourus pour secourir les religieuses s’empressèrent d’aller sauver leurs propres maisons. Malgré leur diligence à transporter l’eau, et toutes les autres précautions qu’ils purent prendre, l’incendie se communiqua à la ménagerie de l’Hôtel-Dieu, située de l’autre côté de la rue Saint-Paul [...] Le feu faisait à chaque instant de nouveaux progrès, et bientôt il eut gagné toute la basse-ville, quelque effort qu’on fît pour l’arrêter.

Cent soixante et onze maisons sont incendiées. Pourtant, à la fin du siècle précédent, l’État avait édicté une réglementation sévère pour prévenir les incendies. En effet, dès 1673 pour les habitants de la ville de Québec et 1676 pour ceux de Montréal et de Trois-Rivières, il défend aux citadins de faire du feu dans les cours à l’arrière de leurs demeures et aux ruraux qui viennent au marché d’allumer des feux sur la grève pour se réchauffer en attendant le jour et l’ouverture du marché. Il interdit de jeter sur la voie publique du fumier et toutes choses inflammables. Les habitants des villes ne peuvent tirer du fusil, fumer ou transporter dans les rues du feu nu comme ces tisons qu’ils utilisent pour allumer leurs pipes. De plus, on les oblige à reconstruire en pierre plutôt qu’en bois les habitations incendiées, et à recouvrir les toits de leurs maisons de tuiles plutôt que de bardeaux de cèdre, trop inflammables. Puis, au début du XVIIIe siècle, les autorités adoptent un règlement sur les cheminées. Le bois franc étant plus rare et cher, les citadins utilisent du bois mou pour se chauffer, lequel, en brûlant dans l’âtre, dépose sur les parois des cheminées une épaisse couche de suie, la cause de nombreux feux de cheminée. Devant cette situation, on contraint tous les propriétaires et les locataires à faire ramoner une fois par mois leurs cheminées, lesquelles doivent être assez larges pour laisser passer un ramoneur qui, pour les nettoyer, doit utiliser une gratte et un balai. Puis, pour lutter plus efficacement contre les incendies, les autorités exigent que soient installées des échelles le long des demeures et sur les toits. Enfin, pour éviter que le feu ne se propage d’un toit à l’autre, les citadins doivent élever les murs latéraux de leurs maisons de trois pieds (environ un mètre) au-dessus de la couverture. À ce propos, l’intendant François Bigot constate, en mai 1754, après l’incendie de plusieurs maisons de la ville de Québec, l’utilité de cette dernière mesure:

Dans l’incendie arrivé ces jours derniers de plusieurs maisons en cette ville [Québec], nous avons remarqué que les pignons des maisons voisines qui se sont trouvés exhaussés au-dessus des couvertures, ont contribué plus que tous les secours à arrêter le progrès du feu qui aurait infailliblement causé, sans cet exhaussement, un incendie plus considérable, ce qui nous a fait connaître de plus en plus la nécessité de ces sortes de séparations.

Mais la réglementation est loin d’être observée par les citadins, même si on impose des amendes aux délinquants. Les autorités sont obligées de la rappeler et de la renforcer à intervalles réguliers durant tout le XVIIIe siècle.

Inévitablement des incendies se déclarent quelque part dans la ville. On sonne alors rapidement le tocsin et, dès le premier coup, tous les citadins ont l’obligation de se diriger en vitesse vers le lieu de l’incendie un seau à la main. Malheureusement plusieurs se font tirer l’oreille et refusent de courir sur les lieux de l’incendie avec les instruments nécessaires pour combattre le feu, si bien que, comme l’écrit l’intendant Michel Bégon au lendemain de l’incendie de 1721 à Montréal, une partie de la ville a été détruite vu «la difficulté qu’il y a eu d’avoir le nombre de seaux nécessaires pour éteindre le feu et de haches pour l’arrêter en abattant les toits des maisons quoique, par le règlement de police, il soit ordonné aux bourgeois et habitants de courir au feu aussitôt que le tocsin sonne et d’y porter chacun une hache et un seau». Et on demande aux charpentiers, maçons et couvreurs de se présenter avant tous les autres sur les lieux de l’incendie, car les autorités les considèrent comme les ouvriers les plus compétents pour combattre les feux. Il faut savoir qu’une des façons d’arrêter l’élément destructeur consiste à découvrir et à abattre les toits des maisons voisines de celles qui sont en flammes à l’aide d’une grosse pièce de bois de 4 à 5 mètres de long et de 12,5 centimètres de diamètre. À l’époque, plusieurs villes de France utilisent avec succès ces «béliers à main». On oblige donc ces ouvriers du bâtiment à se constituer en escouades de «pompiers volontaires» sous la direction d’un maître ouvrier et à «aller au feu leur hache à la main pour s’en servir au besoin», sous peine de six livres d’amende. D’ailleurs, en 1734 à Québec, l’intendant Hocquart astreint tous les charpentiers et couvreurs à inscrire leur nom sur une liste afin qu’on puisse les réclamer le plus rapidement possible lorsqu’un feu éclate. De plus, pour aider les citadins dans leur lutte contre l’élément destructeur, l’État distribue dans les différents quartiers des villes des seaux de cuir et de bois, des haches, des pelles, des crochets de fer «propres à faire sauter et arracher les chevrons en feu et autres bois», des échelles de diverses grandeurs et des béliers à main. Tout cet équipement est entreposé chez les communautés religieuses ou des particuliers ou dans des édifices publics.

Arrêter la marche du feu s’avérera toujours une entreprise difficile, et souvent impossible, dans les villes canadiennes de l’époque. Des quartiers entiers brûleront, faute de moyens efficaces pour combattre le feu. En quarante-cinq ans, la ville de Montréal connaît pas moins de quatre conflagrations majeures: en 1721, 171 maisons sont incendiées, en 1734, 46, et autant en 1754 et 1765. Pour sa part, en novembre 1752, Trois-Rivières voit sa palissade et une partie de la ville détruites par un incendie qui aurait été allumé par des soldats, de nouvelles recrues, dont Pierre Beaudoin dit Cumberland. Celui-ci aurait mis feu à la ville pour se venger d’avoir été emprisonné sous de fausses accusations par les Trifluviens. Selon un témoin à son procès, il aurait déclaré pendant l’incendie: «Voilà les bougres de gens des Trois-Rivières qui brûlent, cela leur apprendra à nous accuser de les avoir volés.» Deux mois plus tard, venu visiter la petite agglomération, l’ingénieur du roi Franquet écrit: «L’incendie a duré trois jours et il a été si considérable que les gens ont eu juste le temps de s’enfuir; une seule femme périt pour avoir voulu sauver quelques petits meubles.» Au total, 45 maisons, en plus du couvent des ursulines, furent incendiées. Seule la ville de Québec est épargnée pour ce qui est de ces grandes conflagrations, le feu n’y consumant que quelques maisons à la fois au XVIIIe siècle.

L’hygiène personnelle

Même si l’eau est beaucoup plus abondante dans la colonie qu’en France, on l’utilise très peu pour se laver. L’hygiène personnelle est très rudimentaire. On ne se décrasse guère sous le Régime français. L’usage de l’eau paraît dangereux. On sait encore très peu de choses sur le mode de transmission des maladies et on croit que l’eau en est le principal véhicule. De plus, se dit-on, cette eau que l’on doit aller chercher au fleuve, au puits ou à la fontaine, il ne faut pas la gaspiller inutilement en passant son temps à se laver. La très grande majorité de la population se contente de se nettoyer les mains et le visage de temps à autre avec une serviette d’eau froide et de changer de chemise à l’occasion. Si on se baigne dans un lac, une rivière ou le fleuve, c’est pour se rafraîchir et non pour se laver. On ne semble pas faire usage de savon; celui qu’on retrouve le plus souvent chez les citadins à l’époque est un savon grossier utilisé surtout pour la lessive. Le savon fin, nommé «savonnette» dans les inventaires, on l’emploie d’abord pour le rasage et non pour sa toilette personnelle. Au Canada, les hommes se rasent la barbe. Comme en Nouvelle-Angleterre, il semble très mal vu chez les urbains de porter la barbe. On raconte même que, dans les colonies anglaises, certains se sont vu refuser la communion à des offices religieux parce qu’ils avaient une barbe. Conformément à la coutume européenne, la plupart des citadins se font raser par les barbiers et les perruquiers. Selon les inventaires, ceux-ci paraissent très bien équipés pour «faire le poil». Ils possèdent en effet rasoirs, pierres, ciseaux, plats à barbe et miroirs.

L’eau est donc utilisée essentiellement pour des ablutions partielles, du visage, des mains et des pieds de temps à autre. Rarement se lave-t-on les cheveux, tant chez les femmes que chez les hommes. Pour la toilette des cheveux, on se sert plutôt de poudres dont la principale qualité est d’aider à assécher les cheveux gras et, par leurs vertus odorantes, à masquer les mauvaises odeurs que dégagent les corps mal lavés. Les membres de l’élite féminine et masculine en utilisent de grandes quantités sur leurs longs cheveux et leurs perruques. Chez les gens à l’aise, le port de la perruque permet de cacher sa chevelure sale et grasse. Elle devient une sorte de cache-misère. Les perruques sont blanches, noires, brunes, grises ou poivre et sel. Souvent, elles comprennent un petit sac appelé «bourse» qui sert à soutenir les cheveux derrière la tête. La majorité de la population porte les cheveux longs, les laissant flotter sur les épaules ou les attachant en queue-de-cheval. Quelques-uns seulement ont les «cheveux courts à petite frisure».

Fréquemment, en particulier chez les gens du commun, les poux pullulent sur les têtes. Cette vermine est chose courante tant à la ville qu’à la campagne. Pehr Kalm écrit que, pour s’en débarrasser, on «ne connaît pas d’autres remèdes [...] que la patience». L’inspection minutieuse des cheveux à la recherche des poux et des lentes qu’on retire un à un constitue la méthode utilisée par ceux et celles qui n’ont pas les moyens de se procurer un peigne à épouiller.

Même si on ne lave pas sa chevelure, on a le souci de bien paraître. Il est important, pour les hommes, de démêler les cheveux avant de les envelopper dans une bourse ou une peau d’anguille, et, pour les femmes, de les attacher avec des rubans de différentes couleurs, de les friser ou de se coiffer d’une perruque à la dernière mode de France. Pehr Kalm rapporte que, même pendant la semaine, «ce à quoi elles [les femmes de l’élite] tiennent particulièrement, c’est à friser leur chevelure, à avoir toujours des cheveux bouclés et poudrés, et le devant de la tête garni de diamants, de pierres taillées et autres brillants». Pour ce qui est des femmes du commun, il mentionne qu’elles «frisent et poudrent leurs cheveux chaque dimanche». La poudre dont elles se servent est habituellement l’amidon, car elles n’ont pas les moyens de se procurer celle que l’on importe de France.

Quant à l’hygiène buccale ou dentaire, elle n’existe pas chez le peuple, qui a une haleine fétide. Celle-ci est d’autant plus malodorante que les Canadiens mangent beaucoup d’oignons rouges, ce qui conduit Kalm à écrire que «les Français [c’est-à-dire les Canadiens] de conditions modestes dégagent parfois une si forte odeur que la personne qui les rencontre dans la rue et n’est pas habituée, doit presque se boucher le nez». De plus, on considère à l’époque que l’eau est très nuisible pour la dentition. Certains médecins affirment même qu’elle peut faire tomber les dents. La majorité de la population se contente donc de se frotter les dents avec un morceau de tissu sec ou le doigt et de se les curer avec des éclisses de bois aiguisées lorsque cela est nécessaire.

Pour masquer les odeurs désagréables, les membres de l’élite utilisent en abondance des pommades odoriférantes et des parfums. Philippe Aubert de Gaspé rapporte dans ses Mémoires que l’intendant Bigot avait la réputation de sentir très mauvais, «en sorte qu’il empestait ceux qui l’approchaient de trop près nonobstant les parfums dont il embaumait sa personne et parfumait ses habits». Il faut dire qu’à l’époque un proverbe gascon affirmait: «Qui se parfume toujours, pue».

Sous le Régime français, la propreté personnelle réside dans la blancheur du linge. Chez l’élite et les gens à l’aise, qui ne se lavent pas davantage que le petit peuple, on est propre lorsque l’on porte des vêtements immaculés. C’est pourquoi il est important de changer souvent de linge et de chemise afin de dissimuler sous la blancheur des tissus une crasse jalousement préservée. L’essentiel est de bien paraître. La propreté se concentre donc sur les vêtements et sur les extrémités du corps, comme les mains, le cou, le visage, qu’on lave à l’eau avec précaution.

L’hygiène personnelle n’occupe pas une place dominante dans la pensée du temps. Les accoutumances olfactives par rapport au corps et la tolérance à l’égard de la saleté sont différentes de celles d’aujourd’hui. À l’époque, le fait de sentir est synonyme de force et de prospérité, comme en témoigne un proverbe lorrain: «Plus le bouc sent, plus la chèvre l’aime.» L’odeur de l’homme attire la femme, qui perçoit alors chez lui l’esprit de travail et l’aisance qui en découle. En raison du peu d’importance accordée à l’hygiène personnelle et de la peur que l’on a de l’eau, la vermine abonde sur les corps sales des citadins et il est fréquent de croiser des gens avec des maladies de peau, des abcès et des furoncles.

L’hygiène publique

Tout comme dans les villes européennes des XVIIe et XVIIIe siècles, la malpropreté est générale dans les villes canadiennes. Dans les agglomérations urbaines de la Nouvelle-France, les porcs, les chiens et les poules vivent avec les gens et, dans les rues, les excréments voisinent avec les tas de fumier.

Les voies publiques sont de véritables égouts à ciel ouvert. L’évacuation des eaux usées s’effectue par l’unique rigole au milieu de la rue. C’est ainsi que toutes les eaux domestiques s’y retrouvent. Malgré les nombreux règlements de police, une bonne part des maisons n’ont pas encore de latrines ou de «lieux communs» au XVIIIe siècle. Seuls les plus riches en possèdent, les autres se contentant de pots de chambre ou de seaux qu’ils vident dans la rue par les fenêtres, même si, pendant tout le Régime français, les autorités interdisent de jeter immondices et eaux sales par les ouvertures des appartements et des maisons. Dès 1673, le gouverneur Frontenac ordonnait «à tous ceux qui feront dorénavant bâtir des maisons [dans la ville de Québec] d’y faire des latrines et privés afin d’éviter l’infection et la puanteur que ces sortes d’ordures génèrent lorsqu’on tolère qu’elles se fassent dans la rue». Mais même si, dans une ordonnance de 1706, les autorités reviennent à la charge et accordent aux propriétaires six mois pour doter leur logement de latrines, il semble bien que cette coutume se prolonge jusqu’à la fin du XVIIIe siècle.

Il est tout à fait normal pour un piéton surpris par un besoin naturel de s’installer sans façon n’importe où sur la voie publique (ou derrière un mur ou un buisson) pour le satisfaire. Ce sans-gêne se rencontre également dans les maisons, où l’on a l’habitude d’uriner et de déféquer dans un seau ou un pot de chambre au vu et au su de tout le monde. Le marchand Robert Hunter rapporte dans son récit de voyage Quebec to Carolina in 1785-1786 que, en 1785, alors qu’il était en visite à Québec chez une dame, celle-ci ayant envie d’uriner prit sans aucune gêne le pot de chambre et pissa devant lui. «A pretty specimen of the Canadian delicacy but I suppose it’s the fashion here, and the custom every where becomes a nature», ajoute-t-il. D’ailleurs, on place des pots de chambre dans pratiquement toutes les pièces des maisons: la cuisine, la salle commune, la chambre à coucher, afin d’en avoir un à portée de la main dès qu’un besoin naturel se fait sentir. Les émanations nauséabondes ne paraissent pas choquer les gens outre mesure.

Les conditions sanitaires laissent donc à désirer, d’autant plus que la saleté règne à l’intérieur des maisons. Que ce soit dans celle d’une personne de qualité ou d’une personne du commun, tous les planchers sont sales. «Je n’ai pas encore rencontré au Canada un seul endroit où on lave les planchers», écrit le Suédois Pehr Kalm en 1749. En réalité, «les Canadiennes nettoient leur plancher de temps à autre et de façon fort rudimentaire», note l’historien Jean-Pierre Hardy. D’ailleurs Kalm mentionne que, «pour nettoyer le plancher, on y jette un peu d’eau et, pour que ce soit joli, on la répand avec un arrosoir en dessinant toutes sortes de rigoles et de fioritures».

Aux saletés et excréments humains se trouvant dans les rues, il faut ajouter le fumier des animaux, porcs, poules, vaches et chevaux. Faire de l’élevage dans les villes est courant à l’époque. À Québec en 1698, pour une population d’environ 1 700 habitants, il y aurait 52 chevaux, 295 bêtes à cornes, 180 moutons et 186 porcs sans compter les chiens et les volailles, très nombreuses. La présence d’animaux implique une accumulation de fumier, que souvent les citadins ne prennent même pas la peine de transporter au fleuve comme les règlements l’exigent; ils le jettent plutôt dans la rue, contribuant ainsi à augmenter la quantité de déchets sur la voie publique et, en plus, à retarder la fonte de la neige et de la glace au printemps. Quand les animaux ne circulent pas librement dans la ville, ils sont gardés dans de petites étables, à l’arrière des habitations. Le gouverneur général, le comte de Frontenac, avait pourtant interdit, dès 1676, aux habitants des villes de nourrir et d’entretenir des bestiaux «tant en hiver qu’en été à cause de l’infection et incommodité qu’ils apportent» par leurs fumiers et les fourrages qu’il faut garder dans les maisons pour les nourrir et qui représentent un grand danger d’incendie. Il semble bien que ce règlement, pas plus que les suivants, n’eut d’effet sur les citadins puisque, par la suite, de nombreuses ordonnances portent notamment sur l’errance des porcs dans les villes canadiennes, lesquels causent «beaucoup d’immondices et d’infections». Les citadins ont énormément de difficulté à garder leurs animaux enfermés et attachés comme l’ordonnent les autorités. Leurs vaches se promènent librement dans les rues et, à Québec, vont paître sur les fortifications et les terrains vagues. On se plaint que certaines, laissées totalement à l’abandon, courent les rues pendant la nuit, dérangeant le sommeil des bourgeois, et salissent la voie publique de leurs excréments. Libres dans la ville, les porcs font aussi partie du décor quotidien de la rue, où on peut les voir se vautrer dans une mare de boue ou un tas de détritus, ou manger dans le potager d’un citadin. Parce qu’ils peuvent causer bien des dégâts dans les jardins potagers, il arrive que certains jardiniers gardent un animal jusqu’à ce qu’ils soient remboursés pour les ravages qu’il a faits.

Souvent, ces ordures humaines et animales flottent dans la rigole au milieu de la rue et stagnent là, la voie publique n’ayant pas assez de pente pour les faire s’écouler. D’autres fois, l’accumulation puante se produit à cause des digues construites devant les demeures pour arrêter l’eau et y jeter ses déchets, avant d’ouvrir les barrières et nettoyer ainsi, sous la pression de l’eau accumulée, le devant de sa propriété de toutes ses ordures en les faisant passer chez les voisins. Le juge de police de la prévôté de Québec, François Daine, fait rapport de ces malfaçons en avril 1745:

Sur ce qui nous a été représenté que plusieurs particuliers de cette ville [Québec], et surtout de la basse, au lieu d’amasser et mettre en tas le long de leur terrain ou contre les murs de leur maison, les fumiers, boues et immondices, les laissent au milieu de la rue et font même des batardeaux [digues] dans lesquels ils jettent les fumiers et immondices avant de les déboucher. Ils font passer par ce moyen les ordures chez leurs voisins ce qui n’est pas sans occasionner des querelles entre eux. Tout ceci est d’ailleurs contraire à la bonne police qui exige de notre attention que les rues soient nettes et praticables particulièrement pour les gens de pied.

À tous ces déchets s’ajoutent les ordures ménagères que chacun déverse devant sa maison, sur la voie publique, de même que le sang et les entrailles des animaux que les bouchers tuent dans la ville et qu’ils «oublient» souvent d’aller jeter au fleuve à marée basse ou à la carrière désaffectée qui sert de dépotoir municipal.

Ces immondices corrompent l’air des villes canadiennes. Selon le lieutenant général civil et criminel de la prévôté de Québec, André de Leigne, ils dégagent «une puanteur qui infecte l’air et cause des maladies dangereuses». François-Joseph Cugnet écrit à ce propos, en 1775, que les villes en sont «tellement infectées, que dans les chaleurs de l’été qui sont excessives en cette province, on ne peut aller et venir dans les villes, et particulièrement dans la haute ville de Québec, sans avoir le cœur englouti; ce qui occasionne beaucoup de maladies». La ville pue. La corruption de l’air est un problème majeur au XVIIIe siècle. Les cimetières, les tanneries, les «tueries» d’animaux et les latrines constituent les principales sources d’odeurs désagréables.

Pour lutter contre cette viciation de l’air, on oblige les bouchers à faire enlever et porter à marée basse dans le Saint-Laurent les carcasses et les déchets sanguinolents des animaux tués, à laver et à nettoyer le sang et les ordures des bestiaux abattus, de façon qu’il n’y ait plus aucune puanteur à l’endroit où on avait «fait boucherie» et dans les alentours. Quant aux tanneries et abattoirs malodorants, ils doivent dorénavant s’établir hors de la ville. À Montréal, par exemple, à la fin du XVIIe siècle, la tannerie des sieurs Roy et Baillet est installée à l’extérieur des murs, près de l’hôpital général des Frères Charon. Les autorités imposent aux propriétaires et aux locataires le dépôt de leurs détritus dans le fleuve ou dans les carrières désaffectées en dehors de la ville. À cette fin est organisé, du moins pour les habitants de la basse ville de Québec, un service hebdomadaire d’enlèvement des immondices. Régulièrement, sauf pendant l’hiver, un tombereau libère les rues de leurs ordures. On ne trouve pas trace de service semblable dans les autres villes canadiennes. De plus, les autorités en viennent peu à peu à interdire la coutume des inhumations dans les églises, car des corps s’exhalent des odeurs nauséabondes qui incommodent les fidèles pendant les offices religieux. Tout de même, à Québec, plus de 500 défunts seront ensevelis dans l’église paroissiale pendant le Régime français.

La réglementation touchant la propreté des rues ne semble toutefois pas tellement observée, si l’on en juge par le grand nombre de règlements de police et d’ordonnances rédigés sur ce sujet et répétés plusieurs fois au XVIIIe siècle par les autorités urbaines. Chaque printemps, par exemple, le juge de police réitère aux habitants des villes l’ordre de ramasser les ordures qu’ils ont laissées s’accumuler devant leur demeure durant tout l’hiver. Malgré toutes ces mesures, les cloaques à ciel ouvert au milieu des rues, les fosses d’aisance mal ventilées, les ordures ménagères accumulées le long des maisons et qu’on néglige d’aller porter au fleuve ou hors de la ville continuent de répandre leurs mauvaises odeurs un peu partout dans l’agglomération et de vicier l’air.

LES ÉPIDÉMIES

Ces conditions d’hygiène déficientes créent un terrain propice à l’éclosion et à la propagation de maladies infectieuses. Les effets sur la santé des populations sont difficiles à mesurer de façon précise, mais on sait que Québec, Montréal et Trois-Rivières ont connu plusieurs épidémies désastreuses. «Petite vérole, fièvres pourpres, fièvres malignes, dysenterie, rougeole et coqueluche sont au nombre des maladies épidémiques qui frappent le Canada», écrit l’historien Rénald Lessard dans son ouvrage Se soigner au Canada aux XVIIe et XVIIIe siècles. Pour sa part, Marcel Trudel cite une dizaine d’épidémies d’une intensité particulière sur trois quarts de siècle: en 1685, le typhus; en 1687-1688, la variole ou fièvre pourprée; en 1700, la grippe; en 1702-1703, la variole à nouveau; en 1710 et 1718, les fièvres malignes; en 1734, encore la variole; de 1743 à 1746, le typhus, qui revient en 1750, en 1756-1757 et en 1759; enfin en 1755, la variole une autre fois. Généralement introduites dans la colonie par l’arrivée d’un navire déjà contaminé, les épidémies y font périodiquement beaucoup de ravages. C’est pourquoi les autorités coloniales surveillent les bateaux qui entrent en rade à Québec et mettent en quarantaine ceux qui sont infectés. En 1721, par mesure préventive, on interdit l’entrée du port de Québec à tout navire en provenance de Marseille où la peste sévit depuis 1720. L’interdiction ne sera levée qu’en juin 1724.

Dans la colonie, la plus redoutée de toutes ces épidémies est la variole, souvent appelée «petite vérole». Chaque fois qu’elle apparaît, elle est la cause de très nombreux décès. En 1702-1703 dans les gouvernements de Montréal et de Trois-Rivières, elle entraîne la mort de 900 personnes environ et de 286 dans la ville de Québec, en plus d’un nombre indéterminé dans le gouvernement du même nom. Au total, elle occasionne la mort de 1 200 à 1 300 personnes en Nouvelle-France, soit près de 8 % de la population canadienne.

Ces épidémies sont à l’origine d’autant de morts parce qu’on ne prend pas les mesures nécessaires pour enrayer la contagion. L’État ne s’attribue aucunement le devoir de prévenir et d’arrêter la progression de l’épidémie. Le procureur du roi Ruette d’Auteuil écrit en 1715 que «le peu de précaution que Messieurs les gouverneurs et intendants ont eu à prévenir la communication et l’accroissement des maladies contagieuses» serait une des causes du faible peuplement du Canada. Dans les hôpitaux, on entasse les malades contaminés avec les autres. Dans les maisons, on couche avec les malades. Le lit de la personne qui vient de mourir est automatiquement attribué à un autre membre de la famille sans que le grabat soit désinfecté. À cette époque, la médecine, avec ses saignées, purges et clystères, est totalement impuissante à combattre ces maladies. Souvent, elle a l’effet contraire: les remèdes utilisés affaiblissent le malade et aggravent d’autant la situation. Dès lors, en cas d’épidémie, les citadins se sentent complètement démunis, sans défense et saisis d’une grande frayeur. Sur ce point, les propos de l’historien français François Lebrun dans Les hommes et la mort en Anjou aux XVIIe et XVIIIe siècles (1975) sur les villes de la France de l’Ancien Régime s’appliquent bien aux agglomérations canadiennes. Il écrit:

En temps d’épidémie, la mort cesse d’être un spectacle ou une éventualité, elle devient une menace personnelle, directe, immédiate. Chez la plupart ne subsistent plus que l’instinct de conservation et la volonté de fuir. Dans la cité atteinte par l’épidémie s’installe un climat de terreur et d’égoïsme viscéral.

C’est cette peur viscérale qui paralyse Québec pendant l’épidémie de variole de l’hiver 1702-1703. La ville est le foyer d’infection, à partir duquel le mal se répand dans la colonie. L’épidémie commence en novembre 1702, puis connaît une progression saisissante au cours des mois de décembre 1702 et de janvier 1703. Pendant cette période, le nombre de décès journaliers varie entre un et huit. Quatre jours durant, au mois de décembre, la mort frappe à coups redoublés: les 16 et 18 de ce mois, on enregistre neuf décès par jour et les 24 et 25, onze. Dans une petite ville comme Québec où la population dépasse à peine 2 000 habitants, il est certain qu’une moyenne journalière de plus de trois morts, pendant près de deux mois, marque incontestablement les esprits. Lorsque, certains jours, on en compte une dizaine, un vent de panique souffle sur la ville. «On portait chaque jour les corps dans l’église [...] et le soir, on les inhumait ensemble quelquefois jusqu’au nombre de quinze, seize et dix-huit», relate dans les annales de l’Hôtel-Dieu de Québec Jeanne-Françoise Juchereau de Saint-Ignace. Chaque mortalité atteint la communauté québécoise tout entière car, dans cette petite société, tout le monde ou presque est apparenté à des degrés divers. Pendant cette épidémie de variole qui dure six mois, la ville de Québec perd près de 300 personnes dans un climat de peur. Alors, pour fuir l’épidémie, certaines familles quittent la ville et se réfugient à Montréal, ce qui a pour conséquence de propager la maladie dans le reste de la colonie. De plus, il est fréquent que des membres de la famille qui s’est déplacée à Montréal y décèdent peu de temps après leur arrivée, comme c’est le cas du fils et de la femme du marchand québécois François Guyon qui meurent en février et en mars 1703.

LE SOIN DES MALADES

L’État confie à l’Église le soin des malades en Nouvelle-France. À Montréal, il existe un hôtel-Dieu dirigé par les hospitalières de Saint-Joseph. En 1734, par exemple, elles sont une quarantaine de religieuses, aidées par six domestiques, à prendre soin de 35 à 40 malades des deux sexes répartis dans deux salles, l’une pour les hommes, l’autre pour les femmes, conformément à la tradition européenne de la ségrégation sexuelle des malades. Il y a aussi un hôpital général administré jusqu’en 1747 par la communauté des Frères Charon, puis par mère d’Youville et ses compagnes, connues sous le nom de «sœurs grises». Comme à Québec où Mgr de Saint-Vallier en a fondé un en 1694, cet hôpital général a pour fonction d’accueillir malades chroniques, infirmes, invalides, malades mentaux et personnes âgées. À compter de 1754, on y reçoit également les enfants abandonnés. Pour soigner les malades, la ville de Trois-Rivières possède un hôtel-Dieu dirigé par des ursulines. Il s’agit d’une toute petite institution hospitalière qui n’a qu’une seule salle de 10 lits. La capitale de la Nouvelle-France est pourvue d’un hôpital général et du plus ancien hôpital de la colonie, l’Hôtel-Dieu que les hospitalières de la Miséricorde de Jésus ont fondé en 1639. Cette institution compte au XVIIIe siècle deux salles, une pour les hommes et une pour les femmes. Elle est également dotée d’une chambre particulière pour les officiers militaires et d’une maison pour accueillir les prêtres malades. Au total, en 1732, l’hôpital aurait 34 lits pour les hommes et les femmes malades en plus de six autres qui servent pour les domestiques. Pehr Kalm nous a laissé une excellente description de l’Hôtel-Dieu de Québec en 1749:

L’hôpital constitue une partie du couvent; il se compose de deux grandes salles, ainsi que de quelques chambres attenantes et d’une pharmacie; les grandes salles comportent, sur chaque côté, deux rangées de lits, l’une devant l’autre; la rangée intérieure, c’est-à-dire la plus proche du mur, est entourée d’un rideau, mais la rangée extérieure en est dépourvue; chaque lit est garni d’une belle literie, comportant une paire de draps propres, et dès que le malade n’occupe plus le lit on le refait, si bien que, dans l’hôpital, tout est propre, net et en ordre. Entre chaque lit à rideau et, par conséquent, entre chaque lit dépourvu de rideau (car l’un se trouve toujours devant l’autre et au même alignement) il y a une distance de trois à quatre aunes [de 5,5 à 7,5 mètres environ] et dans cet intervalle se trouve une petite table. Il y a de bons poêles et de belles fenêtres; les malades sont veillés par des religieuses, qui leur donnent à manger, leur procurent tout ce dont ils ont besoin, et sont par ailleurs à leur disposition [...] On reçoit par priorité dans cet hôpital les soldats malades, ce qui se produit surtout lorsque les vaisseaux du roi arrivent ici, c’est-à-dire ordinairement en juillet ou en août, ou encore en temps de guerre; mais à d’autres époques et lorsqu’il n’y a pas beaucoup de malades parmi les soldats, on accueille ici des personnes pauvres dans toute la mesure où des chambres et des lits sont disponibles. On a des chambres particulières pour ceux qui sont très malades, afin qu’ils ne soient pas incommodés par le bruit de la grande salle.

Dans les hôpitaux, pour prendre soin des hommes malades, les religieuses doivent suivre un code de comportement très strict. Par exemple, elles ne peuvent sous aucun prétexte les découvrir ni les examiner à moins d’être accompagnées d’une autre religieuse. Jamais elles ne doivent s’asseoir sur leur lit, ni même s’y appuyer. Quand on accueille un malade, dans un geste d’humilité beaucoup plus que d’hygiène, on lui lave d’abord les pieds; s’il s’agit d’une femme, l’hospitalière le fait elle-même; si c’est un homme, elle charge un domestique de le faire. Celui-ci fait envers les hommes tout ce qu’il ne convient pas à une religieuse d’exécuter en vertu de la morale et de la stricte ségrégation des sexes imposée par la réforme tridentine. Le domestique veillera donc à lever et à laver les malades masculins, à changer certains pansements, etc. Il s’assurera aussi que les hommes tiennent le haut de leur chemise fermée à l’aide d’une épingle pour ne pas heurter la modestie des religieuses en montrant leur poitrine. Après avoir lavé les pieds du malade, et tout en essayant de le réconforter par quelques mots d’édification, on lui remet une chemise de nuit, un bonnet et une coiffe, une robe de chambre ou un mantelet et des pantoufles. Ses vêtements et ses effets personnels sont mis en sûreté dans une armoire fermant à clé. Ensuite, on le conduit à son lit. Sauf exception, les malades n’ont pas de chambre  particulière. Seuls les ecclésiastiques et les religieuses bénéficient de ce privilège. Dans les salles, les patients couchent dans des lits à colonnes de deux mètres de long sur un de large; les poteaux de coin ont deux mètres de haut. On y suspend des rideaux sur des vergettes de métal. Chaque lit est identifié par une image fixée à son pied. Il est séparé des autres par une petite table sur laquelle se trouvent une cuillère, une fourchette, un pot d’étain pour la tisane, une tasse, une serviette de table et un essuie-mains. En hiver, les religieuses ajoutent un poêle dans chaque salle et donnent une couverture supplémentaire ainsi qu’un bonnet de laine à chacun des malades. Les rideaux autour de chaque lit permettent d’isoler les patients les uns des autres. Deux religieuses leur servent leur nourriture et les encouragent à manger par des paroles douces.

Les malades sont surtout des hommes: à la fin du XVIIe siècle, à l’Hôtel-Dieu de Québec seulement deux malades sur dix sont des femmes. L’hôpital n’accueille pas les femmes en couches, la naissance ne relevant pas encore de la médecine ni, par conséquent, du monde hospitalier. Si l’on excepte les maladies infectieuses qui constituent une bonne partie de la clientèle hospitalière, les hôpitaux reçoivent surtout les cas de chirurgie, de pathologies externes telles les blessures de couteaux, d’armes à feu, ou celles résultant d’un accident de travail: coupures à la suite d’un coup de hache, par exemple, fractures, contusions, écrasements. On y soigne aussi les engelures sévères exigeant l’amputation. Les personnes qui se présentent à l’hôpital pour y être traitées sont jeunes. À l’Hôtel-Dieu de Québec, les trois quarts des hommes ont moins de 38 ans et, pour ce qui est des femmes, moins de 41 ans.

Les hôpitaux reçoivent surtout les gens du commun qui y sont traités gratuitement. La majorité des malades est constituée d’esclaves, de domestiques, de faux-sauniers (contrebandiers de sel), de soldats, de matelots, de journaliers, d’artisans et d’habitants. En général, les gens à l’aise et les membres de l’élite se font plutôt soigner à domicile, ce qui n’exclut pas totalement les séjours à l’hôpital, qu’ils doivent cependant payer.

Tous ces malades sont secourus avec les pratiques médicales de l’époque par les médecins et chirurgiens de l’hôpital. Saignées, lavements, purgations, tisanes, potions, onguents sont les remèdes utilisés habituellement. À ceux-ci s’ajoutent pour les chirurgiens les traitements des plaies, la réduction des fractures, l’ouverture d’abcès et certaines opérations comme des amputations. Sans autre anesthésie que les effets de l’alcool, car l’Église interdit l’usage des narcotiques pour endormir la personne malade, le chirurgien habile procède le plus rapidement possible afin d’écourter les souffrances du malade et réduire les pertes de sang. Avant les opérations, le chirurgien se lave probablement les mains, ainsi que les instruments qu’il utilisera, mais nous n’en sommes pas assurés. On a encore l’habitude, au XVIIIe siècle, de ne pas enlever le premier pansement, ce qui entraîne la pourriture de la plaie et la gangrène. On ignore encore les mécanismes de l’infection et c’est seulement au siècle suivant que les médecins commenceront à préconiser le changement fréquent des pansements.

Les religieuses ne sont donc pas les seules à prendre soin des malades. Plusieurs laïcs s’y emploient dans la colonie à titre de médecins ou de chirurgiens. Jusque vers la fin du Régime français, ceux qui s’adonnent à la médecine ne sont soumis à aucun contrôle de l’État, si bien que rares sont les hommes qualifiés et compétents. N’importe quel individu aux prétentions médicales peut s’adonner à la médecine. Des charlatans en grand nombre, des guérisseurs, surgissent de partout sans qu’aucune vérification de leur compétence soit faite. Finalement, en 1750, devant les abus commis par des personnes inconnues venues d’Europe et qui, d’ailleurs, exercent la chirurgie sans autorisation, l’intendant François Bigot promulgue une ordonnance interdisant à tous de pratiquer la chirurgie et la médecine au Canada sans avoir subi au préalable un examen devant le médecin ou le chirurgien du roi à Québec. «Il est temps, écrit-il, que des mesures soient prises car de plus en plus de personnes sans expérience ni compétence se sont mises à exercer la médecine et à traiter les malades avec si peu de savoir-faire que souvent les remèdes prescrits rendent les gens encore plus souffrants.»



PERMIS D’EXERCICE DE LA CHIRURGIE
ACCORDÉ À AUGUSTIN VIGER, 17 SEPTEMBRE 1754

Réception du Sr Viger, chirurgien

L’an mil sept cent cinquante-quatre, le dix-sept septembre par devant nous Jacques-Joseph Guiton de Monrepos, conseiller du roi, lieutenant général civil et criminel de la juridiction royale de Montréal, neuf heures du matin en notre hôtel est [présent] d’une part sieur Augustin Viger, chirurgien lequel nous a dit que depuis nombre d’années il travaille de l’art de la chirurgie, en a fait les fonctions dans plusieurs villes et hôpitaux et sur les bâtiments qui ont fait des voyages de long cours, qu’il aurait même été inscrit sur le tableau des chirurgiens qui est au greffe de La Rochelle en l’ancienne France suivant les lettres de réception qu’il nous a représentées, et désirant s’établir en ce pays nous a requis de lui permettre de panser et médicamenter les malades de cette ville [Montréal], et après que ledit sieur Ferdinand Feltz, chirurgien major du roi en cette ville, nous a déclaré l’avoir trouvé très capable d’exercer la chirurgie, nous avons permis audit sieur Viger d’exercer en cette ville l’art de [la] chirurgie.

Mandons etc. Fait les jour et an que dessus.

Signé: Guiton de Monrepos.

(Archives nationales du Québec à Montréal, Pièces judiciaires, 17 septembre 1754.)



Les soins que les médecins et les chirurgiens donnent à leurs patients appartiennent à une médecine basée sur des théories archaïques élaborées par des penseurs grecs comme Hippocrate, Aristote et Galien. Selon ces théories, la santé humaine réside dans l’équilibre des liquides, des humeurs, en particulier le sang, la bile, l’atrabile et le flegme, contenus dans le corps, et la maladie résulte d’un dérèglement de cet équilibre. Le médecin doit s’efforcer de le rétablir s’il veut que son patient recouvre la santé et à cette fin il peut lui administrer divers traitements. Mais d’abord, il procède à l’examen visuel du malade, puis l’interroge longuement sur ses habitudes de vie. Ce n’est que par la suite, une fois le diagnostique posé, qu’il ordonne la thérapeutique appropriée. Les remèdes qu’il peut choisir sont peu nombreux: la saignée, les lavements, la sudation, la diète et les topiques, c’est-à-dire les emplâtres, cataplasmes et autres remèdes extérieurs qui s’appliquent sur la partie blessée et douloureuse. La saignée est le traitement privilégié de la plupart des soignants. Elle peut être préventive, c’est celle que l’on appelle «de précaution» et qu’on fait régulièrement à Louis XIV à l’époque. Cependant, elle est le plus souvent curative. On la fait habituellement au bras ou au pied. Dans la colonie, certaines personnes dénoncent l’usage abusif de cette pratique. C’est le cas, en 1744, d’une religieuse de l’Hôtel-Dieu de Québec, sœur Marie-Andrée Duplessis de Sainte-Hélène, qui écrit que les Canadiens qui n’ont pas succombé au typhus qui «a enlevé bien du monde [...] ont de la peine à se remettre à cause des remèdes continuels qu’on leur fait prendre et des saignées fréquentes et copieuses qu’on leur fait». Par exemple, en six mois, soit entre les mois d’août 1734 et février 1735, le chirurgien Pierre Puibarau fera subir à son patient le marchand montréalais Chartier quatre saignées et sept lavements. Or ces saignées, lavements et purgatifs affaiblissent considérablement le malade, comme l’explique un correspondant de Paris, Florent Delorme, dans une lettre à sa cousine au Canada en 1750:

[...] j’ai été saigné trois fois et purgé deux fois, ce qui m’a si fort affaibli que je ne suis pas sorti depuis plus de quinze jours, je reste dans ma chambre [...] Ce qui a occasionné ces saignées c’est un rhume accompagné d’une toux violente, je me trouve beaucoup mieux à présent, et j’espère que cela n’aura aucunes mauvaises suites.

Aussi employé que la saignée, le lavement relève de la même théorie médicale basée sur l’équilibre des humeurs. Selon Furetière dans son Dictionnaire, le lavement ou clystère consiste en une «injection de liquide qu’on introduit dans les intestins par le fondement, pour les rafraîchir, pour lâcher le ventre, pour humecter et amollir les matières, pour irriter la faculté expultrice, dissiper les vents, aider à l’accouchement, etc.». Il ajoute qu’«on fait des clystères d’eau, de son, de lait et particulièrement de décoctions de certaines herbes; il y a des clystères remollitifs, carminatifs, lénitifs, astringents, laxatifs, anodins, etc.». Pour faire rire ses contemporains, Molière, dans Le malade imaginaire, ne fait que reprendre le vocabulaire savant de son temps, sans rien ajouter. Les rires des spectateurs montrent bien qu’ils ne sont pas dupes de la phraséologie pédante utilisée par les médecins.



EXTRAIT DU MÉMOIRE DES REMÈDES FOURNIS PAR
 LE CHIRURGIEN [PIERRE] PUIBARAU À MR CHARTIER,
À MLLE SON ÉPOUSE ET À LEURS DOMESTIQUES


	
		
		
	
	SAVOIR


	1734


	Le 17 août, deux saignées et
 médecines composées

	4 livres


	[...]


	Le 2 de septembre, [...] de plus avoir pansé et fourni d’onguent pour ses hémorroïdes et fulcas [?]
 de sang

	40 livres


	Le 15 de septembre, de plus deux lavements et médecine

	4 livres 10 s.


	Le 25 du même [mois], [...] un lavement et prise et lotion

	3 livres


	[...]


	Le 30 du même, une prise et lavement

	2 livres


	[...]


	1735

 
	Le 15 de janvier, de plus, une saignée

	15 sols


	Le 16 du même, de plus, un lavement

	1 livre


	[...]


	Le 19 du même, de plus un pot de tisane

	1 livres 10 s


	[...]


	Le 16 de février, de plus, une saignée

	15 sols


	Le 17 du même, de plus, un lavement

	1 livre


	[...]


	Le 23 du même, de plus un lavement

	1 livre


	[...]


	Le 7 de mai, de plus une saignée à mademoiselle son épouse

	15 sols


	[...]


	Le 10 de juillet, de plus une saignée à la même

	15 sols


	[...]


	Le 30 du même [octobre], de plus pour les 6 dents à lui arracher

	6 livres


	de plus pour Gautier [domestique ?] pour avoir pansé sa main et deux médecines et deux prises

	12 livres


	[...]


	de plus pour sa servante, une dent

	1 livre


		________________


		159 livres 15 sols




[Signé] PUIBARAU.
 
(Rapport de l’archiviste de la Province de Québec pour 1922-1923, p. 153.)



La science médicale est un foyer d’archaïsme au XVIIIe siècle. On ne connaît pas encore vraiment l’art de guérir. On pratique plutôt un art de soigner en utilisant des remèdes naturels aptes quelquefois à soulager, mais impuissants à guérir les maladies graves. Il reste tout de même que souvent le malade sortait rasséréné de sa visite chez le soignant dans la mesure où celui-ci savait l’écouter exposer son mal et se faire révérer par son pouvoir mystérieux. Sa solitude et son angoisse vis-à-vis de sa maladie avaient diminué. Toutefois, devant la pauvreté de la médecine, et faute de remèdes adéquats, le meilleur traitement reste encore la prévention.

*  *  *

Par leurs murs d’enceinte, les villes de la vallée laurentienne procurent protection et sécurité aux Canadiens. Mais, en même temps que les remparts assurent la défense, ils aggravent les incendies comme les épidémies. L’entassement des maisons et des édifices dans un enclos restreint multiplie les risques d’incendie et contribue à répandre les maladies contagieuses, plus graves et persistantes en milieu urbain fermé qu’en milieu rural ouvert. Si bien que le Canadien venu à la ville parce qu’il croit y être plus en sécurité doit, en certaines circonstances, se réfugier à la campagne pour protéger sa vie, comme lors de l’épidémie de variole de l’hiver 1702-1703. Ainsi, même si, de façon générale, le Canadien se sent davantage en sécurité à la ville qu’à la campagne, il n’en est pas moins habité par une certaine angoisse devant son impuissance à combattre les maladies et les incendies.


CHAPITRE 5

S’instruire et se cultiver



 

En Nouvelle-France comme en France, la communication orale est primordiale chez les gens du peuple en général. En effet, le geste et la parole sont les moyens fondamentaux dont on se sert pour communiquer ses connaissances techniques et professionnelles. L’importance accordée à l’apprentissage à la ville en est la preuve. La culture orale joue un très grand rôle dans la transmission des savoirs en Nouvelle-France. Toutefois apparaît peu à peu la nécessité d’instruire le peuple afin de former de bons chrétiens, obéissants, respectueux et travailleurs. Les buts de l’enseignement sont religieux et sociaux. Dans le cadre de la contre-réforme, l’Église estime primordiale la formation religieuse des enfants et considère l’instruction comme un moyen de christianiser le peuple. L’enseignement se fonde sur le catéchisme. L’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul ne représente qu’un objectif secondaire.

L’enseignement

LES «PETITES ÉCOLES»

En général les équipements scolaires de la Nouvelle-France sont assez réduits. Tout de même, dès le XVIIe siècle, les trois villes de la vallée laurentienne sont dotées de petites écoles dispensant l’enseignement primaire. En 1635, les jésuites fondent un collège à Québec afin de jouir des dispositions d’un legs, mais c’est seulement en 1651 que commence l’enseignement régulier au niveau primaire pour les garçons. Puis, vers 1691, Mgr de Laval établit une école pour les garçons à la basse ville, dans l’église Notre-Dame-des-Victoires. La responsabilité en est confiée au curé de Québec. En même temps, les dames de la congrégation de Notre-Dame inaugurent, aussi à la basse ville, rue Saint-Pierre, une école pour les filles. Celles-ci peuvent également suivre l’enseignement dispensé depuis 1639 par les ursulines dans leur couvent à la haute ville. En vertu de leurs constitutions, ces religieuses doivent former les élèves à la dévotion, les entretenir «dans leur première Innocence», les dresser à la «bienséance et honnêteté» en plus de «les habituer à parler correctement et avec facilité». Elles dispensent l’enseignement primaire et supérieur aux filles de l’élite en particulier. En 1700, une troisième école pour garçons est mise sur pied à Québec, par le séminaire, dans un local attenant à la sacristie de la cathédrale à la haute ville. Enfin en 1725, un pensionnat pour l’éducation des filles est ouvert par les sœurs hospitalières à l’Hôpital général de Québec. Les hospitalières de l’Hôtel-Dieu fondent à leur tour un petit pensionnat pour les jeunes filles.

À Montréal, la première école est ouverte en 1657 par Marguerite Bourgeoys, qui y reçoit les garçons et les filles. Dès l’année suivante, elle réunit un groupe de femmes pieuses et les forme pour qu’elles aillent par la suite dispenser l’instruction primaire aux enfants des pauvres des villes et des campagnes. En 1666, les sulpiciens viennent la seconder et prennent en charge l’instruction des garçons, qu’ils offrent gratuitement à tous, quelle que soit leur condition sociale. En 1676, Marguerite Bourgeoys et ses compagnes ouvrent un pensionnat pour les filles de la noblesse et de la bourgeoisie, en complément à l’école des filles qu’elles possèdent déjà dans la ville. Aussi, à la pointe Saint-Charles, dans une maison appelée La Providence, les religieuses accueillent gratuitement des filles du commun qu’elles initient aux tâches domestiques, leur enseignant la manière de travailler et de gagner leur vie comme servantes. On ne leur apprend pas à écrire, mentionne la recluse Jeanne Leber en 1714, «cela n’étant point nécessaire à de pauvres filles, ce serait un temps qu’on leur ferait perdre et qu’elles peuvent employer plus utilement en d’autres choses. S’il s’en trouvait quelques-unes qu’on jugeât capables d’être religieuses, on peut les envoyer à l’école apprendre l’écriture». En 1694, les Frères Charon, une association charitable canadienne, ouvrent une école pour les orphelins. En plus de leur donner une instruction de base, ils offrent aux garçons une formation dans un métier à même l’exploitation de leur bonneterie, de leur brasserie et de leur meunerie. Mais le projet échoue et ils consacrent alors leurs énergies à l’enseignement dans de petites écoles urbaines à Montréal et à Trois-Rivières et dans une dizaine d’écoles rurales jusqu’à la faillite de la communauté en 1745.

Pour leur part, dès 1652, les enfants de la ville de Trois-Rivières bénéficient de l’enseignement de maîtres laïques tel Sévérin Ameau qui cumule les fonctions de notaire et celle d’instituteur jusque dans les années 1690. Vers 1700, le notaire Jean-Baptiste Pothier prend la relève pendant une douzaine d’années. Par la suite, en 1721, le frère Antoine de Lagirardière de la communauté des Frères Charon y instruit les jeunes garçons; il exerce toujours cette fonction en 1731. En 1737, un maître laïque du nom de Rigault, sacristain et instituteur, enseigne à l’école paroissiale. Il se peut aussi que les récollets, responsables de la paroisse, aient donné des cours à cette école. L’évêque ne leur demande-t-il pas de voir à ce qu’il y ait une école dans leur paroisse et qu’un enseignement y soit dispensé? Quant aux filles, les dames de la congrégation de Notre-Dame veillent à leur instruction depuis 1664. Également, au XVIIIe siècle, les ursulines donnent quelques cours à un petit nombre de jeunes filles dans leur hôpital-école.

LE PROGRAMME SCOLAIRE

Le programme scolaire des «petites écoles», dont le contenu est modeste, reflète celui de la France et vise l’acquisition de bons principes chrétiens et moraux. Les connaissances auxquelles accèdent les écoliers et écolières se résument à l’apprentissage du catéchisme, de la lecture, de l’écriture et du calcul. Chez les filles, on met l’accent sur l’apprentissage des bonnes mœurs féminines et des travaux ménagers comme la couture, le tricot et le filage. Les religieuses leur apprennent à parler correctement et à se conduire «avec grâce», et surtout à «devenir de bonnes maîtresses de maison». Les filles de l’élite, qui sont généralement pensionnaires, s’initient aussi aux travaux plus fins de la broderie et de la dentelle. Quant aux garçons, ils complètent leur apprentissage du calcul et amorcent leur formation d’un métier. Cependant, s’ils sont suffisamment doués et qu’ils manifestent de bonnes dispositions spirituelles, on les orientera vers le cours classique après le primaire.

Habituellement, les enfants sont admis à l’école vers l’âge de 11 ans. Le régime ordinaire est l’externat. Il existe aussi des pensionnats pour ceux et celles qui ont les moyens financiers de payer la pension, environ 120 livres par année. Certains enfants de nobles sans le sou ou de petites gens bénéficient de bourses d’études que des notables coloniaux, des laïcs dévots ou des membres du clergé leur offrent en retour d’une prière pour leur âme après leur mort.

À l’époque, contrairement à aujourd’hui, il n’y a pas, au primaire, de cycle d’études d’une durée déterminée. On peut entrer à l’école à n’importe quel moment et en sortir lorsque cela nous convient. Le séjour est très variable, allant de quelques mois à plusieurs années. Certains élèves ne fréquentent l’école que le temps de faire leur première communion, ce qui correspond à environ un mois et demi d’enseignement, selon l’historien Marcel Trudel. On constate d’ailleurs que c’est en février et mars que l’école des ursulines à Québec est le plus fréquentée au XVIIe siècle, soit durant les mois où se prépare la première communion, laquelle se célèbre généralement pendant le temps de Pâques. En 1689, Mgr de Saint-Vallier avise les sœurs enseignantes de ne recevoir «les filles qu’entre onze et douze ans afin de pouvoir les faire communier dès la première année, après quoi, on les renverra pour faire place à d’autres». À ce propos, Pehr Kalm, en visite au couvent des ursulines de Québec le 17 août 1749, écrit:

On nous fit entrer ensuite dans une chambre remplie de jeunes demoiselles dont les plus âgées pouvaient avoir une douzaine d’années, envoyées là par leurs parents pour apprendre à lire et recevoir l’instruction religieuse. On leur permet de sortir une fois par jour pour aller voir leurs familles, mais elles ne doivent pas rester longtemps absentes. Quand elles savent lire et connaissent leurs devoirs de religion, on les rend à leurs parents.

En 1753, selon une relation, les ursulines «sont occupées à l’instruction d’une soixantaine de pensionnaires et d’environ 150 petites externes».

Les gens du commun fréquentent habituellement l’école moins longtemps que les bourgeois. Ces derniers y demeurent afin, sans doute, d’y faire les apprentissages de base indispensables à qui veut bien tenir un commerce. Le petit peuple semble peu désireux de faire instruire ses enfants. En revanche, les bourgeois et l’élite de la société canadienne se soucient de l’instruction de leurs enfants, allant même jusqu’à envoyer leurs fils compléter leur formation et leurs études en France. La scolarisation des jeunes Canadiens dépend aussi des circonstances et de la motivation des élèves. C’est ainsi que, dans une même famille, il peut y avoir des enfants qui savent lire et écrire et d’autres pas. Mais, généralement, la fréquentation scolaire semble réservée aux privilégiés.

LES MANUELS ET L’ENSEIGNEMENT

Les manuels en usage sont importés de France car, si l’on excepte un appareil rudimentaire qui sert à imprimer les mandements et les ordonnances, il n’y a pas d’imprimerie dans la colonie. On enseigne à l’aide d’abécédaires (le Petit Alphabet, le Grand Alphabet, le Psautier, le Syllabaire) et, au XVIIIe siècle, du Catéchisme du diocèse de Québec de Mgr de Saint-Vallier. L’enseignement, individualisé, se dispense dans un local modeste où sont disposés des bancs sans dossier et quelques tables réservées à l’apprentissage de l’écriture. Sur les murs de la classe sont affichées des images pieuses et dans un coin se trouve un lutrin sur lequel est déposé l’unique livre servant à la lecture et dont seul le maître ou la maîtresse est autorisé à tourner les pages, car les volumes coûtent cher puisqu’il faut les importer de France. Il y a aussi dans cette salle une armoire où sont rangés les plumes, l’encre, le papier et les abécédaires. Le maître ou la maîtresse circule d’un petit groupe de trois ou quatre élèves à un autre, dispensant son enseignement ou vérifiant les connaissances acquises. Les enfants apprennent à lire le latin avant de se mettre à la lecture du français. Ils lisent à tour de rôle à haute voix, en nommant les lettres, puis en ânonnant les mots et les phrases. L’enseignement du catéchisme se fait par le biais de la lecture et d’explications simples, de même qu’à l’aide de questions et de réponses. Si le temps le permet, les enfants apprennent à compter en même temps qu’ils apprennent à écrire, car on considère le calcul comme une activité d’écriture. En général, on montre à calculer avec ses doigts, avec des jetons ou avec des encoches sur des bâtons. Écrire, en revanche, exige du matériel: de l’encre, une plume d’oie et un canif pour l’aiguiser, ce que n’ont pas tous les élèves; et, surtout, cela exige une technique qui prend un certain de temps à acquérir: il faut tailler la plume, y placer ses doigts, coordonner les mouvements des doigts et du bras, connaître les formes des lettres, etc. Les enseignants voient à ce que les élèves soient toujours occupés, car ils ne doivent jamais être abandonnés à l’oisiveté: prières, leçons et exercices multiples se succèdent. Les mauvais élèves reçoivent des coups de férule (petite palette de bois ou de cuir) sur les doigts ou dans la main.

LES MAÎTRES D’ÉCOLE

Il y a un nombre indéterminé de maîtres d’école au Canada, dont certains sont itinérants. De plus, il semble que, dans les villes, des femmes donnent des cours particuliers de musique et de travaux d’aiguille aux jeunes filles. Mais l’Église n’aime pas beaucoup que l’on dispense ainsi l’enseignement, d’autant plus qu’elle entretient des doutes sur les connaissances et les motivations des maîtres itinérants. Comme l’enseignement est placé sous sa responsabilité, elle obtient alors de l’État que les maîtres et maîtresses d’école le soient aussi. Pour être apte à enseigner, il suffit à un laïc de savoir bien écrire, lire et compter et d’avoir obtenu un certificat de bonnes mœurs de son curé. C’est le cas de Jean-Baptiste Tétrault qui, le 1er août 1712, reçoit de l’ancien curé de Boucherville, D. La Saudraye, le certificat suivant:

Je, soussigné, prêtre ancien curé de Boucherville, atteste à tous ceux qu’il appartiendra que le sieur Jean-Baptiste Tétrault, ci-devant maître d’école à Boucherville, est de vie et mœurs irréprochables, et qui pendant quatre ou cinq ans qu’il a été sous ma conduite fréquentait les sacrements de Pénitence et d’Eucharistie comme un bon chrétien doit faire.

En foi de quoi j’ai signé ce présent billet à Ville-Marie ce 1er août 1712.
(Archives nationales du Québec à Montréal, documents judiciaires, 1er août 1712.)

Les enseignants sont l’objet d’une étroite surveillance de la part des membres du clergé. Mgr de Saint-Vallier écrit à ceux-ci, en 1691: «Ne souffrez aucun maître d’école qui ne soit de bonnes mœurs et qui n’ait fait devant vous la profession de foi. Nous ne désirons pas qu’il prenne soin d’instruire les filles, mais seulement les garçons.» Les maîtres d’école laïques remplissent d’ailleurs souvent les fonctions de sacristain ou de maître chantre dans leur paroisse, ce qui leur permet d’augmenter un peu leur revenu, car ils vivent très modestement. Les historiens en ont retrouvé 57 qui ont pratiqué le métier pendant le Régime français. Toujours au sujet de la surveillance à exercer dans le cas des enseignants laïques, Saint-Vallier demande au grand vicaire en 1703, dans son Rituel, de «s’enquérir [...] si le curé prend soin que les enfants ne lisent point dans des mauvais livres et que les filles n’aillent jamais avec les garçons dans la même école».

En général, pour les gens du commun, l’instruction s’arrête au seuil de l’enseignement secondaire. Cependant, grâce aux écoles primaires, les citadins ont un meilleur accès à l’alphabétisation que les ruraux.

LES ÉTUDES SECONDAIRES

Seule la ville de Québec offre le cours complet d’études secondaires. À Montréal, les sulpiciens et, à Trois-Rivières, les récollets enseignent le latin à quelques enfants et donnent quelques leçons particulières à certains fils de nobles et de bourgeois, mais il n’y a que les jésuites à Québec qui offrent le cycle complet du secondaire à leur collège. À Montréal, malgré les demandes répétées des habitants, adressées au ministre de la Marine au XVIIIe siècle pour qu’on établisse un collège dans la ville, l’État refuse d’avancer les fonds nécessaires. Les parents montréalais qui ont du bien doivent donc se résoudre à envoyer leurs enfants à Québec pour compléter leurs études secondaires, ou dans la mère patrie s’ils y ont de la famille ou des protections. Par exemple, les sulpiciens en reçoivent quelques-uns dans leurs séminaires métropolitains, dont les fils du gouverneur Philippe de Rigaud de Vaudreuil, du bailli Jean-Baptiste Migeon de Branssat et du procureur du roi Pierre Raimbault.

Le collège de Québec, tenu par les jésuites, est donc l’unique établissement scolaire en Nouvelle-France à dispenser l’enseignement secondaire. Le cycle est de cinq ans: trois années de grammaire (cinquième, quatrième et troisième), une d’humanités (seconde), une de rhétorique (première). Le collège suit fidèlement le curriculum des collèges de France. Comme dans la mère patrie, le français, le grec et surtout le latin constituent les matières au programme; ni histoire ni géographie n’y sont enseignées. En plus, certains arts d’agrément comme la musique et la déclamation y sont cultivés. Pour transmettre ces connaissances, le corps professoral est peu nombreux; en 1733, par exemple, il n’y avait que trois professeurs pour cinq classes. Toutefois l’enseignement donné au collège de Québec jouit d’une très bonne réputation, selon le jésuite Joseph Germain de passage au Canada en novembre 1711: «Pour ce qui est du collège de Québec, toutes choses y sont ou se font comme dans nos collèges d’Europe et peut-être avec plus de régularité, d’exactitude et de fruit que dans plusieurs de nos collèges en France.» Québec compte un autre établissement scolaire, le petit séminaire, destiné à l’éducation des garçons que l’on croit appelés à une vocation religieuse. Celui-ci n’est d’abord qu’un internat où des élèves qui suivent leurs cours au collège reçoivent au séminaire une formation morale et religieuse en plus de bénéficier du gîte, du couvert et de répétiteurs pour leurs études. Mais à compter de 1726, le séminaire des Missions étrangères de Paris, dont relève le petit séminaire de Québec, lui envoie de nouveaux professeurs. Ainsi l’institution peut se passer, du moins en partie, des services des jésuites, puisqu’on commence à y enseigner les humanités et même la philosophie et la théologie.

LES ÉTUDES SUPÉRIEURES

Au niveau des études supérieures, durant tout le Régime français, le collège de Québec demeure l’unique institution à offrir des cours complets de philosophie et de théologie. Cet enseignement s’adresse principalement aux jeunes hommes qui se destinent à la prêtrise. Également, par le biais de son école d’hydrographie, le collège donne des cours de mathématiques, d’astronomie, de navigation, de cartographie et de maniement d’instruments scientifiques. Cette «académie de marine» a été ouverte en 1671 pour répondre à une demande du roi, soit de former dans la colonie des pilotes pour la navigation. Mentionnons enfin que, au XVIIIe siècle, les procureurs généraux du roi Mathieu-Benoît Collet et surtout Guillaume Verrier préparent par des leçons ou des conférences sur le droit les «jeunes gens de famille» qui se destinent à devenir membres du Conseil supérieur. Dès 1739, Guillaume Verrier donne deux cours de droit par semaine à ces jeunes désireux d’acquérir une formation juridique ou aux conseillers du Conseil supérieur souhaitant améliorer leur connaissance de la loi.

L’ALPHABÉTISATION

Il reste que même si, par le biais de l’école, on veut sortir le peuple de son ignorance, le «débourrer», c’est-à-dire lui apprendre à vivre en société, seule une partie de la population fréquente l’école. Au XVIIIe siècle, la moitié seulement des citadins sait signer son nom. Toutefois, selon l’historien Jacques Mathieu, l’écriture est familière à au moins une personne dans les deux tiers des ménages urbains. Généralement, les marchands et les administrateurs sont capables de signer, de même que 70 % des artisans. Cependant, seulement 30 % des soldats, des apprentis et des journaliers peuvent s’exécuter. Il faut souligner que l’ensemble de la population ne voit pas encore l’intérêt de faire instruire ses enfants quand on a besoin de leurs bras à la maison ou à l’atelier. Ce sont surtout les groupes sociaux supérieurs qui le font, veillant même, dans certains cas, à envoyer leurs enfants poursuivre des études supérieures en France. D’ailleurs, ce sont les gens de ces groupes qui produisent les écrits dans la colonie. Actes notariés, livres de comptes, jugements de cours, ordonnances, mandements émanent tous de ces groupes, étant rédigés par eux ou à leur demande.

La culture

Une grande partie de la population étant analphabète, la parole joue un rôle essentiel dans la colonie. Les autorités civiles et religieuses ne peuvent communiquer que verbalement avec bon nombre d’habitants, d’où l’importance du prône du curé, des criées et des bans sur la place publique par lesquels leur sont notifiés les avis, ordonnances, édits, mandements, etc., des évêques, intendants, gouverneurs et juges de la colonie.

LA LANGUE PARLÉE

La langue française est celle que tout le monde utilise. Et, selon le jésuite Charlevoix, «nulle part ailleurs, on ne parle plus purement notre langue». Aucune trace de parlers dialectaux dans les échanges verbaux, sauf chez les marins et les soldats de passage. Les Canadiens parlent, note Franquet, «un français épuré, et n’ont pas le moindre accent». Pour sa part, l’aide de camp du marquis de Montcalm, Louis-Antoine de Bougainville, déclare en 1757 qu’«ils parlent avec aisance, leur accent est aussi bon qu’à Paris». Il leur reproche toutefois d’utiliser à tort et à travers des termes de marine.



LA LANGUE PARLÉE AU CANADA AU MILIEU DU XVIIIE  SIÈCLE

Il n’y a pas de patois dans ce pays. Tous les Canadiens parlent un français pareil au nôtre. Hormis quelques mots qui leur sont particuliers, empruntés d’ordinaire au langage des matelots, comme amarrer pour attacher, hâler pour tirer non seulement une corde mais quelque autre chose. Ils en ont forgé quelques-uns comme une tuque ou une fourole pour dire un bonnet de laine rouge. Ils disent une poche pour un sac, un mantelet pour un casaquin sans pli [vêtement habituel des femmes], une rafale pour beaucoup de vent, de pluie ou de neige; tanné au lieu d’ennuyé, chômer pour ne manquer de rien; la relevée pour l’après-midi; chance pour bonheur; miette pour moment; paré pour être prêt à. L’expression la plus ordinaire est: de valeur, pour signifier qu’une chose est pénible à faire ou trop fâcheuse. Ils ont pris cette expression aux sauvages. Les Canadiens donnent au mot sot la signification d’homme trompé par sa femme. Si en employant cet adjectif, ils n’ajoutent honneur à ta femme ou à ta mère, – réserve qui montre qu’il s’agit d’un badinage, – il est tenu pour l’insulte la plus grave qui soit.

(Jean-Baptiste d’Aleyrac, Aventures militaires du XVIIIe siècle d’après les Mémoires de Jean-Baptiste d’Aleyrac, Paris, Berger-Levrault, 1935, p. 31.)



L’ÉLITE CULTIVÉE

L’élite de la Nouvelle-France se rencontre principalement dans les villes, où se regroupent les gens instruits et cultivés qui s’intéressent aux arts, aux lettres et à des loisirs un peu plus sophistiqués que ceux des gens du commun. Au début du XVIIIe siècle, l’intendant Jacques Raudot, qui a fréquenté les salons parisiens, tient à Québec, dans son hôtel, un salon musical et littéraire très couru par l’élite de la colonie. L’annaliste des hospitalières de l’Hôtel-Dieu le décrit comme «un vieillard plein d’esprit, d’une conversation agréable et aisée, qui parle bien de toutes choses. Il connaît l’histoire de tous les pays [...]» Ce petit groupe de lettrés, d’hommes et de femmes éclairés, formé de nobles, d’officiers civils de niveau supérieur, de militaires et de bourgeois, lit, s’intéresse au mouvement des idées qui circulent en France, et aux sciences tout autant qu’à la littérature et aux arts. Il s’agit, comme l’écrit le père Charlevoix en 1720, d’«un petit monde choisi où il ne manque rien de ce qui peut former une société agréable» et où il existe «des cercles aussi brillants qu’il y en ait ailleurs [...] on [y] politique sur le passé, on conjecture sur l’avenir; les sciences et les beaux arts ont leur tour, et la conversation ne tombe point». On a dans la colonie, mentionne Pehr Kalm, «bien plus de goût pour l’histoire naturelle et les lettres que dans les colonies anglaises [où] les sciences sont tenues dans un mépris universel». Les médecins du roi Michel Sarrazin et Jean-François Gaultier de même que le gouverneur général par intérim Roland Michel Barrin de La Galissonière s’intéressent aux sciences telles la botanique et l’astronomie. Ils entretiennent une correspondance assidue avec des «scientifiques» de l’Académie des sciences de Paris. L’intendant Claude-Thomas Dupuy, en poste à Québec entre 1725 et 1728, est un humaniste et un érudit; entre autres, il a des connaissances assez poussées en droit et en physique mécanique. Il fréquente dans la colonie un autre «savant», Michel Sarrazin, qui a beaucoup d’estime pour sa science et sa culture.

LES BIBLIOTHÈQUES ET LES LIVRES

Il y a en Nouvelle-France des personnes cultivées qui connaissent bien l’art d’observer les divers éléments de la nature végétale, mais aussi humaine. Elles discutent entre elles, écrivent et lisent. Elles se constituent des bibliothèques, échangent des livres et s’en offrent en cadeau, en empruntent, en font venir de France et en achètent sur place. Les historiens Gilles Proulx et Yvon Desloges ont trouvé 297 propriétaires de livres dans les 962 inventaires de biens après décès de résidents de la ville de Québec au XVIIIe siècle qu’ils ont consultés. Il n’est pas rare qu’un négociant, un officier ou un magistrat ait constitué chez lui un fonds de plus d’une centaine de volumes, comme le médecin du roi Michel Sarrazin dont la bibliothèque contient 200 volumes environ, ou le curé de Lévis, Philippe Boucher, qui en a une d’au moins 500. D’autres en possèdent de plus importantes encore, comme l’intendant Claude-Thomas Dupuy: 1 100 volumes, le bourgeois François-Étienne Cugnet: 1 250 volumes, ou le procureur général du roi Guillaume Verrier: plus de 3 000 livres. Certains sont des bibliophiles qui admirent et font admirer leurs belles éditions et leurs reliures de prix. Quelques propriétaires de livres les mettent à la disposition du grand public et leurs bibliothèques deviennent des lieux animés d’une véritable vie intellectuelle. C’est le cas du procureur général du roi Guillaume Verrier dont les volumes sont utilisés par ceux qui suivent ses cours de droit, ou du curé Philippe Boucher qui prête ses livres aux missionnaires de passage chez lui et à toutes les personnes intéressées.

Dans l’ensemble, ces bibliothèques privées contiennent quelques classiques latins qu’on lit dans le texte, des classiques français, des ouvrages religieux, des traités scientifiques et techniques, quelques ouvrages de philosophie et des romans. Certains coloniaux reçoivent les gazettes de France. Cugnet a 30 volumes du Journal des savants et 22 du Journal littéraire de La Haye. Pour sa part, le procureur général Verrier conserve huit tomes des Observations sur les écrits modernes de l’abbé Guyot des Fontaines. On se tient aussi au courant de la littérature contemporaine puisqu’on trouve dans les bibliothèques canadiennes des ouvrages de Montesquieu, de Jean-Jacques Rousseau et de Voltaire. Le marquis de Montcalm est un fervent lecteur de l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, dont il a «entrepris la lecture de suite», écrit-il en 1758 à l’officier François-Charles de Bourlamaque. Bref, pour décrire leur contenu, on peut affirmer que les bibliothèques sont composées d’ouvrages religieux pour le tiers, scientifiques pour un autre tiers et, pour le reste, de livres de littérature ou d’histoire et de récits de voyages.

LES LOISIRS CULTURELS: THÉÂTRE, MUSIQUE, CHANT, DANSE

Ces gens cultivés ont des loisirs culturels; par exemple, ils assistent à des représentations théâtrales, à des concerts, à des opéras. C’est ainsi que les grandes tragédies de Corneille, comme Le Cid et Nicomède, et de Jean Racine, comme Mithridate, sont jouées dans la colonie. Toutefois, en 1694, le théâtre reçoit un dur coup à la suite de deux mandements de Mgr de Saint-Vallier, l’un contre le metteur en scène et interprète du rôle titre de Tartuffe, comédie de Molière, et l’autre contre les comédies «impies, impures et injurieuses au prochain», au nombre desquelles figure Tartuffe. Il n’y aura plus de représentations d’art dramatique en Nouvelle-France jusqu’à la Conquête, sauf quelques spectacles occasionnels dans les maisons d’enseignement.

Par contre, il continue à y avoir des concerts où se produisent des musiciens amateurs appuyés par quelques professionnels. Par exemple, entre 1705 et 1711, des «concerts et une espèce d’opéra sont tenus régulièrement» chez l’intendant Jacques Raudot, écrit le doyen du chapitre de Québec, Charles de Glandelet, à Mgr de Saint-Vallier. «Son divertissement ordinaire était un concert mêlé de voix et d’instruments», précise l’annaliste de l’Hôtel-Dieu de Québec, mère Juchereau de Saint-Ignace. Parmi ses domestiques, l’intendant a à son service des musiciens qui soutiennent les instrumentistes amateurs. L’intendant Claude-Thomas Dupuy continue probablement la tradition des concerts offerts à l’intendance. N’a-t-il pas tout ce qu’il faut pour alimenter une soirée musicale puisqu’il joue lui-même de la viole et a apporté avec lui dans la colonie plusieurs instruments de musique, dont un grand cabinet d’orgue de douze jeux, une petite épinette portative et deux basses de viole anglaises? Il possède en plus dans sa bibliothèque des livres de musique, parmi lesquels se trouvent une quinzaine d’opéras de Lully, des pièces de viole de Marin Marais et des sonates de Corelli et de Michele Mascitti. À la fin du Régime français, des concerts continuent d’avoir lieu au palais de l’intendance. Le 18 décembre 1757, le marquis de Montcalm note dans son Journal que le concert qui y a été tenu, dans des appartements bien illuminés, a été «exécuté par des officiers et des dames [...] Il y a eu d’aussi bonne musique qu’il soit possible d’en exécuter dans un pays où le goût des arts ne peut avoir gagné». Et comme nous savons aussi que plusieurs fonctionnaires et marchands disposaient d’instruments de musique (orgue, épinette, luth, guitare, viole, violon, flûte) et de partitions, il est permis de supposer que ces musiciens amateurs se réunissaient chez l’un et chez l’autre en hiver pour passer le temps en jouant ensemble.

Enfin, non seulement joue-t-on de la musique instrumentale, mais on chante. Le chant semble en effet un divertissement très répandu. Tous les hauts fonctionnaires et les marchands qui possèdent des livres de musique ont des recueils de chants où des airs sérieux voisinent avec des chansons à boire, des vaudevilles et des rondes de table, par exemple. Mme Bégon écrit à propos du gouverneur intérimaire Roland Michel Barrin de La Galissonière: «Mais celui-ci n’est pas danseur; il se contente d’engager à chanter à table et à s’y divertir.» Au sujet d’une partie fine réunissant des officiers militaires chez le major de Montréal Gaspard Adhémar de Lantagnac, le 17 décembre 1748, elle écrit: «Ils se mirent à table à midi et y ont resté jusqu’à onze heures du soir; ils y chantèrent si bien que les passants s’arrêtaient pour écouter.» Cette habitude de chanter ainsi à table demeurera dans les mœurs jusqu’au XIXe siècle, comme en témoigne Philippe Aubert de Gaspé dans ses Mémoires.

Cette musique instrumentale ou vocale s’accompagne souvent de danses. Des musiciens jouent des menuets que les membres de l’élite «coulent» avec adresse ou maladresse selon le nombre de verres de vin bus avant, comme le note Élisabeth Bégon. En effet, le bal jouit d’une grande popularité en Nouvelle-France. Même si l’Église réprouve ce divertissement, il paraît être le préféré de la jeune société. Plusieurs visiteurs ont remarqué cet amour des Canadiens et Canadiennes pour la danse. En 1757, le marquis de Montcalm note dans son Journal: «M. l’intendant [Bigot] y a tenu un très grand état et y a donné deux très beaux bals, où j’ai vu plus de quatre-vingts dames ou demoiselles très aimables et très bien mises.» On danse à Québec dès les années 1650, et ce sera ainsi jusqu’à la fin du Régime français. Comme à la cour de Versailles, on danse le menuet et les contredanses. D’ailleurs, Québec et Montréal ont leurs maîtres à danser au milieu du XVIIIe siècle. Toutefois, selon Élisabeth Bégon, il semble qu’il n’y en ait pas suffisamment à Montréal «pour tous ceux qui veulent apprendre à danser». Pour l’élite, tout est prétexte pour tenir un bal, pour faire la fête: l’arrivée des vaisseaux au début de l’été, la visite d’un émissaire des colonies britanniques, la naissance du Dauphin, la nouvelle d’une grande victoire  militaire ou de la signature d’un traité de paix, la venue d’un nouveau gouverneur… On se pare alors selon la dernière mode parisienne que les bateaux viennent d’apporter. On s’amuse en pique-nique, on se promène en calèche et en canot. Ce type de divertissement s’arrête à la fête de la Sainte-Catherine pour le temps de l’avent, puis recommence au Jour de l’An. Bacqueville de La Potherie décrit la période des réjouissances du début de l’année comme «un mouvement si grand de gens de pied et de carrioles pendant huit jours qu’il semble que tout est trouble». Ces festivités hivernales où les promenades en carriole et les rencontres mondaines se succèdent à un rythme effréné se terminent avec le début du carême. À Montréal aussi on danse beaucoup, en particulier lorsque l’intendant Bigot y effectue en hiver sa visite annuelle. La venue de l’intendant pousse les dames à porter leurs plus ravissantes toilettes. Bigot fait les choses en grand seigneur, invitant à dîner, à danser et à souper tous les notables de la ville. Dans ses lettres à son fils, Mme Bégon raconte dans les moindres détails ce qui se passe alors. Durant cette période de l’année, plusieurs fois la semaine, les maisons des grands bourgeois, de l’élite, demeurent illuminées longtemps dans la nuit, les violons jouant sans fin pendant que l’on danse sans s’arrêter jusqu’au matin. Et si l’on n’a pas de violons, la voix remplace les instruments, puisqu’il existe dans la colonie des livres comme Les menuets chantants. Le lendemain d’un grand bal, toute la ville dort à poings fermés. «Je crois que toute la ville est plus endormie que moi, écrit Élisabeth Bégon le 10 février 1749, car on n’est sorti du bal que ce matin à six heures et demie. Mater est revenue de fort mauvaise humeur, ne voyant point d’endroit de ressource ici pour se coucher [...] Elle est sur le canapé, le derrière en l’air, qui ronfle comme je n’ai jamais vu ronfler.» Souvent, pour les gens de la haute société,  l’enjeu de ces bals qui constituent leur principale activité sociale représente plus que le simple plaisir de la danse, car la carrière de certains peut dépendre de leur présence à ces soirées où tous les notables se rencontrent.

LE PEUPLE ET LA CULTURE

Pour sa part, le peuple accède à la culture et à l’art à l’église, puisque les arts tels que la sculpture, l’orfèvrerie et la peinture sont d’abord au service de l’Église dans la colonie. Les temples paroissiaux sont richement ornés de sculptures sur bois des Levasseur, Bolvin, Jourdain-Labrosse. Autels, lambris, retables, baldaquins, confessionnaux, statues s’offrent à la vue des paroissiens riches et pauvres. Et que dire des tableaux, comme ceux du frère Luc et tous les autres importés de France, suspendus aux murs des églises urbaines de la Nouvelle-France pour édifier les fidèles?

Quant à la musique, c’est-à-dire la «grande» musique, c’est aussi à l’église que les gens du commun l’entendent, car elle est une composante essentielle de l’exercice du culte. À Québec, les jésuites forment des choristes à qui ils enseignent le chant et la notation musicale. La plupart des offices, en particulier à l’occasion de fêtes religieuses, sont ponctués de chants liturgiques, le plain-chant, et l’orgue accompagne l’officiant et les chantres, car au XVIIIe siècle les églises de Québec et de Montréal possèdent un orgue. Il arrive aussi que des violons, des violes, des flûtes et même des cuivres se fassent entendre pendant les cérémonies religieuses. Mais l’instrument par excellence pour accompagner les chantres est le serpent. Il s’agit d’un instrument à vent en bois recouvert de cuir, replié plusieurs fois sur lui-même en forme de serpent afin que les doigts puissent atteindre les trous. Sous le Régime français, on trouve des serpentistes à Québec et à Montréal.

C’est ainsi que les gens du commun se forment la vue et l’ouïe et qu’ils s’ouvrent aux réalités formelles de l’art. En somme, il y a dans les villes canadiennes comme dans les villes des provinces françaises une vie culturelle où, à côté de loisirs sophistiqués, les arts et les lettres sont à l’honneur. Et bien qu’en Nouvelle-France la vie intellectuelle, artistique et scientifique soit modeste et restreinte, il demeure que, par ses activités mondaines, une petite élite essaie d’y vivre au rythme de Versailles


CHAPITRE 6

Vivre sous surveillance



 

Dès qu’un habitant entre dans la ville, tout un ensemble de lois, d’édits, de règlements et d’ordonnances s’applique et vient contrôler ses actions. Tout ou presque est réglementé dans la cité, comme les heures d’ouverture du marché et des cabarets, l’alimentation, l’hygiène publique, les loisirs, la propreté, la circulation dans les rues… Presque tous les faits et gestes des personnes se trouvant en milieu urbain sont ainsi soumis à la surveillance des autorités civiles et religieuses.

La ville est le siège d’un gouvernement administratif autour duquel toute la vie politique, économique, sociale et religieuse s’organise. Le gouverneur général et l’intendant résident à Québec, capitale de la Nouvelle-France. Ils ont des représentants à Trois-Rivières et à Montréal: les gouverneurs particuliers et les subdélégués de l’intendant (commissaire ordonnateur ou commissaire de la marine). À ces officiers du roi se greffent un petit nombre de fonctionnaires, depuis les lieutenants de roi et les officiers d’état-major, en passant par les lieutenants des troupes de la marine, jusqu’aux garde-magasins, huissiers et archers. Ces détenteurs de pouvoir habitent la ville et y font valoir leur autorité.

L’État

L’appareil administratif de la colonie occupe un peu plus de 5 % de la population urbaine active.

Les villes de la vallée laurentienne ne possèdent pas d’institutions municipales. Les fonctions de syndic, comme on en trouvait au début des années 1660 à Québec, Montréal et Trois-Rivières, sont rapidement abolies par le ministre Colbert. Chaque agglomération est plutôt le chef-lieu d’un gouvernement à la tête duquel œuvre un double état-major formé d’officiers militaires et d’officiers civils. Le gouvernement militaire est dirigé par un gouverneur particulier, représentant local du roi en l’absence du gouverneur général, assisté par un major des troupes de la marine, un lieutenant de roi et un colonel des milices. Quant au gouvernement civil, il est dirigé par le commissaire de la marine et subdélégué de l’intendant, qui a sous ses ordres le contrôleur de la marine, le commis du trésorier général, le directeur du Domaine d’Occident, le grand voyer, le capitaine du port et l’ingénieur du roi, sans oublier les garde-magasins, les écrivains du roi et les commis. Au total, vers 1750, cela représente quelques centaines de fonctionnaires qui s’occupent de la bonne marche de la colonie. Cette forme d’administration est calquée sur celle des provinces françaises, sauf qu’en Nouvelle-France les offices ne sont pas vénaux et que l’on ne permet pas aux avocats d’exercer afin d’éviter, dans la mesure du possible, les lourdeurs du système administratif français.

Les affaires militaires et diplomatiques appartiennent au gouverneur général qui en délègue une partie au niveau local au gouverneur particulier. Quant aux pouvoirs judiciaire et civil, ils sont entre les mains de l’intendant et de ses représentants, dont le commissaire de la marine, le grand voyer, le procureur général du roi et le lieutenant général civil et criminel. Par ses règlements de police et ses ordonnances, l’intendant veille au bon ordre dans la ville. Sa surveillance de la conduite des citadins couvre plusieurs champs d’activité: la justice, l’urbanisme, le commerce, le travail et les mœurs.

LA CRIMINALITÉ URBAINE ET LA JUSTICE

Bien que la population urbaine ne représente qu’un cinquième de la population de la colonie, c’est en ville que, dans la première moitié du XVIIIe siècle, sont perpétrés les trois cinquièmes des délits criminels dont les auteurs sont poursuivis en justice. Et c’est à Montréal qu’il s’en commet le plus, soit 65 % contre seulement 30 % à Québec et un peu plus de 5 % à Trois-Rivières. La situation géographique de Montréal et la composition de sa population peuvent expliquer en partie cette concentration d’accusés. Sise aux frontières du pays colonisé, porte d’entrée des «pays d’en haut», la ville de Montréal compte parmi sa population de nombreux voyageurs et coureurs de bois. De plus, voisine des colonies anglaises, elle accueille un grand nombre de militaires pour la défense du pays. Enfin, plus que toute autre, la population montréalaise subit l’influence de cet hinterland rude et difficile. Montréal en est si bien marqué que les mœurs de ses habitants sont plus frustes, plus libertines aussi que celles des populations des deux autres villes.

Au moins la moitié des délits commis en milieu urbain relèvent du fait divers, de ce que l’on considère à l’époque comme des tensions banales, telles que voies de fait, rébellions à la justice et violences verbales résultant de fréquents rapports quotidiens entre les personnes. De tels actes se produisent si souvent qu’ils font partie de la trame de la vie quotidienne et n’ont pas de conséquence si ce n’est pour les personnes impliquées. Il s’agit d’une criminalité sociale impulsive qu’on peut excuser et qui se règle souvent par un «accommodement», c’est-à-dire à l’amiable. Par contre, les auteurs de crimes jugés graves, tels que meurtre, infanticide, duel, faux monnayage et vol, peuvent se voir dénoncer par leurs concitoyens. Les citadins vivent au vu et au su de tous, dans un milieu restreint, au sein d’une petite communauté de quelques milliers d’habitants où les gens se surveillent les uns les autres. Dans ce contexte, les personnes qui enfreignent la loi risquent plus d’être dénoncées. Au XVIIIe siècle, le tiers des accusés comparaissent devant la justice pour des crimes graves. Pour ce qui est des types de crimes, la criminalité contre les personnes (meurtres, blessures) diminue, alors que la criminalité contre les biens (le vol, la fraude) et contre l’État (le faux monnayage) augmente. La sûreté des villes justifie que l’on n’y tolère pas les auteurs de ces crimes tandis que l’on se contente de surveiller de près, tout en les laissant généralement agir, les prostituées et les mendiants. Ainsi la justice se limite à des interventions exemplaires où elle sépare le mauvais grain du bon.

Le siège des tribunaux où les divers criminels subissent leur procès se trouve en ville. En effet, au XVIIIe siècle, Québec, Montréal et Trois-Rivières sont pourvues d’un tribunal royal de première instance qui porte le nom de «prévôté» dans la capitale de la Nouvelle-France et de «juridiction royale» dans les deux autres agglomérations  urbaines. Ce tribunal de première instance est dirigé par un juge appelé «lieutenant général civil et criminel», qui, à l’occasion, pourra être assisté par un juge suppléant nommé «lieutenant particulier». Au service de cette cour royale, il y a aussi un procureur du roi, un greffier, des huissiers, des notaires et des praticiens. Les appels des jugements de première instance se font devant le Conseil supérieur, qui tient ses audiences dans la ville de Québec. Celui-ci juge en dernier ressort toutes les affaires tant civiles que criminelles amenées devant lui.

Les autorités judiciaires ont le devoir non seulement de punir les criminels, mais aussi de protéger la société contre ceux et celles qui seraient tentés de suivre leur exemple. C’est pourquoi elles punissent de façon rigoureuse les individus qui s’attaquent à la vie d’autrui, la vie étant considérée comme un bien précieux dans la société de l’Ancien Régime. Elles adoptent une attitude semblable envers les personnes qui s’en prennent au système social établi en fabriquant ou en distribuant de la fausse monnaie ou de faux billets. La protection de la propriété privée est également jugée importante, du moins pour le groupe social dominant, auquel les magistrats s’identifient. Alors, pour dissuader le peuple d’imiter les criminels, les juges, qui n’ont aucune obligation légale de choisir une peine plutôt qu’une autre, se montrent sévères et ont recours à des peines dures, comme la roue ou la pendaison, pour punir les personnes reconnues coupables de meurtre ou de faux monnayage, par exemple. Cependant, ils permettent souvent qu’on abrège les souffrances du condamné; dans ce cas, ils ajoutent au bas de l’arrêt de condamnation une petite note, appelée retentum, qui ne sera lue qu’au bourreau et par laquelle ils lui ordonnent d’étrangler le supplicié avant de lui rompre les membres. Ainsi l’exemplarité de la peine est sauvegardée puisque la foule n’est pas censée s’en rendre compte. À d’autres occasions, ils font preuve de commisération en condamnant les criminels à une peine corporelle comme le fouet ou la marque au fer rouge plutôt qu’à la peine capitale.

Cependant, au XVIIIe siècle, il y a progressivement une sévérité accrue dans l’application des peines, qui peut s’expliquer par le fait que la population augmente considérablement alors que le nombre d’officiers de justice et de tribunaux demeure stable. Devant les faibles moyens dont les juges disposent pour contrôler cette population répartie sur un vaste territoire, ils optent pour une justice plus rigoureuse à l’égard des personnes qu’on réussit à arrêter. Les châtiments exemplaires ont ainsi pour but de dissuader ceux et celles qui seraient tentés de ne pas respecter les normes. Bref, la rigueur des juges est inversement proportionnelle à l’efficacité de leur pouvoir judiciaire.

À Québec siègent aussi deux autres tribunaux: l’Amirauté et l’Officialité. Érigée par lettres patentes en 1717, l’Amirauté entend toutes les causes maritimes. Ses officiers contrôlent l’arrivée dans la colonie de tous les navires et peuvent exiger des vérifications à bord en tout temps. De plus, ils ont le pouvoir exclusif d’accorder les congés à tous les bateaux quittant le Canada pour la France ou tout autre endroit. Quant au tribunal de l’Officialité, il relève de l’évêque de Québec et non du roi comme les précédents. On peut toutefois en appeler de ses décisions devant le Conseil supérieur. Il est saisi en première instance de toutes les affaires civiles et criminelles impliquant des prêtres, des religieux ou des religieuses. C’est aussi ce tribunal qui étudie les demandes de séparation de corps.

En plus des obligations liées au respect de la vie, des personnes, des biens et de l’État auxquelles les Canadiens sont astreints, les citadins doivent naturellement se plier à un certain nombre de contraintes nécessaires pour le bien commun. De nombreuses ordonnances et des règlements de police rappellent les citoyens à leurs devoirs. Il en est ainsi de l’obligation de nettoyer le devant de sa demeure des ordures et déchets qui s’y trouvent. S’ils songent à se bâtir une maison, les habitants des villes doivent consulter le grand voyer pour l’alignement de leur habitation afin qu’elle n’empiète pas sur la voie publique, et suivre les directives des autorités concernant les matériaux à utiliser pour que la demeure soit mieux protégée contre les incendies. Pour leur part, les petits commerçants urbains, tout particulièrement les cabaretiers, les aubergistes, les boulangers et les bouchers, font l’objet d’une réglementation minutieuse et d’un contrôle constant.

LES AUBERGES ET LES CABARETS

Les activités judiciaires, administratives, commerciales et religieuses de la ville font que les ruraux et les étrangers y séjournent pour des périodes plus ou moins longues, pour y vendre leurs produits, s’y faire soigner, y plaider leur cause en justice ou encore y travailler.

Cependant, il n’y a que très peu de véritables auberges dans les villes de la vallée laurentienne à l’époque, même si un certain nombre de personnes se disent aubergistes. Il existe une certaine confusion entre les termes «aubergiste» et «cabaretier», car l’un et l’autre offrent souvent les mêmes services. Les auberges et les cabarets sont des haltes pour les voyageurs, des lieux où l’on peut loger mais aussi manger et partager une bouteille de vin avec des compères. Si les agglomérations urbaines comptent peu de véritables auberges, c’est que plusieurs petits propriétaires et commerçants accueillent volontiers chez eux des visiteurs, surtout ceux qui doivent séjourner à la ville un certain temps, contre une somme appropriée. Ils y voient une occasion de tirer des revenus supplémentaires. Selon le recensement de 1744, la capitale de la Nouvelle-France ne fait état que de trois maisons offrant le logement en plus de la nourriture. À Montréal, au XVIIe siècle, les notables de passage demeurent à l’auberge d’Abraham Bouat située près de l’église Notre-Dame. Au début du XVIIIe siècle, c’est chez Joseph-Étienne Martel, rue Notre-Dame, près du marché, que les voyageurs logent. Puis, vers la fin du Régime français, entre 1740 et 1760, c’est à l’angle des rues Saint-Paul et Saint-Denis, chez le charpentier du roi Nicolas Morand dit la Grandeur, que l’on se rend. Celui-ci y tient un hôtel réputé qui accueille une clientèle de haut rang. C’est là en effet qu’ont élu domicile des officiers de justice, des militaires, des marchands, des nobles et leurs épouses. En 1741 y résident trois dames dont les maris sont dans l’Ouest ou en campagnes militaires, les épouses des sieurs Neveu fils (peut-être Madeleine Janvrin-Dufresne, mariée à Pierre Neveu de Lanoraie), Lefebvre (probablement Céleste Petit-Boismorel, mariée à Louis-Joseph Lefebvre Duchouquet) et Louis-Mathieu Damour de Clignancourt (Madeleine Guyon Desprès). Ces dames semblent préférer demeurer à cet endroit plutôt que de tenir maison.

S’il y a peu d’auberges, en revanche on compte beaucoup de cabarets, terme qui, sous l’Ancien Régime, l’a emporté sur celui de «taverne». Pour une population de 5 000 habitants, Québec en a une quarantaine en 1744 et en compterait le double dix ans plus tard avec l’arrivée de troupes supplémentaires dans la colonie, soit environ un cabaret pour 90 citadins. À Montréal, au début du XVIIIe siècle, une vingtaine sont autorisés, mais «il y a dix contrevenants année moyenne, sans compter les débits clandestins qui échappent à la police», écrit l’historienne Louise Dechêne dans Habitants et marchands de Montréal. En 1688, une vérification de la part des autorités permet d’identifier 30 personnes qui vendent des boissons alcooliques sans autorisation. En 1715, la veuve de Jean Barbeau dit Boisdoré, Marie de Noyan, cabaretière dans le quartier Bonsecours, avoue à son interrogatoire faire ce métier depuis quatre ans sans aucun permis de l’intendant.

En principe, n’est pas aubergiste ou cabaretier qui veut, car l’intendant contrôle strictement ces commerces. Il n’accorde l’autorisation écrite d’ouvrir un cabaret ou une auberge qu’à ceux et celles dont l’honnêteté est connue et qui lui présentent «un certificat de bonne vie et mœurs» rédigé et signé par le curé de la paroisse. De plus, le permis n’est valable que pour un an et doit être renouvelé chaque année. Dans l’auberge et le cabaret, il doit y avoir «une salle basse, une cour ou un jardin» suffisamment vaste pour y installer des bancs et des tables, afin de recevoir les clients et leur donner à manger et à boire. Habituellement, cette salle se trouve au rez-de-chaussée en entrant; c’est souvent la cuisine qui sert de salle commune. Selon l’historien Gilles Proulx, dans son ouvrage Les héritiers de Jacques Boisdon. Portrait de l’hôtellerie québécoise sous le Régime français, à Québec l’auberge compte en moyenne six pièces, et le cabaret une de moins. Prenons le cas de l’auberge de Charles Trepagny, située, au début du XVIIIe siècle, au pied de la côte de la Montagne. Au rez-de-chaussée, il y a la cuisine, une chambre attenante à celle-ci et un cabinet. À l’étage se trouvent trois petites chambres.

Le manque de distractions dans la ville, la présence dans les agglomérations urbaines de quelques centaines de soldats en garnison, principaux clients de ces commerces, et la possibilité de profits rapides expliquent jusqu’à un certain point la prolifération des débits de boissons. Il faut dire que ce type de commerce permet à certains de réussir sur le plan financier et de s’élever un peu au-dessus des artisans. Généralement, si l’on se fie à l’étude menée par Marie-Claude Poliquin sur Les aubergistes et les cabaretiers montréalais entre 1700 et 1755, les cabaretiers vivent bien, du moins ceux de Montréal. D’autant plus que cette occupation peut facilement être cumulée avec une autre, comme celle de charpentier, de barbier, de marchand, de perruquier, de tonnelier ou de sergent de troupes. En fait, ce sont souvent les femmes de ces gens de métier qui tiennent l’établissement pendant qu’eux vaquent à leurs activités professionnelles. Mentionnons les cas, à Montréal, de Marie Alix qui, en 1700, tient le cabaret pendant que son mari, Simon Guillory, fait la traite des fourrures dans les «pays d’en haut» et, en 1720, de Marie Vaudry dont le mari, le sergent des troupes de la marine Sylvain Miguet dit Latrimouille, est trop pris par ses fonctions militaires pour s’occuper de son débit de boissons.

Il semble bien, toutefois, qu’une occupation comme celle d’aubergiste exige beaucoup de travail; il est donc heureux que l’on soit deux pour voir à tout. L’aubergiste doit, par exemple, fournir à son pensionnaire un lit garni, le bois nécessaire pour chauffer sa chambre, la chandelle pour l’éclairage et les repas, que les pensionnaires prennent entre eux ou avec l’aubergiste. Or, puisqu’il offre à manger, il doit faire cuire le pain, préparer les mets, recevoir les clients, leur servir à manger et à boire, en plus de répondre aux personnes qui viennent faire remplir leurs pots de vin. Il y a également la lessive à faire et l’achat des denrées alimentaires. Le cabaretier a des tâches semblables, sauf qu’en théorie il ne reçoit pas de pensionnaires, même s’il lui arrive d’en accueillir lorsque l’occasion se présente.

En général, le cabaret est le seul endroit où les gens du peuple peuvent se procurer du vin ou aller en boire. On y offre aussi de l’eau-de-vie (rhum, calvados ou cognac), de même que de la bière et du cidre. Mais il semble que le vin soit la boisson la plus consommée. On en boit de grandes quantités, «beaucoup plus que maintenant», selon l’historien René Chartrand. Par exemple, en 1739, on en importe de France une quantité équivalente à 32 litres par adulte dans la colonie. Cela représente plus du double de la consommation de vin des Québécois aujourd’hui: environ 14 litres annuellement.

L’élite semble beaucoup apprécier le vin, comme ces officiers des troupes de la marine qui, le 21 janvier 1749, se rendirent chez le marchand Joseph Fleury Deschambault de La Gorgendière pour manger une soupe à l’oignon après avoir bien bu et bien dîné à l’auberge de Nicolas Morand. Mme Bégon mentionne que Pierre-Jacques Payen de Noyan, le major de Montréal, partagea alors cinq bouteilles de vin avec l’officier des troupes, Luc de La Corne Saint-Luc, tant et si bien qu’à la fin de la soirée on dut mettre Noyan « dans une carriole en paquet » pour le conduire chez lui.

Le vin, on le vend au détail en bouteille, à la chopine, au flacon (flasque) et au verre. Ainsi, dans les années 1720, l’aubergiste québécois Blaise Lepage utilise, pour mesurer les liquides, «un pot [deux pintes], une pinte, une chopine, un demiard, une roquille [la moitié d’un demiard] et un misérable [environ un quart d’une roquille]» en étain. Il possède également «dix bouteilles de gros verre» d’une pinte chacune qu’il remplit à l’aide d’un de ses «deux entonnoirs de fer blanc» et dépose sur les tables quand des clients commandent une bouteille de vin. Enfin, pour répondre à la demande des buveurs, il a dans sa cave six barriques de vin (une barrique contiendrait, selon sa grosseur, entre 110 et 180 pots), dont trois de Bordeaux, une d’un «petit vin» clairet d’Anjou et deux de vin blanc, en plus de 11 pots d’eau-de-vie.

En principe, aucune boisson alcoolique ne peut être servie dans les chambres à coucher. Aussi, les jeux de cartes et de dés sont défendus dans les cabarets et les auberges. Enfin, un règlement oblige ces établissements à fermer leurs portes et à arrêter la vente des eaux-de-vie, vins et bières à 22 heures.

Certains clients des débits de boissons font l’objet d’une surveillance particulière de la part des autorités. C’est le cas, par exemple, des domestiques à qui il est défendu de servir à boire en tout temps à moins qu’ils n’aient une permission écrite de leur maître. Il y a également les ouvriers auxquels les cabaretiers ne peuvent offrir à boire qu’en dehors des heures de travail. Pour leur part, les soldats n’ont le droit de consommer que de petites quantités de vin et d’eau-de-vie. Quant aux Amérindiens, certains cabarets leur sont réservés dans la ville. À Montréal, par exemple, au début du XVIIIe siècle, 9 cabarets sur 19 sont ouverts aux Amérindiens. Dans ces lieux, les cabaretiers n’ont la permission de leur servir que de la bière. Il est défendu en tout temps et en tous autres endroits de leur donner à boire.



PERMIS DE VENTE DE BOISSONS ALCOOLIQUES,
29 JANVIER 1735

Gilles Hocquart, chevalier, conseiller du roi en ses conseils, intendant de justice, police en la Nouvelle-France.

Il est permis à Louis Paré de la paroisse de Ste Anne de débiter dans sa maison des boissons aux voyageurs, pèlerins, passants et non à d’autres. Et en outre pour l’utilité et besoins des malades et habitants du dit lieu, lui permettons de vendre des dites boissons seulement pour être emportées chez eux, sans que le dit Paré puisse laisser boire dans sa maison les dits habitants qui viendront en acheter à peine de dix livres d’amende. La dite permission a valoir jusqu’à nouvel ordre. En observant néanmoins par le dit Paré les règlements prescrits par les ordonnances de nos prédécesseurs et de nous. Avec défenses d’en vendre pendant le service divin. Le tout sous les peines portées par les dites ordonnances. Mandons etc. fait en notre hôtel à Québec, le vingt-neuf janvier mil sept cent trente-cinq.

HOCQUART
Par monseigneur DE VALMUR.

(Rapport de l’Archiviste de la Province de Québec, 1921-1922, p. 390.)



Les dimanches et jours de fête, les cabarets et les auberges sont tenus de demeurer fermés pendant le service divin, à savoir «le matin depuis neuf heures sonnées jusqu’à onze heures sonnantes, et l’après-midi, depuis deux heures sonnées jusqu’à quatre heures sonnantes».

Voilà pour la théorie. En pratique, les autorités ont énormément de difficulté à faire observer la réglementation. Certes, elles ont sévi à l’occasion en révoquant, par exemple, les permis de certains cabaretiers ayant vendu des boissons alcoolisées pendant la messe dominicale ou dont les établissements sont devenus des «maisons de désordre», mais, en général, le commerce de l’alcool s’effectue assez librement, sans beaucoup de contrôle de la part des autorités. Les curés leur adressent pourtant de nombreuses plaintes à propos des hommes qui, au lieu de venir entendre la messe, restent au cabaret, ou encore arrivent ivres à l’église et perturbent le déroulement de la messe. C’est ce qui se produit à l’église Notre-Dame de Montréal pendant la grand-messe, à l’occasion de la fête de Sainte-Anne, le 26 juillet 1714. Un certain Desroches dit Pincourt cause un si grand scandale que le bedeau, qui distribuait le pain bénit, l’avertit, ainsi que quelques-uns de ses compagnons, de cesser ce tapage; cela ne plut pas à Pincourt qui menaça de le frapper. Les autorités ont réitéré plusieurs fois l’ordonnance concernant la fermeture des cabarets pendant les offices religieux les dimanches et jours de fête, mais sans trop de succès. Car, selon une coutume longtemps en vigueur, l’auberge ou le cabaret le plus proche de l’église paroissiale doit recevoir les ruraux qui veulent y attendre l’heure de la messe ou des vêpres à l’abri des intempéries. Lorsque les cloches annoncent l’heure de l’office, les cabaretiers ont toutes les peines du monde à mettre à la porte des clients qui insistent pour continuer à boire et à dépenser leur argent dans leur établissement plutôt que d’assister à l’office divin. C’est le cas de l’aubergiste montréalais Louis Prévost dit Dix-sept qui en janvier 1720 aurait eu beaucoup de difficulté à sortir de son commerce le tailleur de pierres Jean Deslandes dit Champigny qui voulait continuer à y jouer aux cartes au lieu d’assister à la messe. Ce n’est qu’après avoir essuyé plusieurs coups et des insultes, son client le traitant par exemple de «fripon» et sa femme, de «putain», qu’il réussit à le chasser de son auberge.

Et que dire de ces ordonnances qui défendent de servir de la boisson aux soldats, sauf en petite quantité, lorsqu’on sait que les militaires constituent la principale clientèle des cabarets et qu’ils s’y retrouvent à toute heure du jour et de la nuit, y buvant en abondance!



INDISCIPLINE DANS L’ÉGLISE,
12 NOVEMBRE 1706

Jacques Raudot, conseiller du roi en ses conseils, intendant de justice, police et finances en la Nouvelle France.

Le Sieur Gautier, curé de la côte de Beaupré, voyant avec douleur se glisser parmi ses paroissiens beaucoup de désordres dont il est d’autant plus touché que cela va jusqu’à perdre le respect qu’ils doivent à Dieu et particulièrement lorsqu’ils sont dans son église dans le temps même qu’on y célèbre l’office divin ce qui est arrivé depuis peu à deux de ses habitants qui étant pris de boisson profanèrent ce saint lieu en se querellant et se menaçant tout haut. Il voit aussi avec peine que les mêmes paroissiens ne répondent pas au zèle qu’il a depuis longtemps à les instruire.

Quelques-uns d’eux dans le temps de son prône sortent de l’église et s’amusent à fumer à la porte et alentour de celle-ci, et de ce que pour s’en faciliter la sortie, au lieu de se mettre dans un lieu avancé dans la dite église, ils se tiennent proche [de] la porte ce qui cause un embarras pour ceux qui veulent y entrer, et comme jusqu’à présent il n’a pu remédier à tous ces désordres quelques peines qu’il ait prises par ses exhortations de les corriger, il a eu recours à nous afin qu’il nous plaît y pourvoir et nous étant persuadés que tous ces désordres ne viennent que de la liberté qu’on se donne de vendre des boissons les jours de fêtes et dimanches, dont on abuse avant même d’aller au service divin, ni ayant personne assez hardie pour causer de sang froid tous ces désordres.

Nous défendons à toutes sortes de personnes sous quelque prétexte que ce soit de donner à boire dans leurs maisons aucunes boissons, ni même d’en vendre les jours de fêtes et dimanches, hors à ceux qui en viendront demander pour les malades et les autres jours de donner à boire aux domiciliés dans leurs dites maisons. Ils pourront néanmoins en vendre ces jours-là pour l’emporter chez eux et ce à peine de dix livres d’amende. Faisons défense aussi à toute sorte de personnes de se quereller et entretenir dans l’église, d’en sortir lorsqu’on fera le prône et de fumer à la porte ou alentour des dites églises aussi à peine de dix livres d’amende, applicable aussi bien que celle ci-dessus à la fabrique des dites églises. Exhortons tous les paroissiens d’assister au service divin de leur paroisse avec toute la dévotion qu’ils doivent et de se mettre en des places convenables afin que tout le monde puisse y entrer librement enjoignons aux juges ou officiers de justice de toutes les paroisses de ce pais au plus prochain dimanche du jour auquel elle leur aura été envoyée afin que personne n’en ignore. Mandons etc. Fait et donné à Québec en notre hôtel le douzième jour de novembre mil sept cent six.

RAUDOT

Par monseigneur LA MORANDIÈRE.

(Archives nationales du Québec à Montréal, Documents judiciaires, janvier-juin 1712, 13 février 1712.)



Même situation, ou peu s’en faut, pour les Amérindiens. En effet, malgré les nombreuses ordonnances, les cabaretiers ne se font aucun scrupule de les enivrer avec de l’eau-de-vie, qu’ils réduisent parfois avec de l’eau, réussissant ainsi à faire d’une demi-barrique une barrique.

Pourtant certains respectent les règlements malgré l’insistance de quelques clients qui veulent qu’on leur ouvre bien que soit dépassée l’heure de vendre de la boisson. François Baillargeon, qui en mars 1751 tient une auberge rue Saint-Jean, à Québec, reçoit des coups de bâton sur la tête parce qu’il refuse de vendre du vin au forgeron Adrien Legris dit Lépine étant donné «l’heure indue». Un incident semblable s’était produit le 3 avril 1743 à Montréal. Le cabaretier Robidoux venait de fermer son établissement lorsque trois soldats passablement éméchés se présentèrent à sa porte. Devant le refus du cabaretier d’ouvrir, ils firent un «esclandre» dans la rue, au point où le gendre de Robidoux, le cordonnier Louis-Judith dit Rencontre, vint les prier de se retirer. Mais ils refusèrent d’obtempérer, lui assenant plutôt un coup d’épée sur la tête. Aussitôt arriva pour lui prêter main-forte un autre gendre de Robidoux, le journalier Jacques Jealteau, qui avait suivi la scène de loin. Un combat s’ensuivit alors entre les soldats, épées à la main, les gendres et le cabaretier. Ces derniers, pour se défendre, se munirent de perches. Un des soldats fut blessé pendant les échanges de coups et mourut à l’Hôtel-Dieu un mois plus tard.

Le citadin aime se retrouver au cabaret en dehors des heures de travail. C’est là, en particulier, que se rassemblent ceux qui n’ont pas de famille dans la colonie, tels les soldats et les immigrants célibataires. Le cabaret est un lieu de sociabilité, un endroit où les gens du commun trouvent leur loisir quotidien. On peut s’y réunir tous les jours et en toute saison, assis sur des tabourets ou des bancs autour de quelques tables de bois. En hiver, on profite de la chaleur du poêle puisque presque tous les débits de boissons en ont un. En général, l’atmosphère est bruyante, les voix, sonores.

Le cabaret est également le lieu où s’exerce habituellement le plus vieux métier du monde. Des prostituées se promènent d’une table à l’autre à la recherche de clients. Ceux-ci leur paient à boire avant de les amener dans une chambre voisine ou le long des murailles de la ville. Au XVIIe siècle à Montréal, par exemple, les cabarets d’Anne Lamarque dite la Folleville et de Marie-Anne Vendezzegue ont la réputation d’être des lieux de prostitution. Et à Québec, à la fin du XVIIe siècle, Marguerite Rattier déclare à son interrogatoire que c’est au cabaret La Rochelle qu’elle a «recruté» les garçons et les soldats avec lesquels elle a passé «une partie de la nuit sur les remparts». D’autres femmes proposent aux buveurs de petits objets – mouchoirs, mitaines, bonnets, etc. – qu’elles ont volés subrepticement chez des bourgeois tout en demandant l’aumône ou qu’un complice leur a refilés. Tout se passe familièrement dans la fumée des pipes et le bruit des chopines que l’on vide. Au cabaret, voleurs, receleurs, prostituées, mendiantes et gens honnêtes se côtoient.

On s’y rend pour rencontrer des amis, boire, chanter, musarder, faire la cour aux «belles de céans», mais aussi, malgré les interdictions des autorités, pour jouer aux cartes et aux dés. Selon l’historien et ethnologue Robert-Lionel Séguin, le jeu de cartes est le plus répandu dans la colonie. Tout le monde s’y adonne, le peuple au «piquet» et les personnes de qualité au «quadrille», au «pharaon» et au «triomphe». Les échecs, les dames et le billard ont aussi leurs adeptes et ils se pratiquent principalement dans les auberges. Il est possible à certains citadins, avec la permission de l’intendant, de tenir une maison de billard, à la condition expresse cependant qu’aucune boisson alcoolique n’y soit vendue ou offerte. C’est à cette condition que, le 29 mai 1727, le Québécois Caen dit Lataille obtient un permis de maison de billard à Québec, rue Mont-Carmel. Plusieurs officiers, habitants, négociants se ruinent à ces jeux de hasard, à l’époque de la guerre de la Conquête, si bien qu’en 1757 le roi en interdit la pratique.

Le cabaret est aussi un lieu de défoulement: injures et bagarres composent à l’occasion la trame du temps de loisir qu’on y passe. En effet, le vin qu’on y boit et les jeux auxquels on s’y adonne mettent les esprits à vif et les sensibilités à fleur de peau. Un rien peut alors donner prétexte à une empoignade, à une bataille ou à un duel. On chante, on joue aux cartes, puis, à la suite d’un geste déplacé, d’une injure, les choses se gâtent et dégénèrent en combats parfois violents. À Québec, le 4 avril 1714, le cordonnier Louis Rousseau joue une partie de billard avec son collègue cordonnier Joseph Dugas. Après un jeu réussi, Rousseau est accusé par son compagnon d’avoir triché. Les deux hommes passent des mots aigres-doux aux insultes, puis aux coups. Ils sont à ce point furieux qu’ils se sautent dessus, se roulent par terre et se mordent à qui mieux mieux. Louis Rousseau coupe avec ses dents deux doigts de Joseph Dugas, alors que celui-ci mord à pleines dents dans la joue de son adversaire, lui en arrachant même un morceau. Les choses se passent de façon semblable à Montréal, en décembre 1721, chez le cabaretier Jean Fourneau dit Brindamour. Celui-ci joue aux cartes avec le ramoneur François Héritier dit la Malice. Tout va bien jusqu’au moment où la Malice refuse de payer le vin que le cabaretier lui a fourni. La tension monte entre les deux, ils s’insultent. Puis, furieux, Brindamour sort son épée et blesse légèrement son compagnon. À d’autres occasions, on assiste plutôt à des scènes touchantes quand la femme d’un buveur vient chercher son mari ivre au cabaret pour le ramener à la maison, comme lorsque, à Montréal en 1723, Marie-Catherine Legras se rend chez le cabaretier Jacques Bigot dit La Giroflée, son mari, le sergent des troupes Nicolas-Augustin Guillet de Chaumont, étant trop soûl pour rentrer seul à la maison.

C’est au cabaret que se préparent en cachette les mauvais coups. À l’automne 1717, par exemple, quatre soldats en garnison à Montréal se réunissent chez le cabaretier Pierre Renaud dit Vincent pour fabriquer des fausses cartes. Quant aux soldats Nicolas Dupart et Michel Fontaine, en garnison à Québec, ils avouent au juge de la prévôté de cette ville, en juin 1758, que, étant au cabaret La Croix d’Or et n’ayant plus d’argent pour boire et continuer à s’amuser, ils décidèrent vers 23 heures d’entrer par effraction dans la maison de Jacques-Fabien Badeau alors qu’il dormait pour lui voler des vêtements et une cassette contenant 63 livres.

En résumé, le cabaret offre l’occasion de se défouler, de laisser sortir sa violence, de s’évader des contraintes journalières. On s’y assemble en bonne compagnie, entre amis, camarades ou voisins pour se remettre des fatigues, des souffrances du travail quotidien; travail que, d’ailleurs, on se permet parfois d’interrompre quelques minutes, le temps d’aller boire un verre. Le cabaret fait partie de la vie de tous les jours des gens du commun. Il est un lieu de rencontre et de vie où se pratique une forme spécifique de sociabilité, avec ses codes et ses rituels, et où, loin des autorités civiles et religieuses, se transmettent les mentalités et les manières de vivre populaires.

LES BOULANGERIES ET LES BOUCHERIES

Tout comme la vente de l’alcool, du vin et de la bière, celle du pain et de la viande fait l’objet d’un contrôle serré. La boulangerie et la boucherie sont des métiers réglés et, à ce titre, assujettis aux juges de police et aux décisions des prud’hommes en ce qui a trait à la qualité des produits, à leur prix et au nombre de ceux qui sont en droit de pratiquer ces métiers. Le savoir des bouchers et des boulangers peut se transmettre en prenant quelqu’un en apprentissage, mais il semble qu’en Nouvelle-France les connaissances se communiquent souvent de père en fils. C’est le cas des Poudret qui, au début du XVIIIe siècle, comptent parmi les plus importants boulangers de Montréal. Le père, Antoine, se dit «maître boulanger» et tient boutique rue Saint-François-Xavier; l’épouse, Catherine Gendron, séparée de corps et de biens de son mari depuis 1710, a sa propre boulangerie juste en face, de l’autre côté de la rue; quant au fils prénommé Antoine comme son père, à son mariage en 1724 il se dit «marchand boulanger» et, en 1727, il s’associe avec sa mère dans le commerce de la boulangerie. Chez les bouchers, nous pouvons donner l’exemple de la famille Cadet, à Québec, qui pratique ce métier de père en fils depuis des générations, soit depuis l’arrière-grand-père qui l’a exercé à Niort, en France, suivi du grand-père Michel, du père François-Joseph, de même que des oncles Augustin et Michel-François, et enfin du fils Joseph-Michel.

Au début du XVIIIe siècle, il y a environ cinq boulangers à Québec et autant à Montréal, et une dizaine dans chacune de ces deux villes vers 1750. Quant à la ville de Trois-Rivières, durant toute la première partie de ce siècle, elle compte probablement un ou deux boulangers. Selon Louise Dechêne, «ce sont des effectifs élevés en comparaison de la situation en Angleterre à la même époque, où de gros bourgs ou de petites villes n’ont encore aucun boulanger», alors qu’en Nouvelle-France on a un boulanger pour 75 ou 100 ménages. Peu de citadins cuisent leur pain même si la majorité font provision de blé. Un grand nombre apportent leur blé au boulanger qui cuit le pain pour eux et le leur livre à domicile par la suite. «Il n’y aurait plus guère que les pauvres, c’est-à-dire ceux qui n’ont pas les moyens de faire des provisions, pour acheter le pain dans les boutiques», affirme Louise Dechêne.

Seuls les boulangers accrédités sont soumis aux règlements et peuvent cuire le pain et le vendre au public. Ils n’ont pas le droit de faire le commerce du vin, mais en contrepartie les cabaretiers ont l’obligation d’acheter chez eux le pain qu’ils servent à leurs clients. Cependant, pour fabriquer le biscuit de mer vendu pour l’exportation ou les expéditions vers l’Ouest, il n’est pas nécessaire d’obtenir l’autorisation des juges de police, tous peuvent se livrer à ce commerce. C’est ainsi que, selon le recensement, il y aurait 15 boulangeries à Québec en 1744, mais certaines ne travaillent que pour l’exportation, comme celle de Nicolas Philibert. Selon le règlement, les boulangers autorisés doivent toujours tenir leurs boutiques garnies de pains de différentes qualités. Ils offrent donc des petits pains blancs, faits de fleur de farine et pesant de 180 à 360 grammes, d’autres de 1,5 à 3 kilos environ, et des pains bis-blanc, fabriqués avec un mélange à peu près égal de fleur et de farine seconde et pouvant peser deux, quatre ou même six kilos. Sur chaque pain doivent être indiqués le poids et la marque du boulanger.

Puisque le pain constitue à cette époque près de 80 % du régime alimentaire des gens, l’État surveille de près les activités des boulangers de même que le poids, la qualité et le prix de leurs produits. Et devant la crainte de soulèvements de la part des consommateurs, les autorités essaient de donner suite à leurs récriminations en rappelant à l’ordre certains marchands. Ainsi, lorsqu’en 1737 des Montréalais se plaignent de la mauvaise qualité du pain vendu par les boulangers et de son poids trop inférieur à celui mentionné dans les règlements de police, le lieutenant civil et criminel Pierre Raimbault, en compagnie du procureur du roi, du greffier, de l’huissier audiencier et d’un quatrième homme «pour porter les poids et balance», entreprend la visite des boulangeries de la ville afin de vérifier le bien-fondé des plaintes. Chez chaque commerçant, le juge pèse les pains, évalue leur qualité et vérifie si leur poids est bien marqué. Chez le boulanger Antoine Poudret fils, le greffier note:

Étant entré dans sa boulangerie, nous y avons fait peser un pain d’une fournée de ce matin que nous avons trouvé de poids et de bonne qualité et le four plein d’une autre fournée, et après avoir visité le grenier, il s’y est trouvé un tas de biscuits de bonne qualité et nous nous sommes retiré.

Chez le plus ancien boulanger de la ville, Jacques Trottier dit Lacombe, il constate qu’il n’y a aucune marque sur les pains. Chez Poupart Lafleur, les tablettes sont vides; Lafleur est absent, sa femme malade, alitée et le soldat qui doit remplacer le boulanger, parti remplir ses fonctions militaires. Le juge n’y trouve finalement que des biscuits gâtés et impropres à la consommation humaine. Il les confisque et les fait parvenir à l’Hôtel-Dieu pour qu’ils soient distribués aux animaux.

De même, lorsqu’en 1743, année de disette, un bon nombre de mères de famille de Montréal se plaignent de ne plus trouver de pain nulle part, quelle que soit l’heure où leurs enfants vont en chercher, le magistrat de police Guiton de Monrepos oblige par ordonnance les boulangers à s’arranger entre eux pour qu’il y ait au moins une boulangerie ouverte le matin à 8 heures et l’après-midi à 16 heures. En plus du pain, les boulangers font des biscuits ou galettes. Ces produits sont bien différents de ce que l’on connaît sous ces noms aujourd’hui. Il s’agit d’une sorte de pain cuit deux fois et qui, ayant ainsi perdu toute son eau, peut se conserver plus d’un an sans se gâter. Cette propriété en fait une nourriture idéale pendant les traversées de l’Atlantique et les voyages de traite dans l’Ouest. Une galette pèse 180 grammes environ et c’est la ration d’un matelot pour un repas.

Le pain étant un aliment de base essentiel pour le peuple, celui-ci a constamment peur d’en manquer: une sécheresse, une invasion de chenilles, bref, une mauvaise récolte de blé et voilà que les prix se mettent à monter. Aussi revient-il aux représentants du roi de veiller à ce que les Canadiens obtiennent un pain de qualité à un prix raisonnable, même en période de disette. Et si, quand les temps sont difficiles, les autorités coloniales décident de diminuer la ration de pain des habitants, elles peuvent s’attendre à les voir protester. Le 2 janvier 1759, plus de 400 femmes manifestent devant le palais de l’intendant, lorsque François Bigot réduit à 125 grammes par jour par personne la ration de pain des Québécois. Elles obtiendront gain de cause et la ration sera portée à 250 grammes.

La fabrication et la vente du pain ne semblent enrichir personne. Les profits se réalisent plutôt sur les produits céréaliers exportés et les biscuits ou galettes vendus pour les voyages dans l’Ouest et la traversée de l’Atlantique.

L’État exerce une surveillance semblable sur le commerce de boucherie, du moins au XVIIIe siècle. La vente du bœuf relève alors d’un monopole. L’autorisation de pratiquer le métier se négocie par un versement de 50 livres à la ville et le nombre d’étals est limité par le Conseil supérieur. En mars 1706, à Québec, trois personnes détiennent un tel permis, mais un étal reste vacant. Au recensement de 1716, le nombre de bouchers est toujours le même, soit 3 pour 2 500 personnes. Toutefois, en 1744, à la suite d’une augmentation de la consommation de bœuf quatre fois supérieure à la croissance de la population, selon l’historien Yvon Desloges, leur nombre est rendu à neuf. Nous ignorons combien il y en a dans les autres villes.

Le plus souvent, le boucher tient boutique chez lui dans une chambre ouverte, avec l’obligation de suspendre à des crochets les quartiers de bœuf et de veau mis en vente. La boucherie se limite exclusivement à la vente du bœuf, du veau et de l’agneau; ni volaille, ni beurre, ni œuf, ni aucune autre denrée alimentaire n’entrent dans ce commerce. La qualité et la salubrité du produit offert aux consommateurs préoccupent les autorités, qui limitent les jours de vente aux mardis et samedis, et les périodes d’exposition de la viande selon les saisons pour que «l’air ne la gâte pas». En été, il est permis de la suspendre dans la boutique «de la pointe du jour à dix heures du matin»; en hiver, le temps froid autorise de la laisser exposée «jusqu'à midi». En outre, le juge de police est tenu de vérifier la bonne santé de tous les animaux que les bouchers abattent et proposent au public. L’habitant qui vend de la viande aux bouchers est obligé de leur présenter un certificat signé par les voisins attestant le bon état de l’animal juste avant l’abattage.

Les bouchers sont étroitement surveillés par le juge de police et doivent toujours avoir en magasin une quantité suffisante de viande pour répondre aux demandes hebdomadaires du public. C’est ainsi qu’en janvier 1745, alors que la population semble manquer de viande, le Conseil supérieur leur ordonne de tuer deux bœufs par semaine. Par ailleurs, il leur défend de vendre la tête, les pieds, le foie, le fémur et «autres tombées de bœuf».

Comme pour les cabaretiers, les règlements de police sont loin d’être observés à la lettre par les bouchers. Pour vivre, il leur faut contourner la loi, car les habitants qui viennent vendre au détail leur viande au marché de la ville leur font une rude concurrence, ce qui les amène à s’insurger contre eux et contre les juges de police. Mais lorsqu’ils ne peuvent suffire à la demande, comme cela se produit une autre fois en 1752, l’État ne peut faire autrement que de permettre aux habitants de vendre du bœuf au détail les jours de marché.

La concurrence est vive pour les boulangers aussi, notamment de la part des marchands qui obtiennent des autorités la permission d’approvisionner les navires en biscuits. De plus, certains cabaretiers et aubergistes cuisent leur propre pain pour le vendre aux clients de leurs établissements, bien que ce soit interdit. Comme la boucherie, la boulangerie ne permet pas à ceux qui exercent ce métier d’amasser beaucoup de biens.

LES TRAITEURS

Les traiteurs forment un dernier petit groupe lié à l’alimentation des citadins. Ce sont des ouvriers spécialisés, cuisiniers, pâtissiers ou même boulangers, qui vendent des mets préparés. Il s’agit souvent de chefs des cuisines du gouverneur, de l’intendant ou de l’évêque qui, au moment du retour en France de leur employeur, décident de rester dans la colonie. Ils ouvrent alors leur commerce à Québec, où une élite menant un grand train de vie constitue leur principale clientèle. Par exemple, vers 1750, cette élite a l’embarras du choix puisqu’elle peut commander des mets chez le traiteur Jean Amiot, ancien cuisinier du gouverneur La Galissonière, chez Alexandre Picard, ancien chef de cuisine du colonel d’infanterie François-Charles de Bourlamarque, ou chez Jacques Lemoine, ancien chef de cuisine au séminaire de Québec, dont les ragoûts, paraît-il, sont très prisés des Québécois. Ces traiteurs sont à la fois cuisiniers, pâtissiers et rôtisseurs, et ne semblent pas avoir été l’objet d’une surveillance particulière de la part des autorités urbaines.

LE TEMPS

Non seulement les autorités urbaines surveillent-elles les comportements et les usages individuels et commerciaux en vue du bien commun, mais aussi contrôlent-elles l’emploi du temps, c’est-à-dire les moments de travail et de repos. Dans les villes de garnison que sont Québec, Montréal et Trois-Rivières, le son des tambours rythme le début et la fin de la journée des citadins. Le matin, le premier roulement du tambour se fait entendre «au point du jour», lorsque le soldat de faction au corps de garde monte sur les remparts et joue La Diane pendant une quinzaine de minutes, marquant ainsi le début des activités journalières pour les militaires de la garnison et la population en général. Puis, au coucher du soleil, le tambour joue La Retraite, pour avertir les gens de la fermeture imminente des portes de la ville, et, peu de temps après, L’Ordre, qui signale que les portes sont maintenant closes. On entend également dans la ville les cloches des églises et des édifices qui, couplées aux horloges et pendules que possèdent les notables, règlent la vie quotidienne des citadins. Tous ces moyens pour cadencer le temps urbain sont détenus par les pouvoirs politique, économique et religieux. Seuls les membres de l’élite ont les moyens financiers de se procurer un instrument qui mesure le temps, comme une horloge, une pendule. Le prix d’une pendule au XVIIIe siècle varie entre 100 et 450 livres, somme importante à l’époque: un journalier ne gagne en effet qu’un peu plus d’une centaine de livres par année. La propriété d’une pendule ou d’une horloge constitue un symbole de réussite économique et sociale. Ce sont des communautés religieuses, des prêtres et des laïcs (nobles, marchands et bourgeois) qui possèdent ces instruments. Par exemple, les hospitalières de l’Hôtel-Dieu de Québec, les marchands et officiers de justice Jean-François Malhiot et Jean-Baptiste-Ignace Perthuis, les gouverneurs Philippe de Rigaud, marquis de Vaudreuil, et Charles Le Moyne, baron de Longueuil, en ont. L’évêque de Québec, Mgr Henri-Marie Dubreuil de Pontbriand, est propriétaire d’une montre dans un boîtier d’or «guilloché» estimée à 300 livres par le notaire lors de l’inventaire de biens, en plus d’une «pendule à ressort» valant 400 livres. À Montréal, à compter de la fin du XVIIe siècle, une horloge publique orne la façade du séminaire de Saint-Sulpice et scande, avec la cloche de l’édifice, le quotidien de ses habitants. À Québec, le collège des jésuites est doté d’une horloge, comme l’est aussi le palais de l’intendant, pourvu en plus d’un cadran solaire.

Partout, la «cloche de police» détermine le temps du travail et du repos et appelle les gens à l’aide. L’intendant Gilles Hocquart écrit en 1739 qu’aux chantiers maritimes de Québec «les heures de travail et de repos sont marquées au son de la cloche». C’est également au son de la cloche qu’est donné l’ordre aux citadins de se rendre sur les lieux d’un incendie: «au premier coup de cloche chaque habitant sortira de sa maison pour se rendre au lieu où le feu sera indiqué». Dans les ordonnances, lorsqu’il est question d’heure, les autorités utilisent les expressions «heure sonnée, heure sonnante». Par exemple, aux cabaretiers et aux aubergistes, on défend de se rendre au marché acheter ce dont ils ont besoin avant que «huit heures [du matin] en été et neuf en hiver ne soient sonnées». Ou encore, on fait référence au son du tambour. En 1710, lorsque l’intendant Raudot réglemente la vente d’alcool aux Amérindiens, il défend aux cabaretiers de Montréal «de donner à boire aux dits Sauvages passé la retraite battue». Ainsi le temps « s’entend » dans la ville plus qu’il ne se voit. Pour justifier de n’avoir pas fermé son établissement à l’heure fixée par les règlements de police, on peut affirmer qu’on «n’avait pas entendu la cloche». C’est ce que répond en mars 1678 Anne Lamarque, la femme du cabaretier Charles Testard dit Folleville, à l’officier de justice qui lui fait remarquer qu’elle n’a pas le droit de tolérer des clients chez elle après «9 heures sonnées». La sonnerie de la cloche matérialise pour les gens la contrainte du temps et l’emprise du pouvoir puisque, en milieu urbain, elle constitue une des formes principales de rappel des ordres de l’autorité. Ces signaux sonores que sont les cloches et les roulements de tambour ponctuent ainsi la journée du citadin jusqu’à la tombée de la nuit.

Toutefois, même s’il y a des cloches, des horloges et des pendules pour indiquer les heures, on utilise encore au XVIIIe siècle, pour fixer la durée de la journée de travail, des repères naturels et visibles. En 1739, l’intendant Gilles Hocquart mentionne au ministre Maurepas que, habituellement, les ouvriers se rendent au travail «avant le soleil levé» et ne le quittent «que longtemps après qu’il fut couché». Les gens du commun, qui ne possèdent ni horloge ni pendule, recourent spontanément à ces repères visibles couplés à la cloche pour marquer et mesurer le temps quotidien. C’est ainsi qu’à l’Hôtel-Dieu de Québec, même s’il y a dans une des salles une horloge qui «égrène le temps des malades», selon l’historien François Rousseau, c’est la durée de l’ensoleillement, les limites de l’éclairage artificiel et la régularité de la vie communautaire des augustines qui déterminent davantage l’horaire journalier des malades.

Les autorités urbaines ne gèrent pas seulement la durée quotidienne du travail, mais aussi le temps de toute l’année. Des jours spécifiques de repos sont prévus. Dans la colonie, tous les jours chômés correspondent à des fêtes religieuses qu’il revient à l’Église de déterminer. En 1744, devant le nombre de fêtes d’obligation, l’évêque de la Nouvelle-France, Mgr de Pontbriand, décide d’en renvoyer 17 au dimanche, ce qui réduit de 37 à 20 le nombre de jours chômés. En ajoutant à ces jours les 52 dimanches de l’année, on constate qu’il est interdit aux citadins de travailler, sous peine d’amendes, pendant le quart de l’année (89 jours) avant 1744, et le cinquième (72 jours) après cette date. Il y a en plus de ces jours fériés, pour les gens de métier regroupés en corporation, les jours de congé pour honorer le saint patron. Ces jours-là, les membres de la corporation assistent à une messe chantée et sont conviés à un festin. À Montréal, selon Louise Dechêne, seuls les chirurgiens, les armuriers, les cordonniers et les marchands étaient regroupés en confrérie professionnelle. Les armuriers, les arquebusiers et les serruriers chôment le 1er décembre, jour de la fête de saint Éloi; les cordonniers, le 25 octobre, en l’honneur de saint Crépin; les chirurgiens, le 27 septembre, fête des saints martyrs Côme et Damien. Les marchands avaient choisi «comme protectrices auprès de Dieu» les «saintes âmes du purgatoire».

Comme en France, on utilise le calendrier de Grégoire XIII pour marquer les jours et les années, mais on continue de désigner les jours importants par le nom du saint plutôt que par la date. Par exemple, selon la seigneurie dans laquelle il se trouve, le censitaire doit payer ses droits à la Saint-Michel (29 septembre), à la Saint-Rémi (1er octobre), à la Toussaint (1er novembre), à la Saint-Martin (11 novembre) ou à la Saint-Étienne (26 décembre). Par le contrôle qu’elle exerce sur les fêtes chômées et l’influence de son calendrier sur la vie urbaine, l’Église, aidée par l’État, règle la période annuelle de travail et, par conséquent, le revenu des salariés aussi bien que le rythme économique et social de la vie urbaine.

L’Église

Avec l’aide du pouvoir laïque, l’Église exerce une emprise certaine sur la population, dont la majorité est catholique. La religion catholique est omniprésente dans la vie quotidienne. Elle est religion d’État. De la naissance à la mort, les principaux actes de la vie se trouvent soumis à la tutelle ecclésiale, qui s’exerce au moyen des sacrements et de l’enseignement. Les dimanches (ainsi que les jours de fête), il est obligatoire d’assister à la grand-messe, au prône et aux vêpres. En ce jour du Seigneur, les fidèles doivent observer le repos dominical, c’est-à-dire consacrer toute la journée au Seigneur en évitant, dans la mesure du possible, tout travail manuel. L’Église veille à ce que ce repos dominical soit strictement respecté. Mgr de Saint-Vallier demande aux curés de refuser l’absolution à ceux qui n’observent pas cet arrêt, comme les «marchands qui vendent ces jours-là, ou les cabaretiers qui donnent à boire ces mêmes jours». L’Église voit aussi à ce que l’on observe le jeûne pendant le carême et l’abstinence le vendredi (jour de la mort du Christ) et le samedi (veille du repos dominical).

La vigilance que l’Église se croit obligée d’exercer sur les âmes la porte à régir aussi les habitudes du corps. C’est ainsi qu’elle interdit, sous peine de faute grave, de manger de la viande, outre les jours maigres ordinaires mentionnés ci-dessus, pendant cinq mois de l’année environ, c’est-à-dire pendant les quarante jours du carême, les vigiles de dix fêtes religieuses, les Quatre-Temps (12 jours), les trois jours des rogations et la Saint-Marc. La pratique sacramentelle est aussi rigoureusement contrôlée. Chaque paroisse tient un registre des confessions et communions, que tous doivent recevoir dans leur paroisse au moins une fois par année, pendant le temps pascal au plus tard. Si l’on satisfait à cette obligation dans une autre paroisse, on est tenu d’obtenir du prêtre de qui on a reçu le sacrement de pénitence un «billet de confession» à remettre à son curé. Une législation rigoureuse et précise entoure également le sacrement du mariage, que les prêtres voient à appliquer strictement. Enfin, l’Église exerce sa vigilance sur les intelligences en contrôlant ce qui s’enseigne dans la colonie puisque c’est elle qui en a la responsabilité, comme nous l’avons vu précédemment.



BILLET DE CONFESSION, 26 MAI 1739

Je certifie avoir entendu la confession pascale de Charles-Georges de Rey à Montréal ce 26 mai 1739

Signé:
 Peigné ptre

(Archives nationales du Québec à Montréal, Documents judiciaires, janvier-juin 1739, 26 mai 1739.)



Elle considère également qu’il est de son devoir de surveiller la façon dont les habitants s’habillent. À l’époque, les canons de la mode féminine veulent que les robes soient très décolletées, ce qui a pour effet de scandaliser le clergé et certains esprits puritains, qui n’hésitent pas à attirer les foudres de l’Église sur celles qui portent de telles toilettes, non seulement à l’église mais aussi dans leur maison. L’évêque de Québec, Mgr de Saint-Vallier, demande à ses prêtres de refuser l’absolution ou la communion aux femmes qui se promènent chez elles ou se présentent à l’église «la gorge et les épaules découvertes ou simplement couvertes d’une toile transparente». Il intervient aussi contre l’habitude, adoptée tant par les hommes que par les femmes, de ne pas porter de culotte. Ayant eu vent que, l’été, pendant les grandes chaleurs, ses paroissiens de Montréal travaillent sans caleçon ni culotte, il leur adresse le 26 avril 1719 le mandement suivant:

C’est avec douleur que nous avons appris à notre retour de France le mauvais usage où vous étiez de paraître contre la bienséance en simple chemise sans caleçon et sans culotte pendant l’été pour éviter la grande chaleur, ce qui nous a d’autant plus surpris que nous voyons violer par là les règles de la modestie que l’apôtre demande à tous les chrétiens. Une occasion si prochaine de péché à vous et aux autres personnes qui peuvent vous voir dans cet état nous mettant dans l’obligation de vous représenter le nombre innombrable de péchés dont vous vous trouverez coupable à l’heure de la mort, non seulement des vôtres, mais encore de ceux d’autrui [...] qui sont d’autant dangereux qu’on ne les connaît point [...] [Cette situation] nous a déterminé à demander à monsieur le marquis de Vaudreuil, gouverneur-général de tout le pays, à s’employer à nous aider déraciner dans votre paroisse une si détestable coutume qui serait la cause assurée de la damnation d’un grand nombre de pères de famille aussi bien que des enfants si vous n’avez égard à nos remontrances et exhortations paternelles [...]

Un secteur de la vie urbaine que l’Église cherche aussi à encadrer est celui des loisirs. Elle condamne la comédie en général, mais elle s’insurge plus particulièrement contre la danse, aussi populaire chez les Canadiens que le jeu de cartes. Mgr de Saint-Vallier exhorte les confesseurs à combattre «l’abus de danser ou de faire des assemblées nocturnes entre personnes de sexe différent» en refusant l’absolution à ceux et celles qui se livrent à ces divertissements. Il ne semble pas qu’une telle mesure empêche beaucoup de monde de danser le quadrille et le menuet, les deux danses les plus en vogue à l’époque. L’épistolière Élisabeth Bégon écrit à son  cher fils», le 20 janvier 1749:

On a dansé tout l’après-dîner, et M. de Longueuil, pour donner plus de liberté aux demoiselles, a fait porter un beau dîner à ce que l’on dit chez M. de Lantagnac où il est avec M. Varin et M. de Noyan, sans oublier Deschambault qui y a de bons vins, si bien que l’on assure qu’il y a de belle besogne faite: on y chante sauvage et on se prépare à aller au bal couler son menuet.

On consacre beaucoup de temps à ce divertissement, les «personnes de qualité» comme le peuple s’en donnent à cœur joie. Selon Claude-Charles Le Roy dit Bacqueville de La Potherie, officier du roi qui a séjourné dans la colonie au début du XVIIIe siècle, «les Canadiens montrent beaucoup de disposition à danser».

Il faut s’y attendre, toutes ces désobéissances suscitent le courroux de certains membres du clergé. Du haut de la chaire, les prêtres dénoncent comme infâmes ces assemblées et ces bals, ne craignant pas d’affirmer «que les mères qui y conduisent leurs filles sont des adultères et qu’elles se servent de ces plaisirs nocturnes pour mettre un voile à leurs impudicités et à la fornication».

Ainsi, c’est toute la vie quotidienne des citadins que les autorités laïques et religieuses tiennent à prendre en charge. La ville est donc l’enclave où l’autorité s’exerce avec le plus d’emprise, jouant auprès des citadins le rôle d’un «père juste, sévère et affectueux» en cherchant à prévenir toutes les catastrophes possibles, telles que famine, incendie, épidémie et désordre.

Il ne faudrait pas imaginer toutefois que le peuple se conforme rigoureusement aux multiples règlements, ordonnances, mandements, instructions, etc., qui s’adressent à lui. Plus d’un se montre indiscipliné ou du moins peu soumis. La religion que l’Église met de l’avant est austère et exigeante. Elle est faite davantage pour des clercs que pour des laïcs engagés dans la vie quotidienne. Les curés canadiens, comme la plupart des curés de l’Ancien Régime, ont souvent à se plaindre de l’insoumission de leurs paroissiens. À preuve, la régularité avec laquelle les autorités ecclésiastiques ont dû répéter leurs mandements concernant les mœurs ou le respect du dimanche et des lieux saints. Il en va de même des autorités laïques, des intendants et des juges de police qui sont contraints de republier constamment leurs ordonnances et règlements. Il y a un large fossé entre la réalité et ce que l’État et l’Église demandent et proposent comme idéal de vie chrétienne et sociale.

La surveillance de la conduite et des comportements a des limites d’autant plus grandes que les autorités ne disposent pas de moyens de coercition suffisants pour forcer les citadins à suivre leurs ordres. Le pouvoir de répression est restreint par le nombre réduit d’officiers en mesure de l’exercer. Dans chaque ville canadienne, l’État n’est représenté que par une quinzaine d’officiers de justice. Pour toute force de contrôle et de répression pour l’ensemble de la colonie, villes et campagnes réunies, on ne dispose au XVIIIe siècle que d’une brigade de la maréchaussée établie en 1677 par un édit royal et formée d’un prévôt, d’un lieutenant, d’un exempt (lieutenant en second) et d’un maximum de six gardes appelés «archers», auxquels s’ajoute un greffier qui, comme les archers, va à la poursuite des criminels en fuite. En 1709, pour contrôler «les désordres de l’eau-de-vie», le marquis de Vaudreuil met en place à Montréal un petit détachement constitué d’un lieutenant et de trois archers. Au total, la colonie compte sur une force policière d’environ 15 personnes auxquelles quelques soldats s’ajoutent à l’occasion. Cette petite troupe de police ne possède pas de chevaux et poursuit les malfaiteurs dans toute la colonie à pied, en carriole et en canot. Il reste tout de même qu’à Québec les officiers de la prévôté font des tournées de police régulières dans la ville, vraisemblablement tous les dimanches, accompagnés d’huissiers pour signifier les infractions aux contrevenants. En particulier, on peut croire à un contrôle assez strict des ordonnances touchant l’ordre et la sécurité publics, l’approvisionnement des villes et les débits de boissons.

L’Église canadienne n’est pas mieux partagée puisque, durant tout le Régime français, elle a toujours manqué de prêtres, moins toutefois à la ville qu’à la campagne. En 1754, vers la fin de la colonisation française, elle peut compter sur 155 prêtres pour desservir une population de 55 000 habitants, soit un prêtre pour 355 âmes. Sur ce nombre, 64 (41 %) se retrouvent dans les villes. Ainsi, les agglomérations urbaines ont environ un prêtre pour 200 citadins. Dès lors, la principale garantie de l’observance des édits, ordonnances, mandements et directives de l’État et de l’Église réside davantage dans un certain conformisme social que dans la force du contrôle et de la répression des autorités coloniales. Ce conformisme, cependant, est en bonne partie défini par ceux qui dans la société canadienne représentent l’autorité.

Les figures de l’autorité

Ce sont les élites laïques qui ont le mieux contribué à définir l’accord entre l’Église et l’État sur les bonnes normes de conduite. Non seulement les membres de ce petit groupe social se marient-ils entre eux et entretiennent des relations sociales et économiques les uns avec les autres, mais ils participent activement à l’administration de l’État et de l’Église. Certains de leurs représentants, notamment, siègent au Conseil supérieur de Québec alors que d’autres secondent l’Église dans ses différentes tâches sociales et administratives, comme directeur du Bureau des pauvres ou marguillier au sein des conseils de fabrique, par exemple. Mais c’est principalement par le biais de l’image du roi, de la souveraineté de l’Église et de l’autorité du père de famille, véhiculées par leurs soins auprès de la population, que les élites ont le plus contribué à la définition d’un certain conformisme social empreint de respect pour l’Autorité.

Dans la colonie, l’image du roi tout-puissant et père de son peuple est véhiculée par le gouverneur général, son représentant en Nouvelle-France, et par l’intendant. Par exemple, l’arrivée du gouverneur à Québec est entourée de beaucoup d’apparat. Dès sa descente de bateau, des coups de canon le saluent et dans toute la ville les cloches des églises carillonnent. Les plus grands dignitaires laïques de la colonie, membres du Conseil supérieur et bourgeois, l’accueillent dans leurs plus beaux atours et lui font une haie d’honneur jusqu’à la haute ville. L’évêque l’attend à l’entrée de la cathédrale, revêtu de ses «habits pontificaux». Tout ce faste ostentatoire n’a d’autre objectif que d’éblouir le peuple et de lui montrer la grandeur et la puissance de l’autorité royale.



ARRIVÉE À QUÉBEC DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
LE MARQUIS JACQUES-PIERRE DE TAFFANEL
DE LA JONQUIÈRE, 15 AOÛT 1749

À 8h. du matin, les dignitaires de la ville se rassemblent chez M. Vaudreuil, qui appartient à une grande famille et habite dans la partie basse de Québec. Arrive là également le général Galissonière, gouverneur général de l’ensemble du Canada jusqu’à aujourd’hui, homme comblé de science et de qualités à un degré peu ordinaire [...], viennent également avec lui les autres notables du gouvernement. Je me trouve présent aussi, puisque j’ai été invité par avance à y venir. Vers huit heures et demie, le gouverneur général monte dans une chaloupe ornée de drap rouge et on signale cela en tirant des coups de canon des remparts; toutes les cloches se mettent à sonner; toutes les notabilités descendent vers le rivage pour accueillir le gouverneur; dès qu’il sort de la chaloupe et prend pied sur la rive, le général Galissonière l’accueille et ils se saluent; le maire de la ville s’avance et fait un beau discours auquel le gouverneur général répond, et sur ces entrefaites les pièces des remparts tirent. Toute la rue qui monte vers l’église est bordée des deux côtés d’hommes armés de fusils et qui représentent une bonne partie de la bourgeoisie; le gouverneur général se met donc en route, accompagné de notables de la ville et d’une foule innombrable d’autres curieux; tous se rendent à l’église. Juste devant le gouverneur marchent ses gens, en habits verts, le fusil sur l’épaule. Lorsque le gouverneur atteint l’église cathédrale, il est accueilli à la porte par l’évêque et tout le clergé; l’évêque a revêtu ses habits pontificaux; il porte une haute mitre dorée sur la tête et tient à la main sa grande crosse épiscopale en argent; une partie des prêtres sont en aubes blanches, d’autres sont en chasubles ou bien ont revêtu de grands vêtements de couleur et des surplis. L’évêque fait un discours au gouverneur général, puis lui fait baiser un crucifix en argent fixé à une longue hampe tenue par un prêtre, entouré lui-même de deux prêtres, porteurs de grands cierges massifs. Une fois que le gouverneur général a embrassé la croix, les prêtres et l’évêque montent l’allée de l’église en direction du chœur, ainsi que les gens du gouverneur, le chapeau sur la tête et le fusil à l’épaule; puis viennent le gouverneur lui-même, sa suite et une multitude de gens. Le gouverneur général porte des vêtements de couleur rouge vif, galonnés d’or; il s’arrête juste à l’entrée du chœur, ainsi que le général Galissonière, devant un tabouret ou une chaise recouverte de rouge, et il se tiendra là durant toute la messe, que célèbre l’évêque en personne. De l’église, le gouverneur monte au château, et tous les notables de la ville y arrivent ensuite pour lui présenter leurs félicitations; toutes sortes d’associations pieuses se présentent également, conduites par leur président, qui adressent de petits compliments au gouverneur. Dès que ces gens lui ont présenté leurs devoirs, ils quittent immédiatement le château; il n’y reste alors que ceux qui ont été invités à prendre part au déjeuner, et j’ai l’honneur d’être du nombre. Le repas est très soigné et dure assez longtemps.

(Pehr Kalm, Journal du voyage au Canada, 1749, folio 741-742, paru dans Voyage de Pehr Kalm au Canada en 1749, traduction annotée du journal de route par Jacques Rousseau et Guy Béthune, Montréal, Pierre Tisseyre, 1977.)



Sur un autre plan, les exécutions des criminels en public ont aussi pour but de subjuguer le peuple en démontrant la puissance du roi, qui détient son pouvoir de Dieu. Outre leur objectif de dissuasion, les punitions corporelles sont appliquées pour l’exemple. Obéissance totale est en effet due au roi et à ses représentants. À l’époque, le souverain est le représentant de Dieu le Père sur la terre et, de ce fait, il est le père de ses sujets. Toute rébellion, opposition ou déviation aux lois du royaume est donc considérée comme un crime contre Dieu, un crime de lèse-majesté.

Les Canadiens se voient inculquer non seulement l’image d’un roi tout-puissant, mais aussi celle d’une Église triomphante à travers le faste des cérémonies religieuses où musique, chants, encens et la magnificence des lieux et des habits sacerdotaux contribuent à évoquer la grandeur de Dieu. Le cérémonial religieux qui métamorphose la voie publique lors des processions autour de l’église y contribue également. À l’occasion de ces défilés religieux, les citadins nettoient les rues et décorent les façades de leurs maisons. Les soldats revêtent leurs plus beaux uniformes et saluent le passage du saint sacrement en tirant du fusil.

Le pouvoir de l’Église se manifeste également en des circonstances moins fastueuses. Tout condamné à la peine capitale est tenu de faire amende honorable devant la porte de l’église paroissiale. Là, le criminel, en chemise, la corde au cou, tenant dans ses mains «une torche de cire ardente de deux livres», à genoux devant la demeure du «Dieu tout-puissant», doit demander pardon à haute et intelligible voix d’abord à Dieu, puis au roi et à la justice et enfin à ceux et celles qu’il a offensés.

Ces images de l’Église et du roi à qui chacun doit respect et obéissance sont inculquées en premier lieu par le biais de la famille, institution fondamentale dans la société canadienne de l’Ancien Régime. La famille est le noyau dans et par lequel se fonde l’ordre hiérarchique, se consolident le pouvoir politique et l’État monarchique. Le rapport hiérarchique entre l’enfant et son père, entre la femme et son mari sert de modèle à l’obéissance des sujets envers le souverain et ses représentants. Selon les principes de l’époque, le père possède une autorité dite «naturelle» et un pouvoir réel sur sa femme et ses enfants. Il enseigne à ces derniers le respect de l’autorité et de la hiérarchie. C’est d’abord dans la famille que l’enfant découvre ce qu’est l’autorité, l’obéissance et le respect, et qu’il apprend son rôle dans la famille et la société, fondé sur l’autorité du mâle, la docilité de la femme et le sens du travail. L’enfant y voit illustrés devant lui les principes d’autorité, d’obéissance et de respect, ferments des normes sociales définies par les élites, auxquelles il devra se conformer toute sa vie. S’il oublie de s’y soumettre, le père peut lui administrer une correction corporelle modérée.

À l’époque, le pouvoir du père peut continuer de s’exercer même après que les enfants ont atteint la majorité. En 1757, par exemple, Jean-Baptiste Decoste, huissier de la juridiction royale de Montréal, imbu de son autorité parentale, multiplie les remontrances à l’adresse de son fils majeur, Christophe. Il lui reproche sa vie libertine. Mais Christophe fait la sourde oreille et pousse même l’audace jusqu’à épouser, sans la permission de ses parents, une veuve sans biens et sans grand renom, Marie-Joseph Dumouchel. Réprouvant ce geste de son fils aîné, le père décide de le déshériter.

Quant aux enfants qui, dès leur jeune âge, sont obligés de quitter le milieu familial et sont placés comme apprentis ou domestiques, ils subissent l’autorité paternelle par le biais du maître à qui ils sont confiés. Comme nous l’avons vu précédemment, celui-ci doit veiller sur eux «comme un bon père veille sur ses enfants» et, de ce fait, s’assurer de leur bonne conduite. Il en est de même des immigrants venus au pays à titre d’engagés. Ils sont placés pour trois ans dans des familles canadiennes qui, souvent, les traitent comme leurs enfants et leur inculquent le respect des normes de conduite en vigueur dans la société.

La plupart du temps, le chef de famille n’a pas à user de son autorité pour faire respecter les normes. Les conditions de vie au Canada et surtout le climat, qui contraint des gens appartenant à trois ou quatre générations différentes à vivre dans la promiscuité pendant les longs mois de l’hiver, poussent bon an, mal an tous les membres de la famille à discipliner leur conduite. La vie communautaire est à la fois source de tensions et de disputes et lieu de solidarité et d’attention réciproque. Elle produit un contrôle social souvent beaucoup plus coercitif que toutes les lois, ordonnances, mandements ou punitions corporelles que les autorités peuvent imposer.

La famille joue ainsi un rôle important dans l’autorégulation des comportements. C’est aussi principalement à elle qu’incombe la tâche de socialisation des individus, car le nombre réduit des effectifs des institutions d’encadrement limite leur influence. Un contrôle social s’exerce dans la société urbaine du Canada, mais c’est davantage la société elle-même qui en établit les normes plutôt qu’elle n’en concède l’autorité à des institutions d’encadrement. Dans ce processus, les élites comme modèles et définisseurs des normes, et la famille, comme principal instrument de régulation des conduites, jouent un rôle prédominant.

À la ville, on vit constamment sous le regard des autres. La maison, l’atelier, la boutique sont ouverts sur l’extérieur. Souvent ces lieux ne font qu’un avec la rue. L’intimité, la vie hors de la vue du voisinage, n’existe pratiquement pas. Voisins, parents, curé surveillent la conduite des uns et des autres. Chacun sait parfaitement ce qui se passe dans la maison d’à côté. Ainsi, à une enquête judiciaire, un témoin pourra justifier sa connaissance des faits en disant, à propos d’un voisin: «Depuis un an qu’il loge dans ladite rue presque vis-à-vis de ma maison»… Il est fréquent qu’une simple cloison sépare l’appartement du témoin de celui du défendeur. C’est le cas du menuisier montréalais Jean-Baptiste Petit, que sa femme réveille en pleine nuit parce que leur voisin bat sa femme. Celle-ci ayant fait une demande de séparation, Petit déclare à l’enquête avoir collé l’oreille à la cloison et entendu Jeanne Duplessis Faber, épouse du sieur Bailly de Baieuville, officier des troupes de la marine, «pleurer comme une Madeleine» et dire à son mari: «Laisse-moi, je t’en prie, tu me tues, je m’en vais crier.» Selon les Petit, l’officier, jaloux de l’attention qu’avait portée sa femme à un perruquier venu leur rendre visite dans la journée, continua de frapper Jeanne qui soupirait et se lamentait tout bas en répétant sans cesse: « Laisse-moi donc, je ne recommencerai plus. Je te demande pardon.» Il semble que l’épouse endura ces mauvais traitements «depuis les onze heures du soir jusqu’au lendemain matin vers les trois ou quatre heures». Le jour suivant, au dire des Petit, elle avait des «égratignures» au visage. Dans d’autres cas, le témoin travaille dans la boutique attenante à la maison de la demanderesse et voit la vie du couple se dérouler sous ses yeux.

Le citadin vivant ainsi sous la surveillance constante de la communauté et sa conduite étant bien «connue du public», il lui importe de se conformer à ce que la société en général définit comme la norme; c’est ce qu’on appelle le conformisme social. Cette attitude adoptée par tous s’identifie à l’ordre vital, à cet ensemble de règles acceptées de tous et vécues par tous sans problèmes majeurs. C’est ce système de régulation des conduites où l’ordre social et l’ordre vital se confondent qui a permis à la société canadienne du Régime français de constituer un lieu social où, en général, l’autorité est peu contestée et où, finalement, vivre ne manque pas d’agrément.


Conclusion

Le 15 octobre 1742, l’évêque de Québec, Henri-Marie Dubreuil de Pontbriand, s’adresse aux gens de la campagne afin de les convaincre de se soumettre à la taxe sur le blé et d’apporter du blé aux citadins qui connaissent alors la disette.

Les villes sont, Nos Très Chers Enfants, comme le centre de cette colonie [...] C’est dans les villes que vous trouverez ce qui manque dans vos campagnes; c’est dans les villes où plusieurs de vos enfants reçoivent une éducation chrétienne. C’est dans les villes où les hôpitaux sont ouverts pour vous recevoir dans vos infirmités; c’est dans les villes où la justice règle vos différends et fait rendre à un chacun ce qui lui appartient; c’est là où réside d’une manière particulière l’autorité royale et où Sa Majesté entretient un grand nombre de troupes pour la défense de cette colonie, pour maintenir la tranquillité publique et assurer votre repos; c’est enfin dans les villes où se réfugient les pauvres des campagnes qui viennent surcharger les citoyens.

Selon Mgr Dubreuil de Pontbriand, la ville joue donc un rôle primordial dans la colonie, procurant aux habitants un milieu protégé à tous les points de vue. Et puisque les autorités y demeurent et qu’elles y sont attentives aux faits et gestes des uns et des autres pour que règnent l’ordre et le respect et que les citadins ne manquent de rien sur les plans économique, social et culturel, la ville est rassurante.

Cette apologie de la ville de la part de l’évêque de Québec reflète la conception que s’en fait l’élite. Mais cette description de la ville tait certains aspects moins favorables de la vie en milieu urbain. Par exemple, la ville canadienne est close; et si son enceinte offre une protection à ses habitants, ceux-ci sont en quelque sorte prisonniers de la cité. Ils y sont beaucoup moins libres que ceux qui résident en milieu rural, étant continuellement surveillés par les autorités civiles et religieuses. De plus, étant enfermés dans un espace restreint, ils ne peuvent jouir pleinement de ce «grand air de la campagne» si salutaire pour la santé, selon les voyageurs venus en Nouvelle-France. Et que surviennent une épidémie, une conflagration, les voilà pris à l’intérieur des murs!

Dans ce microcosme qu’est la ville, le décalage entre dominants et dominés est plus évident qu’à la campagne, où la présence de membres de l’élite est plus rare. Dans le monde urbain, la certitude du lendemain des bien nantis et leur aisance dans la vie quotidienne côtoient la précarité du quotidien des gens du commun et leur difficulté à vivre au jour le jour. Pour ces derniers, la vie urbaine est synonyme de préoccupations concrètes, comme trouver du travail afin de pouvoir manger, se loger, se vêtir et faire vivre leur famille, alors que les premiers pensent surtout à faire la cour à ceux qui détiennent le pouvoir, à se vêtir à la dernière mode de Paris, à offrir des dîners somptueux, à participer aux bals et aux divertissements de toutes sortes.

Bien que, tout au cours du XVIIIe siècle, les conditions de vie s’améliorent en milieu urbain, et ce, même pour les gens du commun, il existe toujours une grande différence entre les dominants et les dominés, les premiers jouissant d’un confort nettement supérieur. Le peuple semble conscient de cette distinction, mais l’accepte comme normale, dans la mesure où les nantis se conduisent comme le ferait un père «juste et affectueux», n’abusent pas de leur pouvoir et viennent en aide, par leurs institutions charitables, à ceux et celles qui ne peuvent subvenir, temporairement ou de façon permanente, à leurs besoins. Ainsi, en Nouvelle-France, la ville demeure un lieu de contrastes matériels et sociaux.
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